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La presente convention collective de travail est conclue 

conformement aux dispositions du Code canadien du travail, L.R.C. 

(1985), c. L-2. 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 

Entre 

QUEBECTEL MOBILITE INC., corporation legalement constituee en 

vertu des lots de la province de Quebec, ayant son siege social et 

sa principale place d'affaires en les vine et district de Rimouski 

(Quebec) et representee par ses officiers dament autorises, ci-apres 

designee "I'Employeur" ou "la Direction". 

Partie de premiere part 

Et 
LE SYNDICAT DES AGENTS DE MATTRISE 
DE QUEBEC-TELEPHONE 

ci-apres designe le Syndicat", 

Partie de seconde part 
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ARTICLE 1 	BUT DE LA CONVENTION 

La presente convention a pour but d'etablir des 
reglements bien definis regissant les relations entre les 
parties contractantes, de facon A assurer au public le 
meilleur service de communications mobiles possible et 
la rentabilite de QuebecTel Mobilite Inc., dans des 
conditions qui favorisent le bien-etre et la securite des 
salaries. 

1.2 	 Elle a aussi pour but d'etablir une procedure qui facilite 
le reglement rapide des griefs qui pourraient surgir entre 
l'Employeur et les salaries regis par la presente 
convention. 

ARTICLE 2 	DEFINITION ET INTERPRETATION DES TERMES 

2.1 	 Assignation speciale : 

designation d'un salarie a differentes fonctions reliees A 
un projet specifique et ce, pour une duree determinee. 

2.2 	 Affectation temporaire : 

le passage d'un salarie d'une occupation a une autre et 
ce, pour une duree determinee ne depassant pas 
generalement un (1) an. 

2.3 	 Anciennete : 

periode totale durant laquelle un salarie a ete au service 
de rune et/ou l'autre des entreprises suivantes : 
QuebecTel Mobilite Inc. et/ou Quebec -Telephone et/ou 
QuebecTel Communications Inc. depuis la date de son 
dernier embauchage comme salarie regulier et ce, 
conformement aux modalites prevues a l'article 18 
"Anciennete". 

Aux fins d'application du present paragraphe le terme 
embauchage exclut le(les) passage(s) d'un salarie regulier 
de l'une a l'autre des compagnies mentionnees ci-dessus. 

E 
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2.4 	 Changements technologiques : 

aux fins de la presente convention, le terme "changements 
technologiques" designe : 

a) l'adoption, par l'Employeur, d'equipements ou de 
materiel de nature ou de conception differente de 
ceux qu'il utilisait jusque-la pour assurer la marche de 
l'entreprise, ou 

l'ajout d'equipements ou de materiel, dans un lieu de 
travail donne, de nature ou de conception similaire A 
ceux que l'Employeur utilise déjà pour assurer la 
marche de l'entreprise, au 

un changement dans la marche des affaires de 
l'Employeur qui est attribuable l'adoption ou a l'ajout 
d'equipements ou de materiel prevus aux alineas a) et 
b). 

2.6 	 Classe salariale : 

la classe salariale refere a une echelle de salaires qui 
comporte pour cheque occupation le taux de base et 
l'etendue de la progression allouee aux salaries. 

2.6 Conjoint : 

le mot "conjoint" signifie : le conjoint du salarie qui l'est 
devenu par suite d'un manage legalement contracte ou, 
dans le cas d'une union non legalernent contractee, la 
personne de sexe oppose, celibataire, veuve ou divorcee 
que le salarie lui-meme celibataire, yeuf ou divorce, 
presente publiquement commie tel depuis plus d'un (1) an 

La presente definition s'applique A moins qu'une definition 
differente dans un contrat ou dans le regime de retraite ait 
ete retenue. En pareil cas, cette derniere definition 
prevaudra. 



Pendant la duree de la convention collective, l'Employeur 
s'engage a ne pas modifier la definition de conjoint dans 
un contrat ou le regime de retraite de facon A la rendre 
plus restrictive que celle existant au moment de la•
signature, a moms d'y etre contraint par la fol. 

	

2.7 
	

Convention : 

la presente convention collective de travail. 

	

2.8 
	

Delai 

moms de dispositions contraires, les delais sont 
comptes en jours ouvrables. Par consequent les samedis, 
les dimanches et les conges feries ne sont pas comptes 
dans le calcul des delais. Toutefois, l'utilisation des 
termes semaine ou mois referent a une periode alors 
comptee en jours civils. 

	

2.9 	 Delegue syndical : 

dirigeant syndical qui remplit les fonctions enumerees au 
paragraphe 11.3 dans QuebecTel Mobilite Inc. pour 
laquelle il est nomme, aupres des salaries qui y travaillent 
regulierement. 

	

2.10 	 Direction : 

personne representant l'Employeur dans ses relations 
• avec les salaries. 	

. 

	

2.11 	 Dirigeant syndical : 

salarie nomme comme tel par les salaries ou par le 
Syndicat et qui remplit les fonctions syndicales enumerees 
aux sous-paragraphes 11.3.2 et 11.3.3 pour l'ensemble 
des salaries regis par la convention collective. 

	

2.12 	 Employeur : 

designe QuebecTel Mobilite Inc. 



2.13 	 Etudiant : 

toute personne qui, pour une certaine periode, fait un 
• stage QuebecTel Mobilite Inc. dans le but precis de 

completer ou poursuivre son programme de formation 
academique ou embauchee dans le cadre d'un emploi 
d'ete. 

	

2.14 	 Exigences d'admissibilite 

exigences prealables et essentielles d'une occupation, 
clairement identifiables et mesurables, visant 6 statuer sur 
une candidature a l'etape des priorites (reaffectation) ou 
aux fins de la preselection suite a un affichage. 

	

2.15 	 Formation academique : 

tout cours de formation donne par une maison 
d'enseignement faisant partie du systerne d'education du 
Quebec ou par des institutions d'enseignement designees 
et reconnues par la Direction lorsque le salarie ne peut 
pas suivre un cours -equivalent dans une institution du 
systeme d'education du Quebec. Ces cours sont suivis en 
dehors des heures de travail. • 

	

2.16 	 Formation externe : 

tout cours de formation dispense par d'autres compagnies 
de telecommunication ou de comrnunications mobiles, par 
des maisons d'enseignernent specialise, par des 
manufacturiers ou autres et juge necessaire pour le bon 
accomplissement du travail du salarie. Ces cours sont 
habituellement suivis durant les heures norrnales de 
travail. 

	

2.17 
	

Genre : 

moms que le contexte ne s'y oppose, le • masculin 
comprend le feminin et le singulier comprend le pluriel. 

	

2.18 	 Grief : 

mesentente relative a l'interpretation ou a. l'application de 
la presente convention. 
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2.22 	 Mutation : 

le passage d'un salarie d'une occupation 6 une autre sans 
changer de classe salariale. 

2.23 	 Niveau minimal de competence : 

	

2.19 	 Horaire hebdomadaire de travail : 

la repartition des journees normales de travail dans une 
semaine. 

	

2.20 	 Horaire quotidien de travail : 

la repartition des heures normales de travail dans une 
journee. Habituellement, la journee normale de travail se 
situe entre huit (8) heures et dix-sept (17) heures selon 
les horaires determines par. l'Employeur. 

	

2.21 	 Licenciement : 

une mise a pied definitive comportant une cessation 
d'emploi. 

constitue un seuil issu d'un ensemble conjugue de qualites 
et d'attributs reconnus et specifies dans un profil 
d'occupation (connaissances, habiletes, comportement au 
tra va il(*) et formation s'il y a lieu) que doit rencontrer un 
salarie pour pouvoir acceder un poste. Les exigences 
d'admissibilite sont comprises dans le niveau minimal de 
competence; 

est repute posseder le niveau minimal de competence 
requis du poste, le salarie qui est titulaire dun poste dans 
la meme occupation; 

(*) comportement au travail signifie: maniere habituelle 
d'agir et de reagir vis-à-vis du travail clue l'on a 
accomplir ainsi que par rapport au milieu de travail dans 
son ensemble. 
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2.24 	 Occupation : 

groupe de postes de travail identiques quant aux taches 
significatives et d'importance majeure qu'ils comportent, 
lesquelles se regroupent dans une meme description de 
fonction. 

2.25 	 Periode d'essai : 

la duree de la periode d'essai commence le premier jour 
de travail et se termine apres six (6) mois de travail. 

2.26 	 Permutation : 

le passage d'un employe non regi par la presente 
convention a une occupation regie par la presente 
convention. 

2.27 	 Poste : 

l'ensemble des taches, responsabilites et obligations 
confiees a un salarie. Un poste se retrouve dans une 
occupation regie par la convention. 

2.28 	 Poste disponible : 

un poste Mini au paragraphe 2.27 que la Direction decide 
de combler. 

2.29 	 Poste permanent : 

emploi dont la duree est indeterminee. 

2.30 	 Poste temporaire : 

emploi pour une duree determinee n'excedant pas neuf (9) 
mobs. 

2.31 	 Promotion : 

le passage d'un salarie d'un poste a un autre poste dont la 
classe salariale est superieure. 



2.32 	 Recyclage : 

mise a jour des connaissances d'un salarie dans une 
discipline, une technique ou un métier en vue de le 
reclasser a un nouveau poste. 

	

2.33 	 Representant syndical : 

salarie nomme a ce titre par le Syndicat pour participer 
aux divers comites prevus par la prOsente convention 
collective. 

	

2.34 	 Retrogradation : 

le passage d'un salarie d'un poste dans une occupation A 
un autre et dont la classe salariale est inferieure. 

	

2.35 	 Salaire normal : 

salaire que recoit le salarie, exception faite de tout 
supplement. 

	

2.36 	 Salarle : 

toute personne couverte par l'unite de negociation des 
agents de maTtrise de Quebec-Telephone et qui est regie 
par la presente convention. 

	

2.37 	 Salarie a l'essal : 

tout salarie nouvellement embauche pour une periode 
indeterminee qui n'a pas complete sa periode d'essai. 

	

2.38 	 Satario a temps plain : 

!f" 

un salarie (regulier, a l'essai ou temporaire) dont la 
I semaine de travail comprend normalement trente-cinq (35) 

heures. 
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2.39 	 Salado pate : 

Nonobstant les dispositions de l'article 23 "Pret de salarie 
intersocietes", designe un salarie dont les services sont 
pretes a une autre entreprise Cu qui execute des fonctions 

l'exterieur du Quebec. 

Dans l'un ou l'autre de ces cas, le salarie n'est pas regi 
par les dispositions de Ia convention collective, sauf qu'il 
continue d'accumuler de l'anciennete et qu'un poste 
equivalent A celui qu'il detenait lors de son depart lui est 
garanti A son retourâ QuebecTel Mobilite Inc. 

2.40 	 Salarie reguller : 

designe un salarie ernbauctie pour un poste permanent ou 
un-stagiaire qui a complete sa periode d'essai. 

2.41 	 Salarie temporaire : 

tout salarie embauche pour une periode determinee, afin 
d'acOom—Olir un travail special et defini, pour parer A un 
surcroTt de travail ou pour remplacer un salarie absent. La 
periode d'Omploi temporaire n'excede pas neuf (9) mois A 
moms d'entente entre les parties. 

2.42 	 Stagiaire : 

tout diplOme universitaire embauche pour une periode 
indeterminee en vue d'occuper eventuellement un poste 
defini. 

2.43 	 Superleur hierarchique 

la personne exclue de la presente unite de negociation et 
qui, au sens et aux fins de la presente convention, est le 
representant de l'Employeur aupres du salarie. 

2.44 	 Supplement : 

toute remuneration (telle que prime, commission) qui peut 
s'ajouter au taux de salaire normal mais qui en est 
distincte. 



71,  

2.45 	 Syndicat : 

designe le Syndicat des agents de maTtrise de Quebec-
Telephone (S.A.Q.T.). 

2.46 	 Taux horaire normal : 

salaire normal que recoit le salarie et calcule sur une base 
horaire. 

ARTICLE 3 	RECONNAISSANCE 

3.1 	 L'Employeur reconnaTt le Syndicat des agents de maTtrise 
de Quebec-Telephone comme le seul agent negociateur et 
representant officiel des salaries. 

ARTICLE 4 	NON-DISCRIMINATION 

4.1 
	

Tout salarie a droit a la reconnaissance et a l'exercice, en 
pleine egalite, des droits et libertes de la personne, sans 
distinction, exclusion ou preference fondee sur la race, la 
couleur, le sexe, la grossesse, l'orientation sexuelle, l'etat 
civil, rage, sauf dans la mesure prevue par la loi, la 
religion, les convictions politiques, la langue, l'origine 
ethnique ou nationale, la condition sociale, le handicap ou 
l'utilisation d'un moyen pour pallier a ce handicap. 

4.2 
	

II y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion 
ou preference a pour effet de detruire ou de compromettre 
ce droit. 

4.3 	 Nul ne doit harceler un salarie en raison de l'un des motifs 	1 
vises dans les paragraphes precedents. 

4.4 	 Nonobstant ce qui precede, une distinction, exclusion ou 
preference fondee sur lea aptitudes ou qualites requises 
pour accomplir les taches d'Un poste est reputee non 
discriminatoire. 
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ARTICLE 5 	JURIDICTION 
	 71611  

5.1 	 La presente convention s'applique a tous les salaries de 
QuebecTel Mobilite Inc. 

5.2 	 Le salarie a l'essai beneficie de tous les avantages prevus 
a la presente convention. Toutefois, durant sa periode 
d'essai, s'il est remercie de ses services, les articles 16 
"Procedure de reglement des griefs" et 17 "Arbitrage de 
grief" ne s'appliquent pas. 

5.3 	 Seuls les articles "Cotisation syndicale", "Heures 
supplementaires", "Salaires", "Primes", "Allocation 
speciale", "Frais de deplacement", "Semaine et heures de 
travail" et "Mesures disciplinaires" de la presente 
convention collective regissent le salarie temporaire. Ce 
dernier est egalement regi par les dispositions relatives .à 
"Procedure de reglement des griefs" et "Arbitrage de grief" 
mais uniquement pour les articles mentionnes dans le 
present paragraphe. 

5.4 	 L'etddiant n'est pat regi par les dispositions de la 
presente convention. 

5•5 	 L'Employeur s'engage a ne pas creer un autre statut de 
salarie durant la presente convention a moms d'entente 
avec le Syndicat. 

ARTICLE 6 
	

DROITS ET FtESPONSABILITES DE LA DIRECTION 

6.1 	 La Direction a tousles droits qui lui permettent de gerer 
ses affaires presentes et A venir et de diriger ses salaries. 
Toutefois, elle convient que l'exercice de ces droits et 
pouvoirs ne contreviendra pas aux dispositions de la 
presente convention: 

ARTICLE 7 	GREVE OU LOCK-OUT 

7.1 	 Aucune grave ni aucun ralentissement de travail de la part 
des salaries ne doivent avoir lieu en aucun moment 
pendant la duree de la convention. 

_ 
7.2 	 Aucun lock-out (contre-greve) tie doit avoir lieu en aucun 

moment pendant Fa duree de la convention. 
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Li 

7.3 	 Durant la periode prevue au paragraphe 45.3 de l'article 
45 "Duree de la convention", les parties pourront toutefois 
exercer leurs droits conformement a ce qui est prevu au 
Code canadien du travail. L.R.C., (1985, c. L-2). 

I 

ARTICLE 8 	COOPERATION 	 I,  ' 
( 

8.1 	 Le Syndicat accorde son appui a toute initiative de 
l'Employeur visant a accroitre la competence des salaries, 	, 
sous reserve cependant de l'application des autres  

dispositions de la convention collective. 	 1 

' I 
ARTICLE 9 	COMMUNICATION D'INFORMATION 	 I 

, 	[ 
9.1 	 Le Syndicat peut afficher sur les tableaux d'affichage de 

l'Employeur et faire circuler toute information syndicate 
concernant les relations entre l'Employeur et ses salaries, 
ainsi que toute convocation pour les assemblees 
syndicates, en autant qu'elle soit signee par un dirigeant 
syndical. Tout document doit prevoir une date de fin 
d'affichage. 

9.2 	 Lorsque l'Employeur inform ses salaries en utilisant ses 
tableaux d'affichage, il envoie copie du document au 
Syndicat tout comme dans le cas ôü l'Employeur transmet 
aux salaries des directives de portee generale. 

ARTICLE 10 COTISATION SYNDICALE 

10.1 	 L'Employeur deduit la cotisation syndicale reguliere ou 
speciale, ou son equivalent, du salaire et du supplement 
le cas echeant, de cheque salarie couvert par le certificat 
d'accreditation. 

10.2 	 Le montant et les modalites de retenue de toute cotisation 
syndicale reguliere ou speciale sont determines par le 
Syndicat et sont communiques & l'Employeur, par ecrit, 
par un dirigeant syndical. Les retenues sur le salaire 
seront effectuees dans les meilleurs delais, au plus tard, 
quatre (4) semaines apres reception par l'Employeur . 

l'avis. 
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10.3 	 Cheque retenue est faite Si le montant net de la paie 
salarie lui est au moms egal. 

	

10.4 	 L'Employeur remet au Syndicat les sommes retenues pour 
la periode de pale precedente, ainsi qu'une liste des 
salaries participant a la cotisation dans les plus brefs 
delais, au plus tard dans lea deux (2) semaines suivant la 
retenue de ces sommes. La liste des participants 
contient: 

les nom et prenom des participants (par ordre 
alphabetique •et avec indication du code salarial 
(representant le groupe salarial)) et, pour chacun : 

l'adresse domiciliaire et le code postal; 

la date d'anciennete; 

la date de depart; 

• la codification indiquant un poste °coupe, 	un 
transfert, une promotion ou une mutation, tine 
absence ou un changement de nom, en conformite 
avec une liste de definition ties codes remise 
separement lors de changements a la codification; 

le montant de la cotisation syndicale a retenir; 

• les deductions non effectuees; 

• le montant de la cotisation syndicale retenue; 

en fin de liste, le montant total de la cotisation 
syndicale retenue pour l'ensemble des participants pour 
la periode de paie. 

	

10.5 	 Aux fins du present article, le Syndicat reconnait quo la 
responsabilite de l'Employeur est limitee a ses seules 
fonctions d'agent percepteur des cotisations et d'emetteur 
du montant total des cotisations syndicates du salarie sur 
les feuillets 1-4 et releve 1 de l'annee d'imposition. 

	

10.6 	 Lorsque l'une ou l'autre des deux parties se prevaut de 
l'article 18 du Code canadien du travail, L.R.C., (1985), 
c. 1-2 pour faire determiner par le Conseil canadien des 
relations de travail si un poste dolt rester couvert par 
l'unite de negociation, l'Employeur continue de retenir les 
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cotisations syndicales du titulaire de ce poste et de les 
remettre au Syndicat jusqu'a ce qu'une decision finale soit 
rendue. Si le poste est exclu de l'unite de negociation par 
decision du Conseil canadien des relations de travail, le 
Syndicat remboursera au titulaire de ce poste, dans les 
dix (10) jours de la decision finale, tout trop pergu 
compter du depot d'une requete presentee en vertu de 
Particle 18 du Code canadien du travail, L.R.C. (1985), 
c.L-2. 

ARTICLE 11 REPRESENTATION SYNDICALE 

Pour l'exercice des fonctions prevues aux presentes, 
l'Employeur reconnaTt jusqu'a quatre (4) dirigeants 
syndicaux, salaries de QuebecTel Mobilite Inc. qui ne 
peuvent toutefois provenir du meme superieur 
hierarchique. La repartition des delegues et dirigeants au 
sein de l'entreprise est a la discretion du Syndicat. 

	

11.2 
	

L'Employeur reconnaTt que le president du syndicat peut 
etre employe de Quebec-Telephone ou de QuebecTel 
Communications Inc. et a le droit d'exercer les fonctions 
prevues au present article. 

	

11.3 	 Pour l'exercice des fonctions prevues au paragraphe 11.4, 
l'Employeur reconnaTt un (1) delegue, deka inclus dans les 
4 dirigeants syndicaux mentionnes au paragraphe 11.1, et 
un (1) substitut designe par le Syndicat en vue de 
remplacer le delegue lorsqu'il est dans Pincapacite de 
remplir ses fonctions. 

	

11.4 	 Un delegue peut : 

11.4.1 	distribuer aux salaries et/ou afficher sur les 
tableaux d'affichage toute information cantor-
mement au paragraphe 9.1, en autant que cette 
pratique n'entrave pas la marche normale des 
operations de l'entreprise; 

11.4.2 	a la premiere etape, soumettre un grief ecrit a la 
place d'un salarie; 
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11.4.3 	assister a une rencontre avec la Direction pour 
discuter des problemes nes de l'application de 
la convention. 

	

11.5 	 Le Syndicat informe par ecrit le directeur administration et 
contr6leur du nom des dirigeants syndicaux, du delegue, 

•des representants syndicaux et de celui du substitut 
nomme en vertu des paragraphes 2.9, 2.11 et 2.33 dans 
les dix (10) jours qui suivent la signature de la convention. 

	

11.6 	 De la meme maniere, le Syndicat informe le directeur 
administration et contreleur de tout changement dans as 
representation qui survient pendant la duree de la 
convention. 

	

11.7 	 L'Employeur reconnait lea dirigeants syndicaux et le 
substitut A compter de la date A laquelle ii recoit l'avis 
!Informant des nominations ou des changements a la 
representation. 

	

11.8 	 Le salarie occupant une fonction syndicale sur les heures 
de travail a pour premiere obligation d'executer le travail 
qui lui est assigne par la Direction. Le salarie doit obtenir 
l'autorisation prealable de son superieur hierarchique pour 
participer, durant lea heures de travail, A une activite 
syndicale relevant de ses fonctions; quand il a termine, ii 

doit en informer son superieur hierarchique avec 
diligence. Exception faite des absences prevues au 
paragraphe 11.10, l'autorisation peut, pour des motifs 
raisonnables, etre retardee un moment qui compromet le 
moms la marche normale du travail. 

	

11.9 	 Lorsqu'il s'absente avec autorisation durant ses heures 
normales de travail afin de remplir les fonctions 
enurnerees au paragraphe 11.4, le delegue ne subit 
aucune perte de salaire. 

A moms qu'autrement specifie, ii West toutefois pas 
remunere pour des activites autres que celles prevues aux 
paragraphes 11.4 et 11.10. 

	

11.10 	Lorsqu'il s'absente Avec autorisation durant ses heures 
normales de travail afin d'assister ou participer aux 
seances de negociation ou de conciliation en vue du 
renouvellement de la convention collective, le salaria est 
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repute etre au travail lorsqu'il assiste 	une séance de 
negociation ou de conciliation; il est remunere en demi-
journees, mais uniquement pour la periode comprise dans 
les heures normales de travail. Toutefois, le nombre de 
salaries auxquels s'applique la presente disposition est 
limite A deux (2). 

A moms de circonstances exceptionnelles, le Syndicat 
informe le directeur administration et controleur du notn 
des salaries qui doivent s'absenter aux fins prevues au 
paragraphe 11 10 ou aux fins d'activites syndicates autres 
que celles prevues au paragraphe 11.4, au moms cinq (5) 
jours avant la tenue de l'evenement pour lequel telle 
absence est prevue. II en est de meme pour l'absence 
syndicate prevue au paragraphe 11.4. 

L'Employeur s'engage A verser le salaire du salarie qui 
obtient une liberation syndicale sans traitement prevue au 
present article. 

 

11.12 

11.13 	L'Employeur facture le Syndicat pour les gains bruts qu'il 
aurait payes au salarie pour le temps de sa liberation. Les 
diverses contributions monetaires a prelever sur ces gains 
soht effectuees par l'Employeur et le salarie regoit le 
montant net conripte tenu de ses diverses deductions. Le 
Syndicat s'engage A payer le montant de cette facture 
dans les trente (30) jours de sa reception. 

11 14 	Le salarie qui ,  s'absente pour exercer une fonction 
syndicate prevue au present article ne subit aucune perte 
des droits et avantages auxquels it pout avoir droit en 
vertu de la presente convention. L'absence aux fins 
syndicates n'est pas consideree commie une absence aux 
fins du paragraphe 32.4 de l'article 32 "Vacances 
annuelles payees"; de plus, le salarie reste couvert par les 
divers regimes d'assurances prevus aux presentes, ainsi 
que par le regime de retraite. 

11.15 	Lorsque le Syndicat desire s'adjoindre les services de 
personnes ressources pour assister aux divers comites, 
rencontres et reunions prevus A la presente convention 
entre la Direction et le syndicat, H avise l'Employeur dans 
un delai raisonnable. 
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ARTICLE 12 COMITE DE RELATIONS DE TRAVAIL 

Dans le but d'etablir un mecanisme de communication 
reconnu et direct entre le Syndicat et l'Employeur et ainsi 
promouvoir l'esprit de cooperation entre les salaries et la 
Direction, les parties conviennent de maintenir un comite 
mixte designe sous le nom de "comite de relations de 
travail". 

	

12.2 	 Ce comite, a caractere consultatif, a pour objet de 
discuter toute question relative a la presente convention 
qu'une partie voudra Wen soumettre l'autre partie. 

	

12.3 	 Sur demande de l'une ou l'autre d'entre elles, lea parties 
etablissent conjointement l'ordre du jour, l'endroit, la date 
et l'heure de la rencontre, au moins cinq (5) jours avant sa 
tenue. Cependant, lea parties peuvent convenir d'un delai 
plus court 6 l'occasion de cas speciaux. 

	

12.4 	 Le comite est compose d'un maximum de deux (2) 
representants de l'Employeur et d'un nombre egal de 
representants du Syndicat designes respectivement par 
cheque partie au plus tard vingt (20) jours apres la date 
de signature de la convention. Cependant, un substitut 
designe lore, de la convocation d'une reunion peut 
occasionnellement remplacer un representant designe. 

	

12.5 	 Le representant syndical qui participe aux reunions du 
comite de relations de travail est repute etre au travail. II 
est remunere uniquernent pour la periode comprise dans 
les heures normales de travail. II dolt toutefois obtenir 
l'autorisation prealable de son superieur hierarchique pour 
participer a la rencontre. 

	

12.6 	 Les reunions du comite se tiennent normalement dans les 
locaux de QuebecTel Mobilite Inc. Taus les autres frais 
propres a chacune des parties sont assumes par chacune 
d'elles. 
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ARTICLE 13 COMITE DE SECURITE ET SANTE DE SECTEUR 

	

13.1 	 Dans le but de respecter les dispositions de l'article 135 
de la partie II du Code canadien du travail et pour assurer 
la prise en charge de la prevention par les salaries et les 
gestionnaires, les parties conviennent de la formation d'un 
comae de secteur. 

	

13.2 	 Le representant syndical qui participe aux reunions du 
comite de securite est repute etre au travail. II est 
remunere uniquement pour la periode comprise dans les 
heures normales de travail. II dolt toutefois obtenir 
l'autorisation prealable de son superieur hierarchique pour 
participer A la rencontre. 

	

13.3 	 Les reunions du comite se tiennent normalement dans les 
locaux de QuebecTel Mobilite Inc. Tous les autres frais 
propres a chacune des parties sont assumes par chacune 
d'elles. 

	

13.4 	 II y a lieu de modifier, le cas echeant, la composition et le 
role du comite de securite et de sante de secteur pendant 
la duree de la presente convention, si la formation dudit 
comite prevu a l'article 135 de la partie II du Code 
canadlen du travail est modifiee. 

   

   

   

   

ARTICLE 14 DOSSIER DU SALARIE 

	

14.1 	 Le salarie peut consulter son dossier departemental sur 
demande aupres de son superieur hierarchique. II peut 
obtenir copie de tout document au cat de douze cents 
(12 0) la copie. 

	

14.2 	 Le salarie peut setil ou accompagne d'un dirigeant 
syndical et en presence d'un representant de la Direction, 
consulter son dossier, sa fiche individu et sa fiche 
formation, pourvu qu'il en ait informe ce dernier au 
prealable. II peut obtenir copie de tout document au coOt 
de douze cents (12 0) la copie. 

	

14.3 	 Un dirigeant syndical peut, en presence d'un representant 
de la Direction, consulter le dossier d'un salarie et ce, 

   

   

   

17 

   



avec l'autorisation ecrite de ce dernier et A condition 
d'aviser au prealable le directeur administration et 
contreleur. II peut obtenir copie de tout document au cat 
de douze cents (12 0) la copie. 

	

14.4 	 Toute mesure disciplinaire est retiree du dossier du 
salarie douze (12) mois apres son emission, A moms qu'il 
y ait eu imposition d'une autre mesure disciplinaire de 
meme nature A l'interieur de ce clelai. Dans ce cas, 
lesdites mesures disciplinaires sont retirees du dossier du 
salarie douze (12) mois apres l'imposition de la derniere 
mesure disciplinaire par l'Employeur. 

	

14.5 	 Le salarie peut, apres entente avec le Service de sante, 
consulter son dossier medical. II ne peut utiliser la 
procedure de reglement des griefs pour contester tout 
commentaire, remarque ou document qui y est inclus dans 
le but de le faire modifier ou retirer, selon le cas. 
Cependant, ii peut y faire verser toute contre-expertise 
medicale. 

ARTICLE 15 MESURES DISCIPLINAIRES 

	

15.1 	 Quand la Direction desire imposer une reprimande ecrite, 
une suspension ou un congediement a un salarie, elle doit 
convoquer ledit salarie par un avis ecrit (annexe G) d'au 
moms vingt-quatre (24) heures; au merne moment le 
directeur administration et controleur •avise un dirigeant 
syndical que ce salarie a ete convoque a une rencontre 
pour la remise du rapport disciplinaire. 

15.1.1 	Le preavis adresse au salarie dolt specifier 
l'heure et l'endroit OC1 il dolt se presenter et le 
motif de la convocation. Lors de ladite 
rencontre, le salarie peut etre accornpagne, s'il 
le desire, d'un dirigeant syndical. 

	

15.2 	 La Direction avise par ecrit le salarie at le Syndicat de la 
mesure disciplinaire imposee dans un delai de dix (10) 
jours a compter de la connaissance par la Direction de la 
faute commise et ce, par l'utilisation d'un formulaire 
semblable A celui joint aux presentes (annexe F). 
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15.3 	 Sans pour autant restreindre le droit de l'Employeiir de 
presenter une preuve complete et d'invoquer le dossier 
disciplinaire d'un salarie lors d'un arbitrage de grief, la 
Direction considere les infractions survenues au cours des 
douze (12) mois precedent la determination d'une nouvelle 
sanction. 

	

15.4 	 Compte tenu de l'importance de la faute commise, la 
Direction applique les sanctions disciplinaires de falcon 
graduelle. 

	

16.5 	 Une suspension interrompt le salaire du salarie et 
dependant de la duree de la suspension, ses vacances 
sont affectees en conformite avec l'article 32 "Vacances 
annuelles payees". 

	

16.6 	 Tout salarie qui est l'objet d'une mesure disciplinaire peut 
soumettre son cas A la procedure de reglement des griefs 
et, s'il y a lieu, A l'arbitrage; dans ce cas le fardeau de la 
preuve incombe a l'Employeur. 

ARTICLE 16 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

	

16.1 	 Un grief doit etre soumis dans les vingt (20) jours de la 
connaissance de l'evenement qui lui a donne naissance. 
II doit etre soumis par ecrit au directeur administration et 
controleur avec copie conforme au superieur hierarchique, 
par le salarie lui-meme ou par un dirigeant syndical. Des 
ce moment, le grief peut etre soumis, par rune ou l'autre 
des parties, au Comite de relations de travail pour 
consultation et discussion. 

	

16 .2 	 Le directeur administration et controleur dolt donner, par 
ecrit, sa reponse au salarie et au Syndicat dans les cinq 
(5) jours suivant la soumission du grief. 

	

16.3 	 Dans un esprit de dialogue et de communication directs, 
les parties (deux (2) representents du Syndicat et deux (2) 
representants de la Direction) peuvent proceder a une 
mediation pre-arbitrale. Les discussions ont pour objectif 
de tenter de trouver une solution A la situation de faits. 
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16.3.1 	Les discussions •n'engagent aucunement les 
parties au moment de l'arbitrage, le cas 
echeant. 

16.3.2 	A moms dientente contraire entre les parties, les 
delais de la procedure de reglement des griefs 
ne sont pas interrompus par la mediation pre-
arbitrate. 

16.4 	 A defaut de mediation pre-arbitrale ou de reponse dans le 
delai de 16.2 ou de reponse satisfaisante, site Syndicat 
veut soumettre le grief a l'arbitrage, II doit le faire, par 
ecrit, au directeur administration et contrOleur, dans les 
vingt (20) joUrs suivant l'expiration du delai mentionne a. 
l'etape precedente, ou, au plus tard, vingt-cinq (25) jours 
de la soumission initiate du grief. 

16.5 	 Le Syndicat -peut soumettre un grief collectif qui conteste 
une decision de portee generale ou une decision qui vise 
plus d'un salarie; ce grief doit etre soumis directement au 
directeur -administration et- contreleur, par ecrit, dans un 
delai de vingt (20) jours apres l'evenement et doit 
comprendre la liste des salaries vises par le grief ou, sail y 
a lieu, le nom du ou des secteur(s) en cause. Des la 
soumission du grief, le Syndicat a cinq (5) jours pour 
etablir de facon definitive ladite liste. Dans ce dela', les 
parties peuvent se rencontrer pour discuter cette liste. Le 
reste data procedure normale s'applique. Le Syndicat ne 
peut pas utiliser cette procedure pour soumettre un grief 
qui aurait Pu etre soumie par la procedure normale. 

16.6 	 Dans le cas d'erreur d'ecriture ou de calcul ou de 
n'importe quelle autre erreur materielle portant sur le 
salaire, le delai prescrit pour soumettre un grief 
commence a courir fors de Is reception de l'etat du salaire 
et dee'retenues qui contient la presumee erreur. Ce delai 
est de trente (30) jours. 

161 	 Les delais peuvent etre modifies par entente signee par le 
directeur administration et contreleur ou son representant, 
et par le president du Syndicat ou son representant. 
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16.8 	 Tout reglernent qui intervient a l'une des etapes de la 
procedure de reglement des griefs dolt faire l'objet d'une 
entente signee par le directeur administration et controleur 
ou son representant et par le president du Syndicat ou son 
representant. 

	

16.9 	 Tout grief est soumis sur un formulaire de grief tel 
qu'illustre a l'annexe "F''. 

	

16.10 	La nature du grief, la solution recherchee et le ou les 
paragraphe(s) de la convention qui est (sont) cerise(s) 
avoir ete viole(s), sont enonces par ecrit sur le formulaire 
de grief. 

	

16.11 	 II est entendu que le defaut d'inscrire la nature du grief, le 
ou les paragraphe(s) de la convention qui est(sont) 
cense(s) avoir eté viole(s), n'est pas considere comme un 
vice de fond ou de forme, s'il contient un expose 
sommaire des faits de fawn a pouvoir identifier le 
probleme souleve et les conclusions recherchees. 

ARTICLE 17 ARBITRAGE DE GRIEF 

	

17.1 	 Lorsque le Syndicat desire soumettre un grief a l'arbitrage, 
II doit l'adresser, par ecrit, au directeur administration et 
controleur en indiquant,le grief qu'il soumet a l'arbitrage. 

	

17.2 	 Dans les dix (10) jours de la demande d'arbitrage, les 
parties doivent choisir un arbltre. A defaut d'entente dans 
ce delai, l'une ou l'autre des parties pout demander au 
ministre du Travail, Canada de designer un arbitre. Une 
copie de la demande doit etre transmise a l'autre partie. 

	

17.3 	 L'arbitre doit rendre sa decision dans les soixante (60) 
jours de la fin de l'audition. II a juridiction pour decider du 
grief tel que soumis selon les termes de la convention et 
en aucun cas ii ne peut ajouter, soustraire ou modifier 
quoi que ce soit dans la convention. 

	

17.4 	 Les cas de 	reprimande ecrite, 	suspension 	0 LI 

congediement disciplinaire constituent un grief arbitrable. 
L'arbitre a juridiction pour maintenir, modifier ou annuler 

'rs 

2]. 



/ 
la sanction, ordonner, aux conditions qu'il juge 
appropriees, la reintegration du salarie et de determiner, 
s'il y a lieu, toute indemnite en sa faveur: Cette indemnite 
ne dolt pas depasser le salaire normal que le salarie 
aurait gagne s'il n'avait pas subi de sanction et l'arbitre•

dolt en soustraire ce que le salarie a gagne depuis son 
congediement ou sa suspension. 

	

17.5 	 La decision de l'arbitre dolt etre motivee; elle est finale et 
lie les parties. S'il doit y avoir retroactivite, celle-ci ne 
petit s'appliquer anterieurement A la date de l'evenement 
qui a donne naissance au grief. 

	

17.6 
	

Les delais peuvent etre modifies par entente signee par le 
directeur administration et contrOleur ou son representant 
et par le president du Syndicat ou son representant. 

	

17.7 	 Chaque partie pale la moitie des honoraires et des frais de 
sejour et de deplacement de l'arbitre. 

ARTICLE 18 ANCIENNETE 

	

18.1 	 Le droit d'anciennete est reconnu a un salarie des qu'il a 
complete sa periode d'essai. A compter de ce moment, la 
duree de la periode d'essal est incluse dans le calcul de 
l'anciennete. 

	

18.2 	 Le salarie conserve et accumule son anciennete dans les 
cas suivants : 

18.2.1 	dans le cas d'absence au travail en raison de 
maladie ou d'accident autre qu'une lesion 
professionnelle; 

18.2.2 	dans le cas d'absence au travail en raison de 
lesion professionnelle; 

18.2.3 	dans le cas d'un retrait preventif d'une 
travailleuse enceinte, d'un conge de maternite, 
de l'extension du conge de maternite et d'un 
conge parental; 

18.2.4 	clans le cas d'une absence autorisee d'un (1) . 	. 
mots et moons; 
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- 18.2.5 . dans le cas d'un salarie mis A pied sujet A 
rappel, strictement pour une duree d'un (1) mois 
et moms; 

18.2.6 	dans le cas d'un salarie affecte dans une autre 
unite de negociation ou ailleurs pour les besoins 
de l'entreprise; 

18.2.7 	dans tel cas d'absence au travail pour fonction 
syndicate; 

18.2.8 	dans le cas d'un conge sans traitement aux fins 
d'etudes relie a tine occupation de QuebecTel 
Mobilite Inc. pour une periode de douze (12) 
mois et moins. 

18.3 	Le salarie conserve son anciennete, mais sans accumu- 
lation, dans les cas suivants : 

18.3.1 	dans le cas d'un conge sans traitement aux fins 
d'etudes retie a une occupation de QuebecTel 
Mobilite Inc. pour la periode excedant douze 
(12) mois mais sans exceder dix-huit (18) mois; 

dana le CaS d'un conge sans traitement aux fins 
d'etudes non relie a tine occupation de 
QuebecTel Mobilite Inc.; 

18.3.3 	dans le cas d'un salarie rnis A pied sujet 
rappel de plus d'un (1) nnois; 

18.3.4 	dans le cas d'une absence autorisee de plus 
d'un (1) mois; 

18.4 	 Le salarie perd son anciennete dans les cas suivants : 

18.4.1 	une demission; 

18.4.2 	un congediement; 

18.4.3 	un licenciement; 

18.4.4 	dans le cas d'un salarie mis a pied et sujet A 
rappel, le defaut de se presenter au travail dans 

18.3.2 
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149  
les quatorze (14) jours qui suivent le rappel, 
moms de raisons que la Direction juge valables. 

	

18.5 	 Le salarie mis A pied pour la periode prevue au 
paragraphe 20 .6 et qui est rappele conformement au 
paragraphe 20.7, accumule son anciennete proportion-
nellement au nombre d'heures normales effectuees. 

	

18.6 	 L'anciennete se calcule en annees, en mois et en jours. 

	

18 .7 	 Une tots par armee, au cours du mois de janvier, la 
Direction affiche la liste d'anciennete par courrier 
electronique. La Direction met A la disposition du Syndicat 
le tableau electronique pour consultation. Cette liste est 
affichee l'annee durant. 

	

18.8 	 Cette liste est contestable par ecrit dens les quarante (40) 
jours qui suivent la date de l'affichage. 

	

18.9 	 Toutefois, les parties peuvent, apres entente ecrite, 
corriger _en tout temps la liste d'anciennete, sans effet 
retroactif au-dela de la date de la demande de revision. 

	

18.10 	 De plus, l'Ernployeur corrige en tout temps la liste 
d'anciennete advenant qu'elle soit entachee d'une erreur 
d'ecriture ou de calcul, ou de quelqu'autre erreur 
materielle, sans effet retroactif au-dela de la date de 
deniande de revision. 

ARTICLE 19 CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 

	

19 .1 	 Conscient de l'importance de la conservation des 
ressources hurnaines dans l'entreprise, l'Employeur 
favorise le reclassement et le recyclage de ses salaries 
suite a une reduction de personnel due A des 
changements technologiques. 

Dans un esprit de communication directe les parties 
conviennent de se rencontrer (2 representants de la 
Direction et 2 representants du Syndicat) au plus tard a la 
date d'avis d'abolition de poste du, paragraphe 19 .2. 
L'objectif de cette rencontre est de discuter de toute 
solution possible pour tenter de resoudre la situation et 
ce, tout en respectant les besoins de l'organisation. Les 
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delais de la procedure prevue au present article ne sont 
en aucun temps suspendus. 

19.2 	 Lorsque la Direction decide d'effectuer des changements 
technologiques entrainant l'abolition d'un poste occupe 
par un salarie regulier a temps plein, elle avise le salarie 
en cause six (6) mois avant la date de l'abolition du poste. 
Toutefois, lorsqu'une occupation comporte plusieurs 
postes dans un district, la Direction abolit le poste du 
salarie qui se porte volontaire ou, a defaut de volontaire, 
abolit le poste du salarie ayant le moms d'anciennete. S'il 
y a plus d'un salarie volontaire, la Direction decide du 
poste a abolir parmi les volontaires. 

	

19.3 	 Aucun salarie regulier a temps plein dont l'anciennete est 
d'un (1) an ou plus ne dolt etre mis A pied ou licencie en 
raison de changernents technologiques, sous reserve des 
dispositions prevues aux sous-paragraphes 19.6.3, 19.7.3 
et 19.7.5; cependant, un salarie peut choisir d'être 
licencie, conformement aux dispositions du paragraphe 
19.4, plutot que d'être replace selon, les mecanismes 
prévusâ cet article. II dolt cependant aviser, par ecrit, le 
directeur administration et controleur dans les dix (10) 
jours suivant l'avis de l'abolition de son poste. 

	

19.4 	 Une indemnite de cessation d'emploi, prevue au 
paragraphe 19.5, est versee au salarie qui choisit d'être 
licencie tel qua prevu au paragraphe 19.3, sauf quand : 

  

  

19.4.1 le salarie prend sa retraite et la Direction a ete 
prevenue par ecrit de son intention de prendre 
sa retraite, avant d'avoir donne l'avis de 
changements technologiques conformement au 
paragraphe 19.2. 

 

 

Une indemnite de cesSation:d'erriploi n'est pas 
versee au salarie qui demissionne ou qui est 
congedie. 

19.5 	 L'indemnite de cessation d'emploiIlest de deux (2) 
semaines de salaire pour cheque armee complete 
d'anciennete avec un maximum de cinquante-deux (52) 
sernaines. L'indernnite est payee salon le taux de salaire 
normal en vigueur au moment du depart du salarie. 
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19.6 	 Lorsqu'un poste est aboli suite A des changements 
technologiques et que te salarie ne choisit pas d'être 
licencie tel que prevu au paragraphe 19.3, le processus 
suivant s'applique durant le dela' de six (6), mois prevu au 
paragraphe 19.2. 

19.6.1 	La Direction offre au salarie qui rencontre les 
exigences d'admissibilite et qui possede le 
niveau minimal de competence requis, tout 
poste disponible permanent de la mOme classe 
salariale ou inferieure a celui qu'il detient. 

19.6.2 	Lorsqu'un poste est disponible et qu'aucun 
salarie, tel que prevu au sous-paragraphe 
21.3.1, alineas a) et b), ne posdede le niveau 
minimal de competence requis pour ce poste, la 
Direction propose, avant de passer A l'etape 
suivante de la selection, un recyclage au salarie 
qui est le plus pres du niveau minimal de 
competence requis pour ce poste disponible 
compte tenu de son experience, de ses 
capacites et des actions personnelles de 
developpement que le salarie a faites et est 
dispose a faire. 

Tel recyclage est propose, dans la mesure o0 
recant a combler puisse l'etre, et ce, dans un 
delai raisonnable. 

19.6.3 	fl y a licenciement A la fin de la periode prevue 
au paragraphe 19.2, sl le salarie a refuse 
pendant cette periode : 

- le ou les poste(s) disponible(s) permanent(s) 
• qui lui a(ont) ebb offert(s) de la meme classe 
• salariale que le sien, ou 

- le recyclage propose en vue de lui accorder 
un poste de la meme classe salariale que le 
men. 
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19.6.4 	Le salarie est libre d'accepter ou de refuser : 

un poste permanent d'une classe salariale 
inferieure A celui qu'il detient, ou 

le recyclage propose en vue de lui accorder 
un poste d'une classe salariale inferieure a 
celui qu'il detient. 

II doit cependant donner une reponse au 
directeur administration et contrOleur au plus 
tard la dixieme (10e) journee de l'offre du 
poste ou du recyclage propose. 

19.6.5 	Le salarie 	qui la Direction n'a offert aucun 
poste permanent de la meme classe salariale ou 
inferieure a celui qu'il detient ou, le cas 
echeant, si ce salarie a refuse le ou les poste(s) 
permanent(s) d'une classe salariale inferieure 
qui a(ont) pu lui etre offert(s) ou, site salarie a 
ref-Ilse le recyclage propose en vue de lui 
acccirder un poste d'une classe salariale 
inferieure a celui qu'il detient, est, A l'expiration 
de la periode- prevue au paragraphe 19.2, 
affecte differentes fonctions en attendant de 
lui trouver un poste permanent. 

19.7 	 Le processus suivant s'applique apres l'expiration du Mai 
de l'avis de six (6) mois prevu au paragraphe 19.2. 

19.7.1 	La Direction offre au salarie qui rencontre les 
exigences d'admissibilite et qui possede le 
niveau minimal de competence requis, tout 
poste disponible permanent de la meme classe 
salariale ou inferieure a celui qu'il detient. 

19.7.2 	Lorsqu'un poste est disponible et qu'aucun 
salarie, tel que prevu au sous-paragraphe 
21.3.1, anneals a) et b), ne possede le niveau 
minimal de competence requis pour ce poste, la 
Direction propose, avant de passer A l'etape 
suivante de la selection, un recyclage au salarie 
qui est le plus pres du niveau minimal de 
competence requis pour ce poste disponible 



compte tenu de son experience, de ses 
capacites et des actions personnelles de 
developpement que le salarie a faites et est 
dispose a fake. 

Tel recyclage est propose, dans la mesure o0 
l'ecart a combler puisse l'etre et ce, dans un 
délai ralsonnable. 

	

19.7.3 	II y a licenciement du salarie Si celui-ci refuse 
un poste disponible permanent qui lui est offert 
de la meme classe salariale que le sien ou s'il 
refuse le recyclage propose en vue de lui 
accorder un poste de la merne classe salariale 
que le sien. 

	

19.7.4 	Le salarie est libre d'accepter ou de refuser un 
poste permanent d'une classe salariale 
inferieure a celui qu'il &Merit ou le recyclage 
propose en vue de lui accorder un poste d'une 
classe salariale inferieure a celui qu'il detient. 

II doit cependant donner une reponse au 
directeur administration et controleur au plus 
tard la dixieme (10e) journee de l'offre du poste 
ou du recyclage propose. 

	

19.7.5 	Si le salarie refuse un poste permanent d'une 
classe salariale inferieure a celui qu'il detient ou 
s'il refuse le recyclage propose en vue de lui 
accorder un poste d'une classe salariale 
inferieure a celui qu'il detient, il est mis a pied 
et regi par les dispositions des paragraphes 

. 	 . 	. 

20 .6 et suivants. 

19 .8 	 Des qu'il occupe son nouveau poste, le salarie est 
remunere selon les politiques de l'Employeur. Toutefois, 
si un salarie accepte un poste inferieur et qu'il subit une 
baisse de salaire, ii regoit une indemnite, versee en Line 
somme globale, laquelle correspond a la moitie de Is 
difference entre son salaire annuel actuel et le nouveau 
salaire annuel etabli, conforrnement aux politiques de 
l'Employeur. 
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19.9 	 La Direction informe le Syndicat par ecrit, normalement 
dans un delai de cinq (5) jours des que, en vertu du 
present article: 

 

 

19.9.1 	un salarie regoit un avis que son poste est aboli; 

19.9.2 	un recyclage est propose a un salarie ou a un 
employe sur un poste couvert par la presente 
unite. En pareil cas, le plan de recyclage sera 
egalement transmis; 

19.9.3 	un poste (permanent ou temporaire) est offert A 
un salarie; 

19.9.4 	une indemnite de licenciement est versee a un 
salad& 

ARTICLE 20 CHANGEMENTS ORGANISATIONNELS ET REDUCTION 
DE PERSONNEL 

	

20.1 	 Conscient de l'importance de la conservation des 
ressources humaines dans l'entreprise, l'Employeur 
favorise le reclassement et le recyclage de ses salaries 
suite A une reduction de personnel due A des 
changements technologiques. 

Dans un esprit de communication directe les parties 
conviennent de se rencontrer (2 representants de la 
Direction et 2 representants du Syndicat) au plus tard A la 
date d'avis d'abolition de poste du paragraphe 20.2. 
L'objectif de cette rencontre est de discuter de toute 
solution possible pour tenter de resoudre la situation et 
ce, tout en respectant les besoins de l'organisation. Les 
delais de la procedure prevue au present article ne sont 
en aucun temps suspendus. 

	

20.2 	 Quand la Direction fait des changements organisationnels 
ou quand la Direction juge qu'une reduction de personnel 
doit durer plus d'un (1) mois, autre que pour un saharie 
regulier A temps plein admissible aux paragraphes 19.3 et 
suivants de l'article "Changements technologiques", elle 
avise le salarie en cause six (6) mois avant la date de 
l'abolition du poste. Toutefois, lorsqu'une occupation 
comporte plusieurs postes dans un district, la Direction• 
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abolit le poste du salarie qui se porte volontaire ou, 
defaut de volontaire, abolit le poste du salarie ayant le 
moms d'anciennete. S'il y a plus d'un salarie volontaire, 
la Direction decide du poste A abolir parmi les volontaires. 

	

20.3 	 Lorsqu'un poste est aboli suite a des changements 
organisationnels ou suite A une reduction de personnel, le 
processus suivant s'applique au cours de la periode 
prevue au paragraphe 20.2 : 

20.3.1 	La Direction offre au salarie qui rencontre les 
exigences d'admissibilite et qui possede le 
niveau minimal de competence requis, en 
respectant l'ordre de priorite etabli au sous-
paragraphe 21.3.1, tout poste disponible 
permanent de la meme classe salariale ou 
inferieure A celui qu'il detient; 

20.3.2 	Lorsqu'un poste est disponible et qu'aucun 
salarie prevu au sous-paragraphe 21.3.1, 
alineas a) et b), ne possede le niveau minimal 
de competence requis pour ce poste, la 
Direction propose, avant de passer A l'etape 
suivante de la selection, un re_cyclage au salarie 
qui est le plus pres du niveau minimal de 
competence requis pour ce poste disponible, 
compte tenu de son experience, de sea 
capacites et des actions personnelles de 
developpement que le salarie a faites et est 
dispose A faire. 

Tel recyclage est propose, dans la mesure oü 
recall A combler puisse l'etre et ce, dans un 
delai raisonnable. 

	

20.4 	 II y a licenciement A la fin de la periode prevue au 
paragraphe 20.2, Si le salarie a refuse pendant cette 
periode: 

- le ou les poste(s) disponible(s) permanent(s) qui lui 
a(ont) ete offert(s) de la meme classe salariale que le 
sien, ou 
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- le recyclage propose en vue de lui accorder un poste 
de la meme classe salariale que le sien. 

II doit cependant donner une reponse au directeur 
administration et contrOleur au plus tard la dixieme (10 6 ) 
journee de l'offre du poste ou du recyclage propose. 

20.5 	 A l'expiration de la periode prevue au paragraphe 20.2, le 
salarie est mis a pied et regi par les dispositions du 
paragraphe 20.6 : 

20.5.1 	Si la Direction ne lui a offert aucun poste 
permanent de la merne classe salariale ou 
inferieure a celui qu'il detient, ou; 

f 
20.5.2 	s'il a refuse le ou les poste(s) permanent(s) 

d'une classe salariale inferieure qui a(ont) Pu lui 
etre offert(s) ou, s'il a refuse le recyclage 
propose en vue de lui accorder un poste d'une 
classe salariale inferieure a celui qu'il detient. 

• La mise a pied est pour une duree maximale de douze 
•(12) mois. Au cours de cette periode, la Direction offre au 
salarie, a la condition gull rencontre les exigences 
d'adrnissibilite et qu'il possede le niveau minimal de 
competence requis, le ou les poste(s) disponible(s) 
permanent(s) de la meme classe salariale ou d'une classe 
salariale inferieure a celui qu'il detenait avant sa mise 
pied selon l'ordre etabli au sous-paragraphe 21.3.1. 

Au cours de la periode prevue au paragraphe 20.6, la 
Direction peut offrir au salarie qui rencontre les exigences 
d'admissibilite et qui possede le niveau minimal de 
competence requis, tout poste temporaire de la rneme 
classe salariale ou inferieure celui detenait avant 
sa mise a pied en procedant dans l'ordre suivant : 

20.7.1 	les salaries vises par le sous-paragraphe 20.5.1; 

20.7.2 	les salaries vises par le sous-paragraphe 20.5.2. 

La periode de mise a pied sera prolongee du merne 
nombre de semaines que durera le travail a un poste 
temporaire. 

20.6 

20.7 

1! 
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20.10.3 un poste (perrnanent ou temporaire) est offert a 
un salarie; 

20.10.4 une indemnite de licenciement est versee a un 
salarie. 

ARTICLE 21 MOUVEMENT DE PERSONNEL 

	

20.8 	 Toutefois, a la fin de la perlode prevue au paragraphe 
20.6 ou, s'il y a lieu, apres l'application du paragraphe 
20.7, Si aucun poste permanent n'a ete offert au salarie 
ou, le cas echeant, si ce salarie a refuse les postes 
permanents qui ont Pu lui etre offerts, il est des lors 
licencie et une indemnite de licenciement lui est versee. 

	

20.9 	 L'indemnite de licenciement represente pour le salarie 
ainsi licencie, deux (2) semaines de salaire par armee 
complete d'anciennete avec un maximum de cinquante-
deux (52) semaines. L'indemnite est payee selon le taux 
de salaire normal en vigueur au moment de la mise a pied. 

	

20.10 	La Direction informe le Syndicat par ecrit, normalement 
dans un delai de cinq (5) jours, des que, en •vertu du 
present article : 

20.10.1 un salarie recoit un avis que son poste est aboli; 

20.10.2 un recyclage est propose a un salarie ou 	un 
employe sur un poste couvert par la presente 
unite. En pareil cas, le plan de recyclage sera 
egalement transnnis; 

	

21.1 	 Les dispositions de cet article s'appliquent a tous les 
postes couverts par l'unite de negociation du Syndicat, 
sauf ceux occupes par des stagiaires. 

	

21.2 	 Aux fins d'application du present article, le terme "salarie" 
comprend egalement l'ernploye non regi par l'unite de 
negoolation du Syndic:Tat male exclut le stagiaire n'ayant 
pas atteint l'Ochelon 5 de l'annexe "B". 
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21.3 	 Lorsqu'un poste devient vacant, la Direction dolt decider 
de le combler dans les six (6) mois de la vacance. Dans 
le cas contraire, le poste est aboli. Dans le cas oCi elle 
decide de le combler, la Direction convient de proceder de 
la facon suivante : 

21.3.1 	dans l'ordre ci-apres etabli, elle considere, 
condition que le poste disponible soit de la 
meme classe salariale ou d'une classe salariale 
inferieure a celui que les salaries en cause 
detenaient, exception faite des mutations, et A 
condition que les salaries en cause rencontrent 
les exigences d'admissibilite et le niveau 
minimal de competence requis pour le poste : 

a) dans un meme temps, les salaries vises par 
l'application de run ou l'autre des sous-
paragraphes 19.6.1, 19.6.5 et 19.7.1, y 
incluant remploye tel que defini au 
paragraphe 21.2; 

b) dans un meme temps, les salaries vises par 
rapplication des dispositions du paragraphs 
20.2 et de l'un ou l'autre des sous-
paragraphes 20.5.1 et 20.7.1, y incluant 
remploye tel que defini au paragraphe 21.2; 

C) dans un meme temps, les salaries vises par 
l'application des dispositions de l'un ou 
rautre des sous-paragraphes 19.6.2, 19.7.2 
et 20.3.2, y incluant remploye tel que defini 
au paragraphe 21.2; 

d) dans un meme temps, les salaries vises par 
l'application des dispositions de l'un ou 
l'autre des sous-paragraphes 20.5.2 et 
20.7.2, y incluant remploye tel que defini au 
paragraphe 21.2; 

e) les reaffectations pour cause, y compris la 
confirmation dans un poste permanent d'un 
stagiaire rendu au terme de sa progression; 



les mutations tout en prenant en conside-
ration les demandes inscrites au registre tel 
que prevu au sous-paragraphe 21.3.2, en 
autant qu'elle alt obtenu l'accord du salarie 
vise; 

	

21.3.2 	Tout salarie desireux d'être considere pour une 
mutation est invite a faire connaitre ses 
intentions et champs d'interets par le biais d'une 
demande ecrite adressee au directeur 
administration et contrOleur avec copie conforme 
a son superieur hierarchique pour constitution 
d'un registre. Telle demande est valide pour un 
(1) an. Apres deux (2) refus, le nom du salarie 
est retire du registre jusqu'a la date d'echeance 
prevue. C'est au salarie qu'incombe la respon-
sabilite de reactiver sa demande dans un cas 
comme dans l'autre et ce, de la facon ci-haut 
mentionnee. 11 est entendu que le bassin de 
selection de la Direction, en regard de 
l'application du sous-paragraphe 21.3.1, "f" ci-
dessui, -ne se limite pas aux seuis salaries dont 
le nom apparait au registre ci-haut mentionne. 

Lorsqu'un poste disponible est comble de la 
facon prevue aux sous-paragraphes 21.3.1 et 
21.3.2, la Direction avise par _ecrit le Syndicat 
dans les meilieurs delais a l'interieur des cinq 
(5) jours suivant le choix du candidat. 

	

21.3.3 	Si la Direction ne peut combler le poste 
disponible en vertu des sous-paragraphes 
21.3.1 et 21.3.2, elle affiche pour une periode 
de sept (7) jours un avis de poste disponible. 
Pendant cette periode, le salarie regulier (a 
l'exception du stagiaire qui n'est pas rendu au 
terme de sa progression) de QuebecTel Mobilite 
Inc. de meme que tout employe regulier (a 
('exception du stagiaire qui n'est pas rendu au 
terrne de sa progression) de Quebec-Telephone 
et de QuebecTel Communications Inc. qui est 
interesse a soumettie sa candidature soit pour 
promotion, mutation, retrogradation ou 
permutation, dolt la faire parvenir au directeur 
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administration et controleur sur la formule 
appropriee. Une copie de l'avis de poste 
disponible est transmise au Syndicat la premiere 
journee de l'affichage. 

	

21.4 	 La Direction considere comme +Rant admissible a un poste 
disponible par affichage le salarie tel que defini au 
paragraphe 21.2 et sous-paragraphe 21.3.3. qui rencontre 
les exigences d'admissibilite du poste. 

	

21.5 	 Le salarie tel que defini au paragraphe 21.2 et sous- 
paragraphe 21.3.3 qui rencontre -les exigences d'admis-
sibilite sera evalue par la Direction au cours du processus 
de selection pour determiner s'il rencontre le niveau 
minimal de competence requis pour le poste. 

	

21.6 	 La Direction accorde le poste disponible au salarie tel que 
defini au paragraphe 21.2 et sous-paragraphe 21.3.3. le 
plus competent parmi ceux qui rencontrent les exigences 
d'admissibilite et qui possedent le niveau minimal de 
competence ou, s'il y a lieu, et s'il est le seul a etre 
considéréouâ avoir postule,_au salarie tel que defini au 
paragraphe 21.2 et sous-paragraphe 21.3.3 qui rencontre 
les exigences d'admissibilite et qui possede le niveau 
minimal de competence. 

	

21.7 	 La Direction se reserve le droit d'annuler tout affichage. Si 
cela se produit, elle avise le Syndicat et le salarie ou les 
salaries qui a ou ont postule sur le poste disponible. Sur 
demande du Syndicat, la Direction l'informe des motifs 
justifiant l'annulation de l'affichage. 

	

21.8 	 Suite a un affichage, la Direction avise le Syndicat, 
normalement daris un delai de cinq (5) jours, lorsque le 
choix du candidat est officiel. 

	

21.9 	 Le salarie choral doit occuper son nouveau poste au plus 
tard un (1) mois apres que la decision officielle soit 
communiquee par le directeur, administration et 
contrOleur. 

35 



	

21.10 	 Aucun salarie ne peut reclamer un poste disponible suite a 
un affichage s'il ne s'est pas conforme a la procedure 
prevue au sous-paragraphe 21.3.3. 

	

21.11 	 Le nom du candidat choisi est annonce sur courrier 
electronique. Des qu'il occupe son nouveau poste, le 
salarie est remunere selon les politiques de l'Employeur. 

	

21.12 	 Lorsque la Direction procede àunaffichage externe, le 
niveau de formation academique exige sera au moms egal 
A celui qui aura ete exige a l'interne. De plus, une copie 
de l'affichage externe sera transmise au Syndicat et 
affichee sur les tableaux d'affichage. 

	

21.13 	 Lors d'un embauchage, la Direction informe par ecrit le 
Syndicat dans les meilleurs delais. 

	

21.14 	 Les dispositions du present article ne s'appliquent pas aux 
affectations temporaires dont la duree est d'un (1) an ou 
moms, aux assignations speciales, ni aux postes degages 

l'occasion de 

21.14.1 maladie ou accident; 

21.14.2 absence autorisee; 

21.14.3 conge de maternite ou conge parental; 
- _ - 

 21 .14 	
_

.4 vacances. 

	

21.15 	 L'employe regulier de Quebec-Telephone et de QuebecTel 
Communications Inc. represente par le Syndicat des 
agents de maTtrise de Quebec-Telephone peut deposer un 
grief selon les articles 16 "Procedure de reglement des 
griefs" et 17 "Arbitrage de griefs" de la presente 
convention, lorsqu'il a applique sur un poste disponible, 
suite a un affichage et qu'il n'est pas le choix final de la 
Direction A l'etape de preselection ou de selection. 

ARTICLE 22 AFFECTATION TEMPORAIRE ET 
ASSIGNATION SPECIALE 

	

• 22.1 	 a) Aux fins d'application de cet article, le terrne "salarie" 
comprend Ogalement l'employ6 non ragi par l'unit6 de 
negociation. 	 • 
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b) L'affectation temporaire d'un salarie peut etre faite 
pour combler temporairement un poste vacant, 
remplacer un salarie absent ou pour un surplus de 
travail. L'assignation speciale d'un salarie peut etre 
faite pour pallier a un surplus de travail reIiéà un 
projet specifique. 

	

22.2 	 a) Tout salarie desireux d'être considere dens le cadre 
d'affectations temporaires de plus de vingt (20) jours 
et d'assignations speciales, est invite a faire 
connaltre ses intentions et champs d'interets par le 
biais d'une demande ecrite adressee au directeur 
administration et controleur pour constitution d'un 
registre. Telle demande est valide pour un (1) an. 
Apres deux (2) refus, le nom du salarie est retire du 
registre jusqu'a la date d'echeance prevue. C'est au 
salarie qu'incombe la responsabilite de reactiver sa 
demande dans un cas comme dans l'autre et ce, de la 
facon ci-haut mentionnee. II est entendu quo le bassin 
de selection de la Direction, en regard de l'application 
du sous-paragraphe b) ci-dessous, ne se limite pas 
aux souls salaries dont le nom apparait au registre ci-
haut mentionne. 

b) Pour effecter un salarie, la Direction prend en 
consideration les besoins des operations et les 
elements, tels quo' les capacites et les qualifications 
requises pour executer le travail, les salaries en 
disponibilite ou en prevision de le devenir, la 
disponibilite du salarie eu egard a son travail et a ses 
contraintes personnelles, le cherninement logique de 
carriere pour le salarie, le temps passe par le salarie 
dens le poste actuel et le besoin de formation et de 
cleveloppement du salarie. 

	

22.3 	 Pour toute affectation temporaire intervenue suite a une 
requisition de • personnel, la Direction fournira 
mensuellement, au Syndicat, la liste des salaries ainsi 
affectes. 

	

22.4 	 Pour une affectation temporaire de plus de vingt (20) 
jours, le salarie ainsi affecte sur un poste regi par la 
presente unite de negociation est assujetti aux 
dispositions de l'article 10 "Cotisation syndicale". 

ii 

Li 
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22.6 	 A la fin de l'affectation temporaire ou de l'assignation 
speciale, le salarie revient au poste qu'il occupait avant 
ladite affectation cu assignation, A moms que ce poste 
n'ait ete aboli. A ce moment, les dispositions prevues aux 
articles 19 "Changements technologiques" ou 20 
"Changements organisationneis et reduction de personnel" 
s'appliqueront selon le cas. L'Employeur se reserve le 
droit de transmettre, s'il y a lieu, l'avis d'abolition de poste 
au salarie pendant que ce dernier est en affectation ou 
assignation. 

ARTICLE 23 PRET DE SALARIE INTERSOCIETES 

	

23.1 	 Aux fins d'application du present article le terme 
"intersocietes" refere A QuebecTel Mobilite Inc., A 
Quebec-Telephone et A QuebecTel Communications Inc. a 
l'exclusion de toute participation de l'une ou l'autre de ces 
dernieres A une entite juridique avec une autre personne 
morale, societe ou entreprise. 

	

23.2 	 Aux fins d'ipplication du present article, l'expression "prat 
de salarie intersocietes" refere exclusivement au cas oCi 
des salaries de QuebecTel Mobilite Inc. sont prates A 
Quebec-Telephone ou a,QuebecTel Communications Inc. 

	

23.3 	 Le salarie prete au terme du present article est regi par 
les dispositions de la presente convention, sous reserve 
des dispositions prevues A la lettre d'entente "Remune-
ration incitative (professionnels)". 

	

23.4 	 Dans le cas d'un pret âuné occupation qui comporte Line 
classe salariale plus elevee que celle de son occupation 
reguliere, le salarie recoit un supplement equivalent A la 
difference entre son taux de salaire normal actuel et le 
nouveau tux normal correspondent au poste de 
l'occupation qui comporte une echelle de salaire plus 
elevee et ce, conforrnement au "Guide de remuneration" 
de l'Employeur section affectation temporaire. 

23.5 A la fin de la periode du pret, le salarie revient A son 
poste d'attache, a moms que ce poste alt ete aboli. En cas 
d'abolition de poste, les dispositions prevues aux articles 
19 "Changements technologiques" ou 20 "Changements 
organisationnels et reduction de personnel" s'appliquent 
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selon le cas. L'Employeur se reserve le droit d 
transmettre, s'il y a lieu, l'avis d'abolition de poste au 
salarie pendant la periode du pret. 

	

23.6 	 Le salarie peut refuser d'etre prete dans les cas suivants : 

a) la duree du pret est superieure A douze (12) mois 
consecutifs; 

b) le pret entraine un changement de localite. 

23.6.1 	Si le salarie accepte un changement de localite 
prevu au sous-paragraphe 23.6 b), 	les 
conditions de gTte, de couvert et de deplacement 
sont negociees entre le salarie et son superieur 
hierarchique et consignees dans une lettre 
d'entente entre les parties. 

	

23.7 
	

Nonobstant les dispositions du paragraphe 23.6, le salarie 
ne peut exercer son droit de refus d'être prete dans les 
cas suivants : 

a) s'il est en abolition de poste ou en reaffectation pour 
cause; 

b) s'il possede une expertise requise par la compagnie 
requerante 	(Quebec-Telephone 	ou 	QuebecTel 
Communications Inc.). 

	

23 .8 	 L'Employeur s'engage A informer le Syndicat de tout pret 
survenu durant le mois. 

	

23.9 	 Advenant le cas oil le CRTC reglemente differemment les 
conditions de pret de salarie intersocietes, les parties 
s'engagent A discuter de l'impact de la reglementation et 
conclure une entente, A la satisfaction des parties. 

ARTICLE 24 FORMATION ET PERFECTIONNEMENT 

	

24.1 	 Cet article raga les cours de formation externe et les 
cours de formation academique. 

	

24 .2 	 Le remboursement des frais pour la formation externe et 
la formation academique est regi par les politiques de 
l'Employeur. 
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ARTICLE 25 FRAIS DE DEPLACEMENT 

25.1 	 L'Employeur rembourse les frais inherents a un 
deplacement qu'un salarie fait a la demande de celui-ci 
dans l'exercice de ses fonctions, selon les modalites qui 
suivent : 

25.1.1 	frais encourus par la location d'une chambre, 
lorsqu'approuves au prealable par son superieur 
hierarchique, dans la localite oCs il se trouve ou 
dans une autre localite determinee par , son 
superieur hierarchique; 

25.1.2 	les frais de repas encourus seront rembourses 
en autant que le salarie presente les pieces 
justificatives appropriees, le tout, sujet 
approbation de son superieur hierarchique. 

ARTICLE 26 

26:1 

FRAIS D'USAGE DE VEHICULE PERSONNEL 

L'Employeur verse au salarie autorise a utiliser un 
vehicule personnel, une inden -mite etablie comme suit, 
pour tout le parcours effectue dans l'exercice de ses 
fonctions : 

26.1.1 a) pour les premiers cinq mille (5 000) kilometres 
d'une armee (1er janvier au 31 decembre) 
trente-et-un (31 ce) cents/km; 

b) pour tout kilometrage excedentaire a cinq mille 
(5 000) kilometres au cours d'une armee (1er 
janvier au 31 decembre) vingt-cinq (250) 
cents/km. 

	

26.2 	 En plus de l'indemnite prevue au paragraphe 26.1, 
l'Employeur verse une indemnite additionnelle de trois 
(03 it) cents/km au salarie dont l'occupation est conseiller, 
activites de distribution et conseiller, clienteles d'affaires. 

	

26.3 	 Le salarie, pour qui un moyen de transport public est 
desIgne dans le cadre d'un voyage pour le compte de la 
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Direction, peut, lorsque prealablement autorise par cette 
derniere, utiliser son vehicule personnel. Dans ce cas, ii 

' recoit une compensation equivalente au prix du billet du 
moyen de transport public le plus economique. 

	

26.4 	 L'Employeur peut en tout temps modifier les dispositions 
prevues au present article apres en avoir avise le 
Syndicat, sous reserve qu'aucune modification ainsi 
apportee ne doit avoir pour effet de modifier A la baisse le 
regime d'indemnisation vise au present article. 

ARTICLE 27 TEMPS DE VOYAGE 

	

27.1 	 Le temps de voyage est le temps requis pour voyager A la 
demande de la Direction. 

	

27.2 	 Le temps de voyage est remunere de la facon suivante : 

27.2.1 	lorsque le salarie ne conduit pas un vehicule tel 
que prevu au sous-paragraphe 27.2.2, il est 
remunere au taux normal pour lea heures de 
voyage effectuees a l'interieur ou en dehors de 
ses heures normales de travail. Le salarie qui 
conduit un vehicule a l'interieur de ses heures 
normales de travail est remunere au taux 
normal; 

27.2.2 	lorsque le salarie conduit un vehicule de 
'QuebecTel Mobilite Inc., un vehicule !clue par 
cette derniere ou son vehicule personnel A la 
demande de la Direction, il est remunere au taux 
et demi (150 %) du salaire horaire normal pour 
chacune des heures de travail effectuees en 
dehors de sa journee ou de sa semaine 
normales de travail et ce, conformement aux 
dispositions du paragraphe 30.5 et des sous-
paragraphes 30.5.1, 30.5.2, 30.5.3 et 30.5.4; 

27.2.3 	quand le moyen de transport designe est un 
moyeh de transport public, le temps de voyage 
est le temps prevu par l'horaire de ce moyen de 
transport pour se rendre du point de depart au 
point d'arrivee. Le temps de voyage comprend 
aussi la durile normal° des arrets prevus entre 
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les correspondances et jusqu'a deux •(2) heures 
de temps d'attente imprevu par jour; 

	

27.2.4 	quand le moyen de transport designe est un 
vehicule de QuebecTel Mobilite inc. ou un 
vehicule loue par cette derniere (comprenant tin 
vehicule prive d'un salarie ayant un contrat de 
location avec QuebecTel Mobilite Inc.), le temps 
de voyage est le temps normalement requis pour 
se *lacer du point de depart au point 
d'arrivee; 

	

27.2.5 	quand, A sa demande, un salmi& voyage dans 
un vehicule prive, le temps de voyage est le 
temps prevu par le moyen de transport designe; 

	

27.2.6 	lorsque le moyen de transport designe cornprend 
le coucher en cours de route, seulement le 
temps mis a voyager entre 7 h et 22 h (y 
compris la duree normale des arrets prevus 
entre les correspondences) est considere 
comme temps de voyage; 

	

27.2.7 	lorsque le moyen de transport designe •ne 
comprend pas le coucher en cours de route, tout 
le temps mis A voyager (y compris la duree 
normale des arrets 1 prevus entre les 
correspondances) est considere comme temps 
de voyage. 

27.3 	 Aucune autre remuneration ne peut s'appliquer A des 
heures déjà compensees en vertu du paragraphe 27.2. 

ARTICLE 28 DEPENSES INCIDENTES A UN TRANSFERT 

28.1 	 Un "transfert" est le passage, pour tin temps indefini, d'un 
salarie d'une localite a tine autre lorsque la distance la 
plus courte entre les peripheries de ces localites est d'au 
moms seize (16) kilometres. 
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28.2 	 Aux fins de cot article, 

	

28.2.1 	l'expression "personnes a charge du salarie" 
signifie une ou plusieurs personnes a sa charge 
et demeurant avec lui; 

	

28.2.2 	l'expression "les biens d'un salarie" comprend 
l'ameublement, les vetements et les autres 
articles de nature similaire du salarie et des 
personnes a sa charge. La Direction pout, 
suivant les cas, accepter d'autres objets dans 
cette definition. 

	

28.3 	 Les dispositions du present article s'appliquent au salarie 
qui est transfere, soit a la demande de la Direction ou soit 
a la suite de ('application du paragraphe 21.6. Nonobstant 
ce qui precede, la Direction n'accorde aucun avantage au 
salarie qui est transfere 6 la demande de ce dernier. 

	

28.4 	 L'Employeur rembourse les frais suivants, pourvu qu'i( les 
ait prealablement approuves : 

a) les frais de transport de ses biens (y compris les frais 
d'emballage, de deballage et d'assurance normale); 

b) dans certaines circonstances, les frais de transport de 
ses biens (y compris les frais d'emballage, de 
deballage et d'assurance normale) occasionnes par un 
deuxieme demenagernent dans la meme localite, en 
autant que celui-ci s'effectue a ('interieur d'une peripde 
d'un (1) anà compter de la date effective du transfert; 

c) les frais necessites pour regler un bail de logement; 

• 	d) les frais de demenagement et de remorquage d'une 
maison mobile (y compris les frais de blocage et 
deblocage des roues, le debranchement et le 
raccordernent de l'huile, l'electricite, l'eau, les egouts, 
la fosse septique) ainsi que le deplacement, le cas 
echeant, d'une dependance principale et mobile de la 
maison mobile. Le remboursernent des •frais de 
debranchement et de raccordement est regi par les 
pratiques de l'Employeur. 
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28.5 	 L'Employeur pale, a titre de compensation pour les autres 
frais occasionnes par le demenagement : 

a) un montant fixe de quatre mille dollars (4 000 $), si le 
salarie emmenage dans une maison ou un logement 
non meuble; 

b) si le salarie etablit son domicile dans une maison 
mobile ou s'il demenage sa maison mobile, un montant 
fixe de quatre cents dollars (400$). 

	

28.6 	 La Direction accoi -de au salarie qui doit demenager 
l'occasion d'un transfert, un maximum de trois (3) jours de 
conge paye pour se chercher un nouveau domicile. La 
Direction accorde egalement au salarie un maximum de 
trois (3) jours de conga paye pour demenager et 
emmenager, incluant le temps de voyage. 

	

28.7 	 Lorsque le transfert d'un salarie implique pour ce dernier 
la vente de sa residence principale ou l'achat d'une 
nouvelle residence, la Direction peut lui accorder certains 
avantages additionnels en conformite avec les pratiques 
de l'Employeur. 

	

28.8 	 Les avantages prevus au present article ne sont acquis au 
salarie que s'il a obtenu les approbations prealables de la 
Direction et lorsqu'il s'est conform& aux conditions 
stipulees par les pratiques de l'Employeur au sujet des 
demenagements. 

	

28.9 	 Pour etre admissible aux avantages prevus par les 
presentes, le salarie transfere doit demenager dans les 
douze (12) mois qui suivent un transfert, a moms de 
raisons que la Direction juge valables. 

	

28.10 	 L'Employeur rembourse, pour le nombre de jours prevu au 
paragraphe 28.6, les frais de deplacement du salarie et de 
son conjoint, ou du salarie et d'une personne a sa charge, 
dans la localite oü il doit demenager, -selon les pratiques 
de l'Employeur. 
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28.11 	 Sur reception des regus et A la condition que ces 
depenses aient ete prealablement approuvees par la 
Direction, cette derniere rembourse au salarie les 
depenses de voyage et les frais de transport du salarie et 
des personnes a sa charge a l'occasion du demena-
gement. Ces frais de transport ne s'appliquent qu'a une 
seule voiture et le remboursement de ceux=ci est regi par 
les pratiques de l'Employeur. 

ARTICLE 29 SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL 

	

29.1 	 La duree de la semaine normale de travail est de trente- 
cinq (35) heures reparties en cinq (5) journees normales 
de travail consecutives de sept (7) heures chacune, du 
lundi au vendredi inclusivement. 

	

29.2 	 Tout salarie a droit a une periode non remuneree pour le 
repas •au cours de sa journee normale de travail. Sauf 
exception, cette periode est d'un minimum de soixante 
(60) minutes. 

	

29.3 	 Lorsque l'Employeur modifie les horaires existants ou en 
implante de nouveaux, un avis ecrit sera affiche, dans la 
mesure du possible, et copie de cet avis sera transmise 
au Syndicat avant la mise en vigueur. 

	

29.4 	 L'Eniployeur s'engage a ne pas diminuer ni augmenter la 
duree de la semaine normale de travail durant la presente 
convention. 

ARTICLE 30 HEURES SUPPLEMENTAIRES 

	

30.1 	 Les heures supplernentaires sont les heures de travail 
qu'un salarie accomplit a la demande de la Direction en 
dehors de sa journee ou de sa semaine normale de 
travail. 

	

30.2 	 Les heures supplementaires sont une necessite dans un 
service public et le salarie doit se conformer a cette 
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obligation. 	Toutefois, sauf en cas d'urgence, aucun 
salarie n'est tenu de faire plus de huit (8) heures 
supplementaires par mois. 

	

30.3 	 Un superieur hierarchique excuse un salarie de cette 
obligation lorsqu'il juge les motifs du salarie valables. 
L'appreciation que le superieur hierarchique fait des 

• motifs du salarie est subordonnee aux exigences du 
travail. Par ailleurs, un superieur hierarchique excuse un 
salarie de cette obligation lorsque sa presence est 
necessaire pour remplir des obligations reliees A la garde, 
A la sante ou a l'education de son enfant mineur, bien qu'il 
ait pris tous les moyens raisonnables a sa disposition pour 
assumer autrement ces obligations. 

	

30.4 	 Lorsqu'un superieur hierarchique assigne des heures 
supplementaires Ades salaries, il repartit equitablement le 
travail de falcon compatible avec l'efficacite des 
operations. 

	

30.5 	 Les heures supplementaires sont remunerees de la facon 
suivante 

30.6.1 	les heures effectuees en dehors des horaires 
hebdomadaires et quotidiens de travail sont 
majorees de cinquante pour cent (50 6Y0) sous 
reserve des sous-paragraphes 30.5.2, 30.5.3. 

30.5.2 	Horaire quotidian 

La remuneration du _temps supplementaire est 
appliquee au deux tiers (2/3) du taux horaire 
normal de salaire en Vigueur au moment OCI la 
prestation de travail est effectuee. Ce taux de 
salaire modifie est rnAjore de cinquante pour 
cent (50 %) pour toutes heures excedant le 
nombre d'heures prevues a l'horaire quotidien 
jusqu'a concurrence de la 40* heure de travail 
hebdarnadaire. 

30.5.3 	Horaire hebdornadaire 

la remuneration du temps supplementaire est 
appliquee au deux tiers (2/3) du taux horaire 
normal de salaire en vigueur au moment oil la 
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r prestation de travail est effectuee. Ce taux de 
salaire modifie est majore de cinquante pour 
cent (50 %) pour les heures supplementaires 
excedant le nombre d'heures prevu a l'horaire 
hebdomadaire jusqu'a concurrence de la 40 e 

 heure de travail hebdomadaire. 

30.5.4 	au taux double (200 %) du salaire horaire du 
salarie pour chacune des heures de travail 
effectuees lors d'un jour ferie remunere, en plus 
du paiement de tel Jour ferie. 

	

30.6 	 Le salarie qui fait quinze (15) minutes ou moms de travail 
en dehors de son horaire quotidien ne recoit aucune 
remuneration; lorsqu'il fait plus de quinze (15) minutes de 
travail en dehors de son horaire quotidien, il est assure 

• d'une remuneration minimum d'une derni-heure (%) en 
heures supplementaires. •Dans tous les autres cas, le 
salarie est remunere en heures supplementaires pour la 
duree du temps ouvre. 

	

30.7 	 Au, lieu d'être remunere comme prevu au paragraphe 30.5, 
le salarie petit, s'il le desire, accumuler des heures pour 
du travail exeoute -eri detidfs - de son horaire quotidien, de 
son horaire hebdomadaire ou un jour de conge ferie 
remunere prevu au paragraphe 31.1 de l'article 31 "Jours 
feries". 

	

30.8 	 Le salarie qui choisit d'accumuler des heures peut le faire 
jusqu'a un maximum d'heures prevu A son horaire 
hebdomadaire 'de travail. Les heures ainsi accumulees 
peuvent etre reprises en conge paye d'une duree 
equivalente aux heures supplementaires effectuees, 
majorees de cinquan e pour cent (50 %) conformement 
aux dispositions des sous-paragraphes 30.5.1, 30.5.2, 
30.5.3 ou 30.5.4 selon le cas. 

	

30.9 	 Ce conge doit etre pus dans les douze (12) mois suivant 
les heures supplementaires effectuees a une date 
convenue entre l'Employeur et le sala .rie; a defaut de 
quol, elles sont alors payees selon les dispositions des 
sous-paragraphes 30.5.1, 30.5.2, 30.5.3 ou 30.5.4 selon le 
cas, au taux de salaire en vigueur au moment oil telles 
heures supplernentaires furent effectuees. 
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3010 	 Si le salarie decide de ne pas prendre ses heures 
• accumulees en conge, ii est remunere selon les 

dispositions des sous-paragraphes 30.51, 30.5.2, 30.5.3 
• ou 30.5.4 selon le cas, au taux de salaire en vigueur au 

moment oir telles heures supplementaires ont late 
effectuees. 

30.11 	 Le temps consacre a suivre des cours de formation 
externe ou acadernique en dehors des heures norrnales de 
travail n'est pas remunere. 

ARTICLE 31 JOURS FERIES 

31.1 	L'Employeur reconnalt comme jours feries les jours suivants 
qu'il considere comme conges remuneres : 

e 1" janvier 
e 2 janvier.  
e Vendredi saint 
e lundi de Paques 
e lundi qui precede le 25 mai 
e 24_juin 
e 1 ° ' juillet 
a fête du Travail 
e Jour de l'Action de graces 
'apres-midi du 24 decembre 
e 25 decembre 
e 26 decembre 
'apres-midi du 31 decembre 

31 .2 	 A la place de chacun de ces jours feries qui coincide avec 
un samedi ou un dimahche, l'Employeur reconnait, a sa 
discretion, comme jour ferie remunere, le vendredi qui le 
precede ou le lundi qui le suit. 

31.3 	 A la place de chacun de ces jours feries remuneres qui 
coTncide avec un mardi, un mercredi ou un jeudi, 
l'Employeur peut, A sa discretion, reporter le conge a une 
journee anterieure ou posterieure, soit le lundi ou le 
vendredi de la semaine du jour ferie remunere. 

31.4 	 La paie d'un jour ferie remunere est le produit du taux 
horaire normal d'un salarie par le nombre d'heures 
normales prevu pour lui cette journee-la. 
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31.5 	 Pour avoir droit au paiement prevu pour lui A l'occasion 
d'un jour ferie remunere, le salarie doit travailler la 
journee normale de travail precedent le Jour ferie 
remunere ou la journee normale de travail qui le suit. 

31.6 Aux fins du paragraphe 31.5, toute journee normale de 
travail qui precede ou suit un jour, ferie remunere est 
consideree comme ayant ete travaillee lorsque cette 
journee coincide avec une periode d'absence autorisee 
sans paie, n'excedant pas deux (2) semaines, pour une 
raison autre que la maladie, un accident ou une lesion 

f professionnelle. 

	

31.7 	 a) Lorsqu'un salarie est absent pour maladie ou A la 
suite d'un accident les deux (2) journees normales de 
travail mentionnees au paragraphe 31.6, le salarie est 
considere commie invalids ce jour ferie remunere. 
Dans ce cas, le jour ferie remunere est considere 
comme une journee normale de travail aux fins du 
regime d'assurance-salaire. 

b) Lorsque le salarie est absent en raison d'une lesion 
professionnelle, ii regoit l'indemnite prevue A la Loi 
sun les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (L.R.Q.c.A-3.001). 

	

31.8 	 Un salarie ne beneficie pas d'un jour ferie remunere s'il ne 
travaille pas ce jour de conge alors qu'il est tenu de le 
faire, a moins que son superieur hierarchique n'ait 
autorise son absence. 

	

31.9 	 Lorsqu'un Jour ferie remunere, pour lequel un salarie 
aurait eu un conge et une paie de jour ferie remunere en 
vertu du present article, coincide avec une periode oil le 
salarie suit un cours, celui-ci reprendra un (1) jour de 
conge A une date ulterieure choisie par le salarie et 
approuvee par son superieur hierarchique. 
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ARTICLE 32 VACANCES ANNUELLES PAYEES 

32.1 	 Aux fins du present article : 

a) une (1) semaine de Nacances payees correspond A la 
duree d'une (1) semaine normale de travail, tandis 
qu'une (1) journee de vacances payees correspond 
la duree d'une (1) journee normale de travail et ce, 
conformement A l'article 29.1; 

b) la periode d'hiver comprend les mois de janvier, 
fevrier, mars, avril, novembre et decembre ainsi que 
les deux (2) dernieres semaines du mois d'octobre et 
les deux (2) premieres semaines du mois de mai; 

la periode d'et6 comprend les autres semaines et 
mois de l'annee. 

	

32.2 	 L'annee de reference est une periode de douze (12) mois 
consecutifs pendant laquelle un salarie acquiert progres-
sivement le droit aux vacances. Cette periode s'etend du 
1er janvier au 31 decembre. 

	

32.3 	 A compter du 1" janvier de cheque armee le salarie qui, 
au cours de l'annee de reference, justifie : 

32.3.1 	d'un (1) an mais moms de deux (2) •ans 
d'anciennete, beneficie de deux (2) semaines de 
vacances payees dans la periode d'eto ou de 
deux (2) semaines de vacances payees dans la 
periode d'hiver; 

32.3.2 	de deux (2) ans, mats moms de sept (7) ans 
d'anciennete, beneficie de trots (3) semaines de 
vacances payees dans la periode d'ete ou de 
quatre (4) semaines de vacances payees dans 
la periode d'hiver; 

32.3.3 	de sept (7) ans, mats moms de dix (10) ans 
d'anciennete, beneficie de quatre (4) semaines 
de vacances payees dans la periode d'ete ou de 
quatre (4) semaines de vacances payees dans 
la periode d'hiver; 
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32.3.4 	de dix (10) ans, mais moms de vingt (20) ans 
d'anciennete, beneficie de quatre (4) semaines 
de vacances payees dans la periode d'ete ou de 
cinq (5) semaines de vacances payees dans la 
periode d'hiver; 

32.3.5 	de vingt (20) ans, mais moms de vingt-cinq (25) 
ans d'anciennete, beneficie de cinq (5) 
semaines de vacances payees dans la periode 
d'et6 ou de cinq (5) semaines de vacances 
payees dans la periode d'hiver; 

32.3.6 	de vingt-cinq (25) ans et plus d'anciennete, 
beneficie de six (6) semaines de vacances 
payees dans la periode d'et6 ou de six (6) 
semaines de vacances payees dans la periode 
d'hiver. 

	

32.4 	 Le calcul du nombre de jours de vacances dont beneficie 
le salarie, s_uivant son anciennete et suivant la periode de 
l'annee durant laquelle elles sont prises, dolt tenir compte 
du nombre de jours d'absence dans l'annee, a l'exception 
des absences pour la duree d'un retrait preventif d'une 
travailleuse enceinte, d'un conge de maternite, de 
l'extension d'un conge de maternite, d'un conge parental, 
d'une maladie couverte par le reghe d'assurance-salaire 
(pour une periode qui ne depasse pas celle prevue au 
paragraphe 3, sous -paragraphe 3.2 de rannexe "D", 
Résumé du regime d'assurance-salaire), d'une lesion 
professionnelle jusqu'a un maximum des memos periodes 
prevues au résumé du regime d'assurance-salaire, annexe 

paragraphe 3, sous-paragraphe 3.2 et, d'une 
liberation pour fonction syndicale. Le calcul se fait de la 
facon indiquee A la table de deduction des jours des 
vacances apparaissant a l'annexe "C". 

	

32 .5 	 Le superieur hierarchique considere le choix exprime par 
cheque salarie de son equipe de travail, dans la 
determination du programme de vacances. La repartition 
des vacances se fait selon l'anciennete, tenant compte 
des besoins des operations. 

	

32.6 	 a) Les vacances annuelles ne peuvent etre reportees 
une annee suivante. Toutefols, lors de circonstances 
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exceptionnelles, si le salarie n'a Pu prendre toutes0 
ses vacances A la fin de l'annee courante, it peut, eu 
egard •aux besoins des operations, en reporter le 
solde l'annee suivante, sans exceder le 31 janvier, 
moms d'une decision contraire de l'Employeur. 

b) Dans le cas øü le salarie n'a pas pris ses vacances et 
qu'il est en conge de maladie ou en absence A cause 
d'une lesion professionnelle A la fin de l'annee 
courant° et que son retour au travail s'effectue avant 
le 31 mars de l'annee suivante, les vacances ou le 
solde de vacances sont ou est accorde(es) 
conformernent au choix exprime par le salarie et cc, 
l'interieur de la periode ci-haut mentionnee, mais en 
tenant compte des besoins des operations. Toutefois, 
si le retour au travail du salarie se fait a une date A ce 
point rapprochee du 31 mars qu'il lui est impossible 
de prendre toutes ses vacances avant cette merne 
date, le salarie a le choix de se faire payer son solde 
de vacances au 31 mars ou de le prendre sans 
interruption A sa date de retour au travail. 

1. Si le salarie n'est pas revenu au travail au 31 
mars, contrairement aux dispositions prevues au 
paragraphe 32.6 b), mais que ce dernier a déjà 
pris au moms deux (2) semaines de vacances 
pendant l'annee precedente, le solde de ses 
vacances lui est paye conformement au 
programme de vacances approuve au paragraphe 
32.5. 

2. Si le salarie n'est toujours pas revenu au travail 
le 31 mars et que ce dernier n'a Pu prendre au 
moms deux (2) semaines de vacances pendant 
l'annee precedente, il a le choix d'être paye ou de 
prendre ses vacances, jusqu'a concurrence d'un 
maximum de deux (2) semaines, des son retour 
au travail, A moms d'entente contraire avec son 
superieur hierarchique. 	Le solde de ses 
vacances (vacances totales moms deux (2) 
semaines) lui est alors papa, eu egard au 
programme de vacances approuve au paragraphe 
32.5. 
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32.7 	 En autant que ceci ne nuise en rien au bon 
fonctionnement des activites, le superieur hierarchique 
peut autoriser le salarie a fractionner : 

a) en semaines completes sa periode de vacances; 

b) en jours complets deux (2) de ses semaines de 
vacances en autant que le fractionnement n'affecte 
pas les vacances (en semaine complete) d'un/des 
autre(s) salarie(s) moms ancien(s). 

	

32.8 	 Lorsqu'un jour ferie remunere, pour lequel un salarie 
aurait eu un conge et une pale de jour fade remunere en 
vertu de l'article 31 "Jours feries", coIncide avec les 
vacances annuelles de ce salarie, celui-ci reprendra un (1) 
jour de vacances a une date ulterieure choisie par le 
salarie et approuvee par son superieur hierarchique. 

32.9 Lorsqu'il en fait la demande, au moms trois (3) semaines 
avant le debut de ses vacances, le salarie obtient sa pale 
de vacances avant son depart. La pale de vacances est 
requivalent du salaire normal qu'aurait rect.] le salarie 
durant cette periode. 

	

32.10 	 Les vacances doivent commencer au debut d'une semaine 
de travail, except& dans le cas ou les motifs pour lesquels 
un salarie desire commencer ses vacances A tout autre 
moment de la semaine sont juges valables par le 
superieur hierarchique. L'appreciation que le superieur 
hierarchique fait des motifs du salarie est subordonnee 
aux exigences du travail. 

	

32.11 	 a) Un salarie incapable de prendre ses vacances A la 
periode prevue en raison de maladie ou d'accident 
survenus avant le debut de sa periode de vacances, 
peut reporter ses 'vacances A une periode ulterieure. 
Toutefois, II doit en aviser son superieur hierarchique 
le plus tot possible avant le debut de sa periode de 
vacances A mains qu'il en soit empeche en raison 
d'incapacite. Ces vacances sont reportees A une date 
ulterieure determinee par le salarie sous reserve des 
dispositions prevues aux paragraphes 32.5 et 32.6. 
De plus, le salarie Ws pas le droit de faire valoir son 
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droit d'anciennete si cela a pour effet de deplacer les 
vacances dun autre salarie. Pour beneficier des 
dispositions prevues au present paragraphe, le salarie 
dolt fournir les certifications designees par 
l'Employeur afin de justifier son incapacite. 

Par ailleurs si, pendant ses vacances, un salarie est 
hospitalise par suite d'accident ou de maladie 
(exception faite d'une hospitalisation en services 
externes), les vacances de ce salarie sont 
interrompues pour la duree de telle hospitalisation et 
de la convalescence y afferente, s'il y a lieu. Les 
jours de vacances touches par les presentes 
dispositions sont reportes a une date ulteriaure 
determinee par le salarie sous reserve des 
dispositions prevues aux paragraphes 32,5 et 32.6. 
De plus, le salarie ne peut faire valoir son droit 
d'anciennete si cela a pour effet de faire deplacer les 
vacances d'un autre salarie. Pour beneficier des 
dispositions mentionnees au present paragraphe, le 
salarie doit a‘liser son superieur hierarchique dans les 
plus brefs delais et fournir les certifications designees 
par l'Employeur confirmant la duree de son 
hospitalisation et de la convalescence y afferente, s'il 
y a lieu. 

	

32.12 	 Lorsqu'une semaine est A la fois dans un mois de la 
periode d'hiver et dans un mois de la periode d'ete, elle 
est consideree comme faisant partie du mois dans lequel 

•se situe le mercredi de cette semaine. 

	

32.13 	 Lorsqu'une partie seulement des vacances se situe dans 
la periode d'hiver, la duree totale des vacances est celle 
qui s'applique A la periode d'ete plus une (1) journee 
additionnelle de vacances par semaine de vacances prise 
dans la periode d'hiver. Ces jours de vacances doivent 
etre pris dans cette derniere periode. 

	

32.14 	 Le paragraphe 32.13 ne s'applique pas au salarie dont le 
• nornbre de semaines de vacances auquel il a droit dans la 

periode d'hiver est le meme que dans la periode d'ete. 
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ARTICLE 33 ECHELLES DE SALAIRES 

	

33.1 	 Le 24 aoat 1998, les echelles de salaires . en vigueur 
deviennent celles apparaissant aux annexes "A" et "B" 
sous le titre 2 juillet 1995. 

	

33.2 	 Le 29 mars 1998, les echelles de salaires en vigueur 
deviennent celles apparaissant aux annexes "A" et "B" 
sous le titre 29 mars 1998. 

	

33.3 	 Le 4 avril 1999, les echelles de salaires en vigueur 
deviennent celles apparaissant aux annexes "A" et "B" 
sous le titre 4 avril 1999. 

	

33.4 	 Les echelles de salaires apparaissant aux annexes "A" et 
"B" representent des echelles annualisees pour cinquante-
deux (52) semaines en fonction de la duree de la semaine 
normale de travail specifiee a l'article 29 "Semaine et 
heures de travail" de la presente convention. 

ARTICLE 34 ETAT DU SALAIRE ET DES RETENUES 

	

34 .1 	 Les salaries sont payes A toutes les deux (2) semaines. 
Cependant, l'Employeur peut apporter des changements A 
son systeme •de pale actuel, mais des que ces 
changements sont termines, la frequence revient d'une 
pale toutes les deux (2) semaines. 

	

34.2 	 La Direction continue A fournir sur le releve des gains et 
deductions qui accompagne le cheque de paie ou le releve 
de salaire, les donnees qui y apparaissent A la date de la 
signature de la convention. 

ARTICLE 35 EVALUATION DE LA CONTRIBUTION 

	

35.1 	 L'evaluation de la contribution est preparee par le 
superieur hierarchique. L'entrevue d'evaluation est faite 
la suite d'une rencontre entre le superieur hierarchique et 

le salarie. 

	

35.2 	 Le salarie qui se croit lese par l'evaluation recue peut 
falre un grief de la facon prevue a l'article 16. Si ce grief 
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est soumis a l'arbitrage, l'arbitre ne peut changer la 
decision que s'il est prouve qu'il y a eu erreur ou 
discrimination clans l'application des criteres et politiques 
de l'Employeur. 

	

35.3 	 L'Employeur s'engage a ne pas modifier les definitions 
des niveaux de la contribution globate contenues au 
formulaire "Evaluation de la contribution". 

ARTICLE 36 CLASSE SALARIALE ET DETERMINATION 
DU SALAIRE NORMAL 

	

36.9 	 Dependant des taches et des responsabilites y reliees, 
cheque occupation est classifiee parmi l'une des classes 
salariales du systeme d'evaluation des occupations en 
vigueur actuellement. 

L'employeur s'engage a ne pas modifier le systeme 
d'evaluation des occupations convenu entre les parties 
dans la lettre d'entente 96-02 signee le 4 mars 1996 et ce, 
pendant la duree de la presente convention. 

	

36.2 	 Le salaire normal verse au salarie est determine en 
fonction de rechelle de salaires prevue A l'article 33 
"Echelles de salaires", qui lui est applicable selon le 
paragraphe 36.1 et selon la progression salariale prevue 
la lettre d'entente "Ajustement des salaires" en annexe & 
la presente convention. 

Dans certaines conditions etablies lors de l'embauchage, 
advenant que le candidat ne rencontre pas toutes les 
exigences du poste requises aux fins de ce concours, le 

• salaire normal verse au salarie pourra etre inferieur au 
minimum de l'echelle sans toutefois alter en dessous de 

• quatre-vingt pour cent (80 %) de la base de son echelle et 
ce, pour une periode determinee lors de son embauchage, 
laquelle n'excedera pas vingt-quatre (24) mois. 

	

36.3 	 A la signature de la presente convention, les salaries se 
voient confirrnes dans la classe salariale qu'ils occupaient 
avant la signature jusqu'A modification des taches du 
salarie justifiant une revision de classification. 
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36.4 	 Pour toute occupation nouvelle ou modifiee regie par la 
presente convention, la Direction fournira copie de toute 
description de fonction au Syndicat. 

ARTICLE 37 CLASSIFICATION DES NOUVELLES OCCUPATIONS OU 
DES OCCUPATIONS MODIFIEES 

	

37.1 	 L'Employeur conserve le droit exclusif du contenu des 
descriptions des occupations et des exigences d'emploi 
reliees a ces descriptions. Cependant, ii dolt decrire les 
fonctions telles que les salaries sont tenus d'accomplir 
la demande de la Direction. 

	

37.2 	 Le comae conjoint d'evaluation est compose de deux 
representants de l'Employeur et de deux representants 
syndicaux dont un representant du S.A.Q.T. et un 
representant du S.E.E.Q.T. 

	

37.3 	 Le comite conjoint d'evaluation des occupations procede 
revaluation des occupations qui lui sont soumises. La 
decision du comite est transmise au directeur general afin 
d'obtenir son approbation finale. 

	

37.4 	 La deciSion du directeur general est communiquee au 
Syndicat dans les meilleurs .delais. 

	

37.5 	 Le Syndicat peut contester par vole de grief la 
classification modifiee par le directeur general et qui 
differe de celle du comae conjoint d'evaluation des 
occupations. 

	

37.6 	 Le grief ainsi depose est considere comme un grief 
collectif et doit etre soumis dans les vingt (20) jours qui 
suivent l'avis mentionne au paragraphe 37.3. 

37.7 	 Les parties conviennent, dans les meilleurs delais, de la 
nomination d'un arbitre unique pour l'arbitrage d'un tel 
grief. 
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37.8 	 L'arbitre dolt sieger et rendre sa decision dans les quatre- 

vingt-dix (90) jours suivant sa nomination. Les pouvoirs de 

l'arbitre sont limites a l'application du "rangement" du 

systeme d'evaluation des occupations en vigueur. L'arbitre 

ne peut en aucun cas ajouter, soustraire ou modifier quoi 

que ce soit dans le systeme d'evaluation. 

	

37.9 	 La decision de l'arbitre qui dolt etre motivee est sans 

appel et lie les parties. S'il doit y avoir une retroactivite, 

celle-ci s'applique a la date a laquelle l'occupation visee 

est approuvee par le directeur administration et controleur 

et le directeur general. 

	

37.10 	 Les delais pour soumettre le grief a l'arbitrage peuvent 
etre prolonges par entente ecrite signee, d'une part, par le 

directeur administration et contreleur ou son representant 
et, d'autre part, par le president du Syndicat ou son 

representant. 

	

37.11 	 Chaque partie paie la moitie des honoraires et des frais de 
sejour et de deplacement de l'arbitre. Les autres depenses 
sont aux frais de la partie qui les fait. 

ARTICLE 38 REMUNERATION MINIMUM POUR RAPPEL AU TRAVAIL 

	

38.1 	 II y a rappel au travail lorsqu'un salarie qui est retourne 
chez-lui est appele pour faire un travail en dehors de sa 
journee ou de sa semaine normale de travail. 

	

38.2 	 Le terme "rappel au travail" ne s'applique pas aux heures 
de travail effectuees de facon contigue avant OU apres la 
journee normale de travail. 

	

38.3 	 Un salarie rappele au travail recoit ce qui lui est le plus 
avantageux a savoir requivalent de quatre (4) heures de 
travail A son taux normal de salaire ou la remuneration 
des heures supplementaires prevue a l'article 30. Ce 
minimum garanti s'applique de la meme maniere au salarie 
qui est de nouveau rappele plus de trois (3) heures apres 
le rappel precedent. 
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ARTICLE 39 ASSURANCES 

39.1 	 Assurance-frais medicaux 

39.1.1 	Le salarie admissible en vertu du contrat 
intervenu entre Quebec-Telephone et 
l'Industrielle-Alliance Compagnie d'assurance 
sur la vie ou tout autre assureur, beneficie du 
regime d'assurance-frais medicaux en vigueur 
Quebec-Telephone a la date de la signature 
sous reserve des modifications suivantes et des 
modifications prevues a la lettre d'entente. 

39.1.2 	Du 27 fevrier 1998 au 31 mai 1998 

L'Employeur maintient le partage des primes qui 
existait dans la convention collective 
precedente. 

a) Salarie assure SANS personne a charge : 

l'Employeur et le salarie paient chacun 
respectivement soixante-dix pour cent (70 %) 
et trente pour cent (30 %) de la prime 
d'assurance-frais medicaux. 

b)Salarie assure AVEC personne a charge : 

. l'Employeur et lel salarie paient chacun 
respectivement soixante-dix pour cent 
(70 %) et trente pour cent (30 %) de la 
prime d'assurance en ce qui touche la 
protection accordee au salarie assure; 

• l'Employeur et le salarie paient chacun 
cinquante pour cent (50 %) de la prime 
d'assurance en ce qui touche la protection 
accordee ses personnes A charge. 
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la prime 

A compter du 1 °'  juin 1998 

a) Protection individuelle 

l'Employeur pale 100 % 
d'assurance-frais medicaux. 

b) Protection familiale 

l'Employeur paie 100 % de la partie de la 
prime d'assurance-frais medicaux qui 
equivaut a la protection individuelle et 
l'excedent est partage egalement entre 
l'Employeur et le salarie, - 

39.1.3 	Lorsqu'un service assure par ce regime devient 
assure par le regime public d'assurance-
maladie, ii n'est pas remplace par un autre 
service, mais la prime est diminuee en 
consequence, s'il y a lieu. L'Employeur et le 
salarie continuent a payer chacun la nouvelle 
prime conformement aux dispositions 
applicables prevues au sous-paragraphe 39.1.2. 

39.2 	Assurance-salaire 

39.2.1 	Le salarie admissible en vertu des contrats 
intervenus entre Quebec-Telephone et 
l'Industrielle Alliance Compagnie d'assurance 
sur la vie et Quebec-Telephone et la Great-
West, Compagnie d'assurance-vie ou tout autre 
assureur, beneficie du regime d'assurance-
salaire en vigueur i Quebec-Telephone a la 
date de la signature de la convention et dont les 
modalites d'application sont resumees A 
l'annexe 1. 

39.2.2 	L'assurance salaire A court terme et l'assurance- 
salaire a moyen terme sont payees entlerement 
par .  l'Employeur. Le salarie pale 100 % de la 
prime d'assurance-salaire long terme. 
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Ifj 

	

39.3 	Assurance sur la vie r-1 
L'Employeur maintient le regime d'assurance sur la vie dont 
beneficie le salarie au moment de la signature de la 
convention et qui est prevue par le contrat intervenu entre 
General Telephone and Electronics Service Corporation et la 
Great-West, Compagnie d'assurance-vie ou tout autre 
assureur. 

a) Assurance-vie de base 

La protection de base est egale au double du montant 
obtenu suite a l'application de la formule suivante : 
salaire de base annuel, arrondi au multiple superieur de 
mille dollars (1 000 $), lorsque ce salaire n'est pas déjà 
un multiple de mille dollars (1 000 $). La prime reliee 6 
cette protection est payee par l'Employeur. 

b) Assurance-vie complementaire 

Le regime comporte egalement un montant d'assurance-
vie complementaire qui peut, au choix du salarie, etre 
egal a une, deux ou trois fois le salaire de base annuel, 
arrondi au multiple superieur de mille dollars (1 000 $), 
lorsque ce salaire n'est pas déjà un multiple de mille 
dollars (1 000 $). La prime reliee a cette protection 
complernentaire est payee par le salarie. 

ARTICLE 40 REGIME DE RETRAITE 

	

40.1 	 L'Ernployeur rnaintient le regime de retraite en vigueur au 
moment de la signature sous reserve des modifications 
suivantes et des modifications prevues a la lettre 
d'entente. 

	

40.2 	 Get article s'applique au participant actif le 1 mars 1998 
et au futur participant. 

	

40.3 	 A cornpter du 1 er  mars 1998, pour la periode de service au 
regime posterieure au 31 decembre 1977 et anterieure au 
l et  septembre 1986* en tant qu'employe d'execution : 

40.3.1 	la rente annuelle est egale a un virgule 
quarante-six pour cent (1,46 %) de la remune- 
ration 	annuelle 	moyenne 	du 	participant, 

61 



multipliee par sa periode de service ouvrant 
droit A pension, moms: 

compter du mois coIncidant ou qui suit le mois 
pendant lequel le participant retraite atteint l'Age 
de 65 ans ou a la date de mise a a retraite a 65 
ans, le montant de la rente annuelle etabli 
l'alinea precedent est reduit de zero virgule six 
pour cent (0,6 %) de la partie de sa 
remuneration annuelle moyenne inferieure ou 
egale a la moyenne du maximum des gains 
admissibles (au sens du R.R.Q.) des annees sur 
lesquelles sa remuneration annuelle moyenne 
est basee, multiplie par la periode de service 
consideree a l'alinea precedent : 

40.3.2 	La rente comporte une garantie de cinq (5) ans. 

	

40.4 	 A compter du l er  mars 1998, pour la periode de service au 
regime anterieure au 1 er  janvier 1978, en tent qu'ernploye 
d'execution, la rente est reversible au conjoint a cinquante 
pour cent (50_%). 

	

40.5 	 Pour les annees de participation au regime apres le l er  
juillet 1995, la rente est reversible au conjoint a soixante 
pour cent (60 %). 

	

40.6 	 les rnodalites decrites aux paragraphes 40.3, 40.4 et 40.5 
s'appliquent egalement au participant actif le 31 decembre 
1996 et qui a pris sa retraite apres cette date. Ces 
modalites sont retroactives a la date de retraite du 
participant. 

La date du l er  septembre 1986 est remplacee par le 
l er  janvier 1988 pour les gardiens et le personnel 
d'entretien. 

ARTICLE 41 CONGES SPECIAUX 

	

41.1 
	

Conge pour assister a des funerailies 

41.1.1 	Lorsque le salarie en fait la demande, la 
Direction lui accorde, a l'interieur de sa semaine 
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normale de travail, A condition que le salarie(/) 	r  
assiste aux funerailles : 

a) cinq (5) jours de conge remunere lors du 
deces des personnes suivantes : conjoint ou 
enfant (de droit ou de fait); 

b) trois (3) jours de conge remunere lors du 
deces des personnes suivantes : pere et 
mere; 

le salarie beneficie d'un (1) jour de conge 
remunere additionnel dans l'un ou l'autre 
des cas suivants : 

s'il doit se deplacer a plus de 300 
kilometres de sa base pour assister 
aux funerailles (la Cote-Nord est 
reputee etre A plus de 300 kilometres) 
ou; 

- 01 est l'executeur testamentaire 
designe. 

c) trois (3) jours de conge remunere et un jour 
de conge sans salaire lors du deces des 
personnes suivantes : frere, soeur; 

d) trois (3) jours de conge remunere lors du 
&ices des personnes suivantes : beau-pere, 
belle-mere, beau-frere ou 	belle-soeur, 
gendre ou bru (de droit ou de fait); 

a) une (1) journee de conge remunere lors du 
deces des personnes suivantes : grands-
parents et petits-enfants. 

41.1.2 	A defaut d'assister aux funerailles, seules les dispositions 
suivantes s'appliquent : 

a) un salarie peut s'absenter du travail pendant une (1) 
• journee, sans reduction de salaire, a l'occasion du 
deces ou des funerailles de son conjoint, de son 
enfant ou de l'enfant de son conjoint, de son pere, de 

• sa mere, d'un frere ou d'une soeur. It peut aussi 
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s'absenter pendant trois (3) autres journees A cette 
occasion, mais sans salaire; 

b) un salarie peut s'ab -senter du travail pendant une (1) 
journee, sans salaire, a l'occasion du deces ou des 
funerailles dun gendre, d'une bru, de l'un de ses 
grand-parents ou de l'un de ses petits-enfants de 
meme que du pere, de la mere, d'un frere ou d'une 
soeur de son conjoint. 

	

41.2 	 Conge de naissance ou d'adoption 

a) Un salarie peut s'absenter du travail pendant cinq (5) 
journees, a l'occasion de la naissance de son enfant 
ou de l'adoption d'un enfant. Les deux (2) premieres 
journees d'absence sont remunerees si le salarie 
justifie de soixante (60) jours de service continu. 

b) Ce conge peut etre fractionne en journees A la 
demande du salarie. 	II ne peut etre pris apres 
l'expiration des quinze (15) jours qui suivent l'arrivee 
de l'enfant A la residence de son pere ou de sa mere. 

c) Toutefois, le •salarie qui adopte l'enfant de son 
conjoint ne peut s'absenter du travail que pendant 
deux (2) journees, sans salaire. 

	

41.3 	 Conge de mariage 

a) Un salarie peut s'absenter du travail pendant une (1) 
journee, sans reduction de salaire, le jour de son 
manage. 

Un salarie peut aussi s'absenter du travail, sans 
salaire, le jour du manage de l'un de ses enfants, de 
son pere, de sa mere, d'un frere, d'une soeur ou d'un 
enfant de son conjoint. 

Le salarie dolt aviser l'Employeur de son absence au 
moms une semaine A l'avance. 
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41.4 	 Conge pour obligations parentales 

a) Un salarie peut s'absenter du travail pendant cinq (5) 
journees par armee, sans salaire, pour remplir des 
obligations reliees A la garde, A la sante ou 
l'education de son enfant mineur lorsque sa presence 
est 	necessaire 	en 	raison 	de 	circonstances 
imprevisibles ou hors de son contrOle. II dolt avoir 
pris tous les moyens raisonnables a sa disposition 
pour assumer autrement ces obligations et pour 
limiter la duree du conge. 

   

b) Ce conge peut etre fractionne en journees. Une 
journee peut aussi etre fractionnee si la Direction y 
consent. 

41.5 	 La Direction accorde les conges prevus au sous- 
paragraphe 41.1.1 en autant que ces journees : 

41.5.1 	ne coincident pas avec un jour de conge 
atitorise non remunere du salarie; 

41.5.2 	ne coincident pas avec une journee d'absence 
pour laquelle le salarie est remunere ou 
compense. 

	

41.6 	 Aux fins des conges prevus au present article, le salarie 
doit, ã moms qu'autrement stipule, aviser la Direction de 
son absence le plus tot possible. 

ARTICLE 42 PERMIS D'ABSENCE 

	

42.1 	 Congo sans traitement pour etudes 

Le salarie regulier qui desire obtenir un conge sans 
traiternent pour etudes dolt faire une demande ecrite, 
adressee au directeur administration et controleur, au 
moms deux (2) mois avant le debut de ce conge et 
motivant les raisons de ce conge. L'Employeur dolt 
repondre au plus tard un (1) mois apres la demande du 
salarie. L'Employeur ne refusera pas un tel conge sans 
motif valable. 
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42.2 	 La duree du conge sans traitement pour etudes est pour 
une periode maximale de dix-huit (18) mois. Le salarie 
avise l'Employeur de la date de son retour en donnant un 
avis ecrit d'au moms un (1) mois de la date prevue de son 
retour au travail. 

	

42.3 	 Si le salarie utilise le conge sans traitement A d'autres fins 
que celles pour lesquelles ii lui a ete alloue ou s'il ne 
revient pas au travail A l'echeance -  dudit conge, il est 
repute avoir remis sa demission retroactivement A la date 

• du debut du conge. 

	

42.4 	 Lors de son retour au travail, le salarie est reintegre dans 
le poste qu'il occupait avant son depart. Si ce dernier a 
ete aboli, les mecanismes prevus a l'article•19 
"Changements technologiques" ou 20 "Changements 

• organisationnels et reduction de personnel", selon le cas, 
s'appliquent. 

	

42.5 	 Le salarie qui en fait la demande, par ecrit, au directeur 
administration et contrOleur, peut Otre reintegre avant 
l'echeance de son conge sans traitement apres entente 
-avec l'Employeur. 

	

42.6 	 Sauf toute disposition contraire A la convention, le salarie 
en conge sans traiternent ne beneficie pas des avantages 
prevus A la presente convention, a l'exception des regimes 
d'assurances qui till sont applicables, en autant qu'il 
assume la totalite des primes. 

	

42.7 
	

Un conge sans traitement pour etudes non reliees aux 
operations de l'Employeur sera considere comme un 
conge pour affaires personnelles. 

	

42.8 	 tin salarie qui desire obtenir un conge" sans traitement 
pour affaires personnelles doit obtenir l'autorisatton de 
l'Employeur. 

	

42.9 	 Conge autofinance 

Le regime de conge autofiriance permet A un salarie de 
voir son salaire etale sur une periode determinee, afin de 
beneficier dun conge. 

	

42.10 
	

Le salarie peut beneficier du regime de conge autofinance 
apres entente avec l'Employeur si les exigences des 
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operations le permettent et si le salarie satisfait aux 
conditions suivantes : 

a) etre un salarie regulier et; 

b) avoir complete cinq (5) ans de service et;• 

c) faire une demande ecrite a son superieur immediat 
avec copie au directeur administration et controleur 
deux (2) mois avant l'adhesion au regime, en 
indiquant la duree de participation au regime, la duree 
du conge ainsi que le moment de la prise du conge. 

	

42.11 	 II est entendu que, durant ledit conge, le salarie dolt 
s'abstenir d'exercer une ou des activites de nature a 
porter atteinte aux interets legitimes de l'Employeur, 
defaut de quoi le salarie est repute avoir donne sa 
demission retroactivement 6 la date du debut du conge. 

	

42.12 	 A expiration .du conge, le salarie est reintegre au poste 
qu'il occupait au moment de son depart si ce dernier n'a 
pas ete aboli. Dans le cas contraire, le salarie peut se 
prevaloir des dispositions prevues a 'article 19 ou 20 de 
la presente convention, selon le cas. 

	

42.13 	 Le regime de conge autofinance est regi par les politiques 
de l'Ernployeur. 

ARTICLE 43 

43.1 

CONGE DE MATERNITE ET CONGE PARENTAL 

Duree des conges 

La salariee enceinte qui en fait la demande a droit a un 
conge de maternite sans paie d'une duree maximale de 
dix-huit (18) emaines qu'elle peut repartir 6 son gre, sous 
reserve des paragraphes 43.2 et 43.3, avant ou apres la 
date prevue pour l'accouchement. Cependant, ce conga ne 
peut pas debuter avant la seizieme (16 e ) semaine 
precedant la date prevue pour l'accouchement. 

43.2 	 Si l'accouchement a lieu eves la date prevue, la salariee 
a droit automatiquement a une extension du conge de 
maternite equivalente 6 la periode de retard. Cette 
extension n'a pas lieu si la salariee pout beneficier par 
ailleurs d'au moms deux (2) semaines de conge de 
maternite apres l'accouchement. 
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43.3 	 La Direction peut, a compter de la sixieme (6e) semaine 
precedent la date prevue pour l'accouchement, exiger de 
la salariee enceinte qui est encore au travail, un certificat 
medical attestant qu'elle est en mesure de travailler. S'il y 
a refus ou negligence de la part de la salariee de fournir 
ledit certificat medical dans un dela' de cinq (5) jours, la 
Direction pout obliger la salariee A se prevaloir aussitOt de 
son conge de maternite en lui faisant parvenir tin avis 
ecrit et motive A cot effet. 

	

43.4 	 Le pere et la mere d'un nouveau-ne et la personne qui 
adopte un enfant n'ayant pas atteint l'Age a compter 
duquel un enfant est tenu de frequenter l'ecole, ont droitâ.  
un conge parental sans salaire d'au plus trente-quatre (34) 
semaines continues. Le present paragraphe no s'applique 
pas au salarie qui adopte l'enfant de son conjoint. 

	

43.5 	 Le conge parental peut debuter au plus tot le jour de la 
naissance du nouveau-ne ou, dans le cas dune adoption, 
le jour 0C1 l'enfant est confie •au salarie dans le cadre dune 
procedure d'adoption ou le jour ou le salarie quitte son 
travail afin de se rendre A l'exterieur du Quebec afin que 
l'enfant lui soit confie. II se termine au plus tard un (1) an 
apres la naissance ou, dans le cas d'une adoption, un (1) 
an apres que l'enfant lui alt ete confle. 

	

43.6 	 Avis 

• Le conga parental peut etre pris apres un avis Ocrit d'au 
moms trois (3) semaines a la Direction indiquant la date 
du debut du conge et celle du retour au travail, sauf dans 
les cas et aux conditions prevues par reglement du 

• gouvernement. 

	

43.7 	 La salariee enceinte doit fournir a son superieur 
hierarchique un preavis ecrit d'au moms trois (3) 
semaines, lui indiquant la date A laquelle elle entend se 
prevaloir du conge de maternite, ainsi que la date prevue 
de son retour au travail. Ce preavis ecrit doit etre 
accompagne d'un certificat medical attestant de la 
grossesse et de la date prevue pour l'accouchement. 

	

43.8 	 Ce preavis ecrit, accompagne d'un certificat medical, peut 
etre fourni au superieur hierarchique dans un delai 
moindre ou le plus tot possible, lorsque ledit certificat 
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medical atteste du besoin de la salariee de cesser le 
travail dans un delai de moins de trois (3) semaines. 

	

43.9 	 La Direction dolt faire parvenir a la salariee, dans la 
quatrieme (4e) semaine precedent l'expiration du conge 
de matemite, un avis ecrit rappelant la date prevue de 
l'expiration du conge de maternite. 

	

43.10 	 Une salariee peut se presenter au travail avant la date 
mentionnee dans le preavis prevu au paragraphe 43.7 
apres avoir donne a son superieur hierarchique un avis 
ecrit d'au moms deux (2) semaines de la nouvelle date de 
son retour au travail. II en est de meme pour celui ou 
celle qui s'est prevalu du conga parental prevu au 
paragraphe 43.4. 

	

43.11 	Retour au travail 

La Direction peut exiger de la salariee qui revient au 
travail dans les deux (2) semaines suivant 
l'accouchernent, un certificat medical attestant de son 
retablissement suffisant pour reprendre le travail. 

	

43.12 	La salariee qui se presente au travail apres son conge de 
maternite ou son conge parental prevu au paragraphe 
43.4, sans toutefois exceder douze (12) mois de la date 
de l'accouchement, est reintegree dans son poste. 

	

43.13 	 Dans le cas ou le conge parental n'excede pas trente- 
quatre (34) sernaines, l'Employeur reintegre le salarie 
dans son poste. 

	

43.14 	 Si au cours du conge de maternite ou du conge parental, 
la Direction juge qu'une reduction de personnel dolt durer 
plus d'un (1) mois ou si la Direction fait des changements 
technologiques ou organisationnels qui entraInent 
directement l'abolition du poste que detenait le ou la 
salarie(e) au debut de son conge de maternite ou son 
conge parental et ce, d'une facon que la Direction juge 
comme etant definitive, elle avise le ou la salarie(e) en 
cause, tel que prevu au paragraphe 19.2 ou 20.2, selon le 
cas. Le ou la salarie(e) est egalement regi(e) par les 
dispositions prevues aux paragraphes 19.3 ou 20.3 et 
suivants, selon le cas. 
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43.15 	Le conga de maternite ou le conge parental est annule et, 
par consequent, le depart du ou de la salarie(e) est 
definitif si le ou la salarie(e) ne se presente pas au travail 
6 l'expiration de l'un ou l'autre des conges, selon le cas, 
moms de raisons que la Direction juge valables. 

43.16 	En regard de la periode des conges prevus aux 
paragraphes 43 .1, 43 .2, et 43 .4 ou, le cas echeant, pour 
toute prolongation pour cause de maladie jusqu'a 
concurrence de six (6) semaines, la Direction accorde au 
salarie ou a la salariee, a son retour au travail, les 
avantages dont il ou elle aurait beneficie si ii ou elle etait 
reste(e) au travail quant a l'accumulation des vacances et 
de l'anciennete. La progression salariale ne sera pas de 
ce fait affectee. 

43 17 	 Dia-positions- generales 

Pour toute invalidite survenant au cours de la grossesse, 
la salariee enceinte sera couverte par le regime 
d'assurance-salaire de l'Employeur en ce qui a trait a 
l'assurance-salaire 6 court terrrie jusqu'a la date prevue 
pour l'accouchement, en autant que son conge de 
maternite n'ait pas debute. Pour toute invalidite survenant 
au cours de !a grossesse, la salariee enceinte sera 
couverte par le regime d'assurance-salaire a rnoyen terme 
jusqula la huitierne (8 ° ) semaine precedent la date prevue 
pour l'accouchement. A compter de ce moment, l'absence 
maladie est reputee etre le conge de maternite prevu au 
paragraphe 43 .1. 

43 18 	 La salariee qui veut beneficier du conge de maternite doit 
remplir les conditions suivantes : 

43.18.1 elle ne doit pas retirer ses contributions a la 
Caisse de retraite, s'il y a lieu; 

43.18.2 elle doit maintenir la protection d'assurance-
frais medicaux et d'assurarice sur la vie qu'elle 
detient pour elle-meme et, le cas echeent, pour 
ses personnes a charge, pour la duree de son 
conge de rnaternite. 



- 

	

43.19 	 La salariee qui s'est conformee aux exigences des 
paragraphes 43.7 et 43.6, s'il y a lieu, et qui n'est pas 
physiquement apte a reprendre son travail 6 la fin du 
conge de maternite et du conge parental, s'il y a lieu, pour 
le ou la salarie(e), pourra beneficier du regime 
d'assurance-salaire de l'Employeur, suivant les modalites 
et conditions du regime. 

	

43.20 	 La salariee qui desire prendre ses vacances entre son 
conge de maternite prevu au paragraphe 43.1 et son 
conge parental prevu au paragraphe 43.4, peut le faire en 
autant qu'elle se conforme aux dispositions du paragraphe 
31,6. 

	

43.21 	 a) Pour la salariee ayant au moins un (1) an 
d'anciennete et qui est admissible 6 recevoir des 
prestations d'assurance-emploi pendant son conge de 
maternite, l'Employeur lui accorde jusqu'a 
concurrence des quinze (15) semaines oC la salariee 
regoit des prestations d'assurance-emploi, une 
indemnite complementaire egale 6 la difference entre 
soixante-quinze pour cent (75 %) du salaire normal 
hebdornadaire - de base --et la-  prestation d'assurance-
emploi qu'elle regoit. En aucun cas le total des 
prestations d'assurance-emploi, des prestations 
supplementaires de chOmage et de toute autre 
remuneration que pourrait recevoir la salariee ne 
pourra exceder quatre-vingt-quinze pour cent (95 °/0) 
de son salaire normal hebdomadaire. 

La salariee n'a aucun droit acquis aux versements 
prevus par le regime de prestations supplementaires 
d'assurance-emploi de maternite, sauf le droit aux 
versements pendant une periode de chomage de 
quinze (15) semaines. 

Les versements 6 regard de la retribution annuelle 
garantie, de la retribution differee ou des indemnites 
de depart ne sont ni augmentes ni diminues par les 
versements regus aux termes du regime. 

	

43.22 	 Pour etre admissible 6 beneficier des avantages prevus au 
paragraphe 43.21, la salariee doit signer une entente avec 
rEmployeur stipulant que : 
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a) elle retournera travailler et qu'elle demeurera au 
service de l'Employeur pendant au moms six (6) mois 
apres son retour au travail; 

elle retournera travailler a la date d'expiratton de son 
conge de maternite ou de son extension selon le 
paragraphe 43.2 ou de son conge parental; 

c) elle reconnalt qu'elle est redevable a l'Employeur du 
montant regu a titre d'indemnite de maternite 
supplementaire advenant le cas oil elle ne retourne 
pas au service de l'Employeur. 

	

43.23 	 Advenant le cas o une loi est adoptee et qu'elle prevoit le 
versement de prestations d'assurance-emploi addition-
nelles ou tout autre paiement de salaire pendant la 
periode de quinze (15) semaines a une salariee en raison 
de sa grossesse, le montant prevu au paragraphe 43.21 
sera reduit du montant equivalent a toute prestation 
d'assurance-emploi additionnelle ou a tout autre paiement 
auquel elle a droit. 

ARTICLE 44 ANNEXES, LETTRES D'ENTENTE ET AMENDEMENTS 

	

44.1 	 Toutes les annexes et lettres d'entente de cette 
convention, de merne que les amendements que les 
parties pourront signer au cours de la duree de la 
presente convention, en font partie integrante. 

ARTICLE 45 DUREE DE LA CONVENTION 

	

45.1 	 La presente convention entre en vigueur le 24 ao0t 1998 
et expire le 30 mars 2002. 

	

45.2 	 Si rune des parties veut negocier le renouvellement de la 
convention, elle doit en aviser l'autre partie par ecrit, 

• entre le quatre-vingt-dixierne (90 e ) et le soixantieme (60 e ) 
jour civil qui precede la date d'expiration de la convention. 
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45.3 	 La presente convention demeure en vigueur pour la duree 
des negociations en vue de son renouvellement et jusqu'a 
l'entree en vigueur d'une nouvelle convention. 

	

45.4 	 Les dispositions de la presente convention n'ont aucun 
effet retroactif ni retrospectif a moms de stipulation 
contraire specifique a cet egard. 
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Dominique Jalbert, 
Directeur general 

Daniel Pinault, 
Membre du comae de negociation 

Zdt- 
Marcel • irget, 
Mem•re du j/c le de negociation 

A. 4,4/ 

• Serge P 	tier, 
Directe&r administration 
et controleur 

ct".64 -x) 
Madelei 	. Hudon, 
Presidente 

files Dumais, 
Conseiller syndical S.C.F.P. 
(porte-parole) 

Joane Levesque, 
Conseillore senior R.H., 
autres filiales 
(porte-parole) 

e Gaut 	r, 
Membre du comite de negociation 

EN FOI •DE QUOI, les parties ont signe, a Rimouski, ce 24 e  jour du 
mois d'aout 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 	 SYNDICAT DES AGENTS DE 
MAiTRISE DE 

QUEE3EC-TELEPHONE (S.A.Q.T. 
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Classe 

QuebecTele 
Mobilito 
	

Annexe A 

ECHELLE SALARIALE 

PROFESSIONNELS 

2 juillet 1995 29 mars 1998 4 avril 1999 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 

39 330 $ 52 153$ 39 527 $ 52 414 $ 40 238 $ 53 357 $ 

42 897 56 867 43 111 57 152 43 887 58 180 

46 465 61 597 46 697 61 905 47 538 63 019 

.50032 66 382 50 282 66658 51 187 67 858 
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Quebec7eln 
Mobilite 
	

Annexe B 

ECHELLE SALARIALE 

STAGIAIRES 

Echelles salariales applicables aux stagiaires embauches avant le 24 aoCit 1998 

Intervalle Progression salariale Stagiaire-genie Stagiaire - disciplines 
autres que genie 

Embauche 34 700 $ 31 900 $ 
6 mois 36 900 $ 33 900 $ 
12 rnois 39 100 $ 35 900 $ 
18 mois 41 200 $ 37 900 $ 
24 mois , 43 400 $ 39 $  900 ' 

Echelles salariales applicables aux sthgiaires embauches a compter du 24 aoCit 1998 

Intervalle Progression salariale 24 ao0t 1998 4 avril 1999 
Embauche 31 621 $ 32 191 $ 

6 mois 33 598 $ 34 202 $ 
12 mois 35 574 $ 36 214 $ 
18 mois 37 550 $ 38 226 $ 
24 mois 39 527 $ 40 238 $ 
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An nexe - C t 

Nombre de 
ours d'absence _ 

om re 	e ours 	e vacances pay es : • • •u re 
pour les salaries qui auraient droit A 

3 sem. 	4 sem. 6 SOM. 6 sem 

Indus 	Exclus 

1 A 	35 - - - 0 
36â 40 14 % 1/2 14 
41à 	45 	• 1 1 1 1 
46à 50 1% 114 134 134 
51 A 	55 134 2 2 2 
56 a 60 1% 2 234 3 
61 A 65 2 2% 3 3% 
66 A 70 234 3 3 1/2 4 
71 A 	75 _ 	3 3% 4 4% 
76 6 80 3 4 414 5 
81 A 	85 3 4 5 6 
86 A 90 31/2_,_ 4'A 5.1/2 	. 634 
91 A 95 4 5 6 7 
96 A 100 • 4% . 5% 6% 734 
101 A 105 434 6 7- 8 
106 A 110 	, 4%. . 	6 VA 9 
111 A 115 5 • 6% 	, 8 - . 	9 1,4 

116,A 120 5 7 8 1,4 10 
121 A 125 • 5 734 9 10% 	, 
126 6 130 5 8 936 11 
131 A 135 8 10 - 	12 
136 A 140• 5 8% 1034 

77  

'12% 
141 6 145 .  5 9 11 13 
146 A 150 5.. 914 1134 1314 
151 A 155 5 10 12 14 
156 A 160 5 10 	. 1214 15 
161 A 165 5 10 13 15% 
166 A 170 5 10 13% 16 
171 a 175 5 10 14 1634 
176 A 180 5 10 	. 14% 17 
181 A 185 5 10 15 18 
186 a 190 5 	. 10 15 18%, 
191 A 195 5 10 15 19 	, ., 
196 A 200 5 10 15 19% 	.-. 
201 A 260 5 10 15 20 

/t 

- 

ti I 

L 

QuebecTelg 
mobuita 

TABLE DE DEDUCTION DES JOURS DE VACANCES EN FONCTION 
DU NOMBRE DE JOURS D'ABSENCE 



QuebecTeln 
Mobilite 

RESUME DU REGIME D'ASSURANCE-SALAIRE 

1. Application 

Le regime s'applique au salarie pour toute journee ouvrable 
durant laquelle il est absent pour invalidite causee par une 
malaclie ou un accident. 

Toutefois, les prestations d'invalidite sont coordonnees, le cas 
echeant, avec toute prestation provenant de tout regime public 
d'indemnisation administre en vertu dune loi du Quebec ou 
d'ailleurs. 

2. Admissibilite 

Le salarie regulier ou 	l'essai est admissible apres un (1) mois 
de service continu, pourvu qu'il soit effectivement au travail a 
cette date. 

Le salarie qui, par suite dune permutation, devient regi par la 
presente convention, est couvert par le regime a compter de la 
date de sa permutation. 

Pour beneficier des prestations prevues, le salarie dolt fournir 
avec diligence les rapports medicaux requis attestant de son 
invalidite. 

3. Assurance 

Le salarie admissible au regime beneficie de ce qui suit : 

3.1 	Court terme 
des la premiere journee d'invalidite : remuneration 
au plein salaire des sept (7) premiers jours 
ouvrables. 

3.2 	Moyen terme 
de la huitieme (Be)  journee ouvrable d'invalidite 
la vingt-sixieme (26 e) semaine : 
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4/)  • 

quatre-vingt pour cent (80 %) -du salaire 
hebdomadaire normal en vigueur au debut de 
l'invalidite. La prestation maximale est limitee 
au maximum payable en vertu de la legislation 
de l'Assurance-emploi du Canada; 

a) prestations versees par l'Assureur 

de la huitieme (8 e ) journee ouvrable d'invalidite 
a la vingt-sixieme (26 e ) semaine : 

b) prestations versees par Quebec-Telephone : 

vingt pour cent (20 %) du salaire hebdomadaire 
normal en vigueur au debut de l'invalidite ou 
l'excedent non rembourse par l'Assureur. 

Par consequent, les primes associees au sous-
paragraphe 3.2 seront ajustees conformement aux 
dispositions prevues au sous-paragraphe 39.2.2 de 
l'article 39 "Assurances" de la convention 
collective. 

Cette partie du regime est prevue par le contrat in-
tervenu entre Quebec-Telephone et L'Industrielle-
Alliance, Compagnie d'assurance sur la vie, ou 
tout autre assureur. 

3.3 	Long terme 

de la vingt-septieme (27`) semaine d'invalidite et, 
s'il y a lieu, jusqu'a rage de soixante-cinq (65) 
ans : 

conformement aux stipulations du regime : 

a) soixante-cinq pour cent (65 %) du salaire nor-
mal en vigueur au debut de l'invalidite ; 

b) tous les trois (3) ans ulterieurement, indexation 
des indemnites ainsi versees de cinq pour cent 
(5 %). 
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4.  
Cette partie du regime est prevue par le contrat 
intervenu entre Quebec-Telephone •et la Great-
West, compagnie d'assurance-vie ou tout autre 
assureur. 

Le partage des primes associees aux protections 
d'assurance ci-haut mentionnees est Mini a 
l'article 39 "Assurances ". 

4. 	 Dispositions generates 

Salaire de base 

Sous reserve des dispositions prevues au pare-
graphe 3, sous-paragraphe 3.2, alinea a), le taux 
utilise pour determiner le montant des prestations 
est le salaire normal du salarie en vigueur au 
debut de l'invalidite. 

Invalidites successives 

Le salarie qui a beneficie de prestations d'invali-
dite peut beneficier a nouveau des baremes corn-
plets prevus au : 

paragraphe 3, sous-paragraphe 3.1 

apres trois (3) mois de travail a temps plein et si 
non deja couvert= en invalidite successive par le 
regime d'invalidite de longue duree (sous-
paragraphe 3.3). Cependant, les sept (7) premiers 
jours ouvrables ne sont jamais a decouvert. 

paragraphe 3, sous-paragraphe 3.2 

apres un (1) mois de travail a temps plein ou lors 
d'une invalidite resultant d'une cause tout a fait 
differente. 

paragraphe 3, sous-paragraphe 3.3 

apres six (6) mois de travail a temps plein ou lors 
d'une invalidite resultant d'une cause tout a fait 
differente. 
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Quebecle 
Mobilite 

Annexe E 

FORMULAIRE DE GRIEF 

LE SYNDICAT DES AGENTS DE MAiTRISE DE QUEBEC-TELEPHONE 

Employeur : QUEBECTEL MOBILITE INC. 

Salarie ou dirigeant syndical qui soumet le grief : 	 

Nom du superieur hierarchique du salarie : 	  

Ce grief a ete soumis par ecrit au superieur hierarchique du salarie le : 

19 

Paragraphe viole : 	  

Nature du grief et solution recherchee: 

Date : 	 19 

Salade 	 Dirigeant syndical 
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Quebeclelg 
	 I 

Mobilitd 
	

Annexe F 

RAPPORT DISCIPLINAIRE 
(Salarie professionnel) 

Con fidentiel 

 

Date : 

Occupation : 	  

Date de ('infraction : 

Nom : 

  

Date d'entree en service : 	 

  

Raisons ou faits de la mesure disciplinaire : 

Date la derniere sanction : 	 

Sanction : 

Reprimande ecrite 	Suspension : 	 jour(s) 	Congediement 

Superieur 
	

Directeur administration 	Directeur general 
hierarchique 
	 et controleur 
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QuebecTele 
Whiffle' 

AVIS DE CONVOCATION POUR RAISON DISC IPLINAIRE 

Date : 

Nom du salarie : 

Secteur : 	  

Occupation : 	  

Motif de la convocation 

     

     

     

   

   

       

Coordonnees de la rencontre 

Date : 

Heure : 

Endroit : 

  

  

  

       

Superieur hierarchique 
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QUEBECTEL MOBILITE INC. 

Sorg;-Iletier, 
Directeur Administration 
et controleur 

SYNDICAT DES AGENTS DE 
MAiTRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE (S.A.Q.T.) 

46.-k,12) 	 exj 

• Madelein —B. H don, 
Presidente 

Joane Levesque, 
Conseillere senior 
Ressources humaines 
autres filiales 

LETTRE D'ENTENTE 

RENEGOCIATION DES ECHELLES SALARIALES 

Nonobstant la duree de la presente convention, les parties 
conviennent de revoir exclusivement les echelles salariales des Annexes 
A et B ainsi que la prime de base, la prime plancher et la prime plafond de 
la lettre d'entente "Remuneration incitative (professionnels)". 

L'une ou l'autre des parties pourra moyennant un preavis ecrit 
donne a l'autre partie au moins 30 jours, pas plus de 90 jours, avant le 31 
mars 2000, demander a l'autre partie d'entamer la negociation collective 
dans le but de revoir les echelles salariales et les primes ci-dessus 
mentionnees, qui s'appliqueront jusqu'au renouvellement de la convention 

_ collective venant a echeance le 30 mars 2002. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé,à Rimouski, ce 24 e  jour du 
mois d'ao0t 1998. 
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LETTRE D'ENTENTE 

REGIME DE RETRAITE 
(Rachat de service passé) 

Le Syndicat des agents. de maitrise de- Quebec-Telephone et 
QuebecTel Mobilite Inc., parties signataires de la convention collective 
intervenue entre elles le 24 e. jour du awls, d'ao0t 1998 conviennent de 
l'entente suivante : 

Le 1 er  mars 1998, le regime de retraite•de Quebec-Telephone est 
modifie pour permettre au participant de racheter du service passé, sur 
une base vol ontaire, pour les periodes decrites ci-apres : 

a) Pour la periode de service avant le 1" janvier 1982, le participant de 
sexe feminin pourra racheter la periode de service ouvrant droit 
pension afin de ramener sa date d'adhesion au regime selon les 
criteres existants a l'epoque dans les reglements du regime de 
retraite pour le participant du sexe masculin. 

b) Pour la periode de participation au regime posterieure au 31 decem-
bre 1974 et anterieure au 1 er  mai 1987, le participant pourra rache-
ter du service ouvrant droit a pension afin d'obtenir une majoration 
de la forrnule de rente de 1,75 % a 2 % de la remuneration annuelle 
moyenne. La possibilite de racheter du service s'applique pour 
cheque armee de participation en tent que professionnel. La periode 
de participation au regime en tent qu'employe d'execution est 
exclue. 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE : 

La presente s'applique au participant actif le I er  mars 1998 ainsi 
qu'au participant actif le 31 decembre 1996 qui est un participant retraite 
au I er  mars 1998. Pour le participant retraite qui se prevaut de l'offre 
decrite par la presente, le montant de sa rente sera ajuste retroactivement 
a la date de sa retraite mais seulement lorsque le paiernent des sommes 
requises aura ete verse a la caisse du regime. 

Pour les volets mentionnes en a) et b), le participant devra payer 
40 % des sommes determinees par l'actuaire servant a defrayer le coOt de 
ces modifications. 
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Madelem B. Hu on, 
Presidente 

Le participant qui desire racheter du service passe doit en 
informer le Comite de retraite, par ecrit, au plus tard le l er  juin 1998. 

Au-dela du l er  juin 1998, le participant n'aura plus droit de se 
prevaloir de la possibilite de racheter du service passe offerte par la 
presente. 

La totalite des sommes determinees par l'actuaire et requises du 
participant devra etre versee dans la caisse du regime de retraite en date 
du 28 fevrier 1999 pour le participant actif au l er  mars 1998 et en date du 
30 septembre 1998 pour le participant actif le 31 decembre 1996 qui est 
un participant retraite au 1 6  mars 1998. Les modifications entreront en 
vigueur tine fois le paiement effectue et la rente du participant retraite 
sera ajustee retroactivement a la date de sa retraite. 

Les modalites applicables au versement des sommes requises 
devront etre conformes aux exigences de la loi de l'impet sur le revenu 
(Canada). 

EN F01 DE QUO!, les parties ont signe, a Rimouski, ce 24 °  jour du 
mois d'aout 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 	SYNDICAT DES AGENTS DE 
MATTRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE (S.A.Q.T.) 



LETTRE D'ENTENTE 

AJUSTEMENT DES SALAIRES 

Le Syndicat des agents de maftrise de Quebec-Telephone et 
l'Employeur QuebecTel Mobilite Inc., parties signataires de la convention 
collective intervenue entre elles le 24 aoat 1998, conviennent de l'entente 
suivante : 

Premiere partie: TRAITEMENT SALARIAL DU 2 JUILLET 1995 AU 29 
MARS 1997 

Aucune augmentation generale n'est accordee pour la 
periode comprise entre le 2 juillet 1995 et le 29 mars 
1997. 

2. 	 Le salarie qui, le 24 aoat 1998 : 

a) est regi par la presente convention; et 

b) etait regi par la convention precedente au 31 
mars 1996; et 

c) est toujours a l'emploi de QuebecTel Mobilite Inc. 
au 24 mit 1998; et 

d) dont la classe salariale apparait l'annexe "A" de 
la presente convention sous la rubrique " 2 juillet 
1995 "; 

beneficie, s'il y a lieu, suite a l'evaluation du 
rendement, d'une augmentation de salaire etablie 
en fonction de son rendement et du pourcentage 
de penetration de son salaire dans la classe 
salariale de son occupation, sans en exceder le 
maximum, en conformite avec les politiques de 
l'Employeur; 

3. 	 Le pourcentage d'augmentation au merite est 
determine en situant les deux resultats indiques au 
paragraphe precedent au "Guide de revision de 
salaires selon le rendement" tel que depose a 
l'annexe 1 de la presente. 

87 



4. a) 	Si le nouveau salaire etabli ci-dessus excede le 
maximum de la classe salariale de son occupation 
apparaissant a l'annexe A sous le titre "2 juillet 
1995", le salarie voit son salaire normal majore 
jusqu'a concurrence du maximum de sa classe 
salariale. L'excedent lui est verse sous la forme d'un 
montant forfaitaire non integre, le tout ne devant pas 
exceder le pourcentage d'augmentation au merite 
prevu au paragraphe 3 ci-dessus. 

Le salarie dont le salaire annuel excede le maximum 
de la classe salariale de son occupation apparaissant 

l'annexe "A" sous la rubrique " 2 juillet 1995 " recoit 
un montant forfaitaire pouvant alter jusqu'a un (1%) 
pour cent de son salaire normal au 31 mars 1996. 

5. Aux fins d'application de la premiere partie de la 
presente lettre d'entente : 

a) 	l'augmentation de salaire decoulant, s'il y a lieu, 
de l'evaluation du rendement du l er  avril 1996 
(pour la periode d'evaluation du l er  janvier au 31 
decembre 1995), est etablie sur la base du 
salaire normal du salarie au 31 mars 1996 suite 
A l'application des nouvelles classes salariales 
tel que depose A l'annexe "A" de la presente•
convention; 

l'ajustement de salaire qui decoule, s'il y a lieu, 
de l'application du paragraphe "a" ci-dessus est 
calcule de la facon suivante : 

le salaire normal du salarie au 31 mars 1996 
majore, le cas echeant, du pourcentage 
d'augmentation au merite etabli selon le 
"Guide de revision de salaire selon le 
rendernent" tel que depose a l'annexe 1 de la 
presente lettre d'entente; 

- moms le salaire normal du salarie au 31 mars 
1996; 

Cet ajustement de salaire est verse au salarie 
sous la forme d'un montant forfaitaire et le 
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c) esttoujour.sà l'emploi de QuebecTel Mobilite Inc. 
au 24 ao0t 1998; et 

d) dont la classe salariale apparaIt a rannexe "A" de 
la presente convention sous la rubrique "2 juillet 
1995  ..g • 

salaire normal du salarie est ajuste en 
consequence. 

Le montant forfaitaire presente ci-dessus est 
assujetti aux retenues en vigueur le tout•
conformement aux lois applicables dans la 
province de Quebec au moment oil il est verse. 

Le montant forfaitaire ne constitue pas un 
ajustement retroactif du salaire passé. H 
represente un montant forfaitaire verse suite A 
la signature de la convention collective. Ainsi, ii 
n'a aucun effet retroactif ni retrospectif sur les 
salaires et les avantages sociaux ou autres 
entre le 31 mars 1996 et le 24 ao0t 1998. 

Deuxieme partie: TRAITEMENT SALARIAL DU 30 MARS 1997 AU 28 
MARS 1998 

1. Aucune augmentation generale n'est accordee pour la 
periode comprise entrele 30 mars 1997 et le 28 mars 
1998. 

2. Le salarie qui, le 24 ao0t 1998 : 

a) est regi par la presente convention; et 

• b) Malt regi par la convention precedente au 30 
mars 1997; 

beneficie, sill y a lieu, suite A revaluation du 
rendement, d'une augmentation de salaire etablie 
en fonction de son rendement et du pourcentage 
de penetration de son salaire dans la classe 
salariale de son occupation, sans en exceder le 
maximum, en conformite avec les politiques de 
l'Employeur; 
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3. Le pourcentage d'augmentation au merite est /Pi 
 determine en situant les deux resultats indiques au 

paragraphe precedent au "Guide de revision de 
salaires selon le rendement" tel que depose 6 
l'annexe 1 de la presente. 

4. Si le nouveau salaire etabli ci-dessus excede le 
maximum de la classe salariale de son occupation 
apparaissant a !'annexe A sous le titre "2 juillet 
1995", le salarie voit son salaire normal majore 
jusqu'a concurrence du maximum de sa classe 
salariale. L'excedent lui est verse sous la forme d'un 
montant forfaitaire non integre, le tout ne devant pas 
exceder le pourcentage d'augmentation au merite 
prevu au paragraphe•3 ci-dessus. 

Le salarie dont le salaire annuel excede le maximum 
de la classe salariale de son occupation apparaissant 

l'annexe "A" sous la rubrique " 2 juillet 1995 " recoit 
un montant forfaitaire pouvant eller jusqu'a un (1%) 
pour cent de son salaire normal au 31 mars 1997. 

Aux fins d'application de la deuxieme partie de la 
presente lettre d'entente : 

a) 	l'augmentation de salaire decoulant, s'il y a lieu, 
de revaluation de rendement du 1 er  avril 1997 
(pour la periode d'evaluation du rendement du 
1 er  janvier au 31 decembre 1996), est Otablie sur 
la base du salaire normal du salarie au 31 mars 
1997; 

l'ajustement de salaire qui decoule, s'il y a lieu, 
de rapplication du paragraphe "a" ci-dessus est 
calcule de la facon suivante : 

le salaire normal du salarie au 31 mars 1997 
(etabli apres l'application du paragraphe "51:1" 
de la premiere partie ci-dessus) rnajore, le 
cas echeant, du pourcentage d'augmentation 
au merite etabli selon le "Guide de revision 
de salaire selon le rendement" joint A la 
presente lettre d'entente; 
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- moms le salaire normal du salarie au 31 mars 
1997; 

Cet ajustement de salaire est verse au salarie 
sous la forme dun montant forfaitaire et le 
salaire normal du salarie est ajuste en 
consequence. 

c) 	Le montant forfaitaire presente ci-dessus est 
assujetti aux retenues en• vigueur le tout 
conformement aux lois applicables dans la 
province de Quebec au moment oil il est verse. 

Le montant forfaitaire ne constitue pas un 
ajustement retroactif du salaire passé. II 
represente un montant forfaitaire verse suite A 
la signature de la convention collective. Ainsi, ii 
n'a aucun effet retroactif ni retrospectif sur les 
salaires et les avantages sociaux ou autres 
entre le 30 mars 1997 et le 24 aoat 1998. 

Troisieme partie : AUGMENTATION D'ECHELLE, AUGMENTATION 
GENERALE ET PROGRESSION SALARIALE POUR 
LA PERIODE DU "29 MARS 1998 AU 3 AVRIL 1999" 

1. Augmentation d'echelle et augmentation generale 

• 	Le salarie autre que celui couvert par les 
paragraphes "4" et "5" ci-dessous qui, le 29 mars 
1998, est regi par la presente convention et qui etait 
regi par la convention collective precedente le 31 
mars 1997 ou qui a Me embauche apres le 31 mars 
1997 voit, s'il y a lieu, le 29 mars 1998, son salaire 
normal du 28 mars 1998 ajuste a la hausse de zero 
virgule cinq (0,5 %), jusqu'a concurrence du 
maximum de sa nouvelle classe salariale presentee a 
l'annexe "A" sous la rubrique "29 mars 1998"; 

2. Si le nouveau salaire etabli au paragraphs 1 ci- 
dessus est inferieur au minimum de la classe 
salariale de son occupation, il y est porte 
automatiquement a moms d'indications contraires 
Manes ou mentionnees lors de son embauchage; 
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3.  Si le nouveau salaire etabli ci-dessus excede le .)7/1  

maximum de la classe salariale de son occupation 
apparaissant a l'annexe A sous le titre "29 mars 
1998", le salarie volt son salaire normal majore 
jusqu'a concurrence du maximum de sa classe 
salariale. L'excedent lui est verse sous la forme d'un 
montant forfaitaire non integre, le tout ne devant pas 
exceder le pourcentage d'augmentation au merite 
prevu au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le salarie dont le salaire normal au 28 mars 1998 
excede le maximum de la classe salariale de son 
occupation apparaissant a l'annexe "A" sous la 
rubrique "29 mars 1998" recoit un montant forfaitaire 
equivalent a zero virgule cinq (0,5 %) de son salaire 
normal du 28 mars 1998; 

4. Le salarie qui, le 29 mars 1998, est regi par la 
presente convention collective suite a une 
permutation intervenue depuis un (1) an ou moms 
apres la derniere augmentation generale qu'il a 
touchee dans son occupation d'origine recoit, a la 
date effective de la prochaine augmentation generale 
de son occupation d'origine, l'augmentation generale 
precedente des agents de maitrise, calculee au 
prorate du nombre de semaines comprises entre 
l'echeance de sa derniere augmentation generale et 
la date effective de la prochaine augmentation 
generate des agents de maitrise tine augmentation 
generale couvre normalement une periode de douze 
(12) mois. 

Le salaire du stagiaire est fixe a l'intervalle 
correspondant, en conformite avec la classe salariale 
stagiaire, tel qu'indique a l'annexe "B", selon le cas, 
sous le titre " 24 aoat 1998 ". 

Progression salariale pour l'annOe 1998 

Le salarie qui, le 29 mars 1998, : 

a) est regi par la presente convention; et 

b) est a l'emploi de QuebecTel Mobilite Inc; et 

92 



Quatrieme partie: 

c) a complete sa periode d'essai; e 

d) dont la classe salariale apparait a l'annexe "A" de 
la presente convention sous la rubrique "29 mars 
1998", 

progresse dans sa classe salariale en fonction du 
pourcentage de penetration de son salaire dans 
la classe salariale de son occupation, sans en 
exceder le maximum, selon la "Grille de 
progression du salaire normal" ci-dessous, le tout 
conformement aux politiques de l'Employeur. 

Grille de progression du salaire normal 

Progression 
0 A 33,33% 

Progression 
33,34 A 66,67% 

Progression 
66 68 A 100 % 

4% 3% 2%.  

En vigueur pour evaluation (periode devaluation 97-01-01 
a 	97-12-31) 	applicable 	en 	avril 	1998. 	Le 	formulaire 
devaluation du rendement utilise contient cinq (5) cotes 
les employes obtenant des cotes 1, 2 ou 3 sont 

consideres cornme "Repondant aux attentes de QuebecTel 
Mobilite Inc.") 

AUGMENTATION D'ECHELLE, AUGMENTATION 
GENERALE ET PROGRESSION SALARIALE POUR 
LA PER1ODE DU 4 AVRIL 1999 AU 1 ER  AVRIL 2000 

1. Augmentation d'echelle et augmentation generale 

Le salarie autre que celui couvert par les 
paragraphes "4" et "5" ci apres qui, le 4 avril 1999 
est regi par la presente convention collective se volt 
attribuer une augmentation generate de un virgule 
huit (1,8 %) sur son salaire normal en vigueur le 3 
avril 1999, jusqu'a concurrence du maximum de sa 
nouvelle classe salariale presentee a l'annexe "A" 
sous la rubrique "4 avril 1999 1t . 

2. Si le nouveau salaire etabli au paragraphe 1 ci- 
dessus est inferieur 	la base de la classe salariale 
de son occupation, II y est porte automatiquement 
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moms 	d'indications 	contraires 	etablies 
mentionnees lors de son embauchage. 

0 U 

3. a) 	Si le nouveau salaire etabli ci-dessus excede le 
maximum de la classe salariale de son occupation 
apparaissant A l'annexe A sous le titre "2 juillet 
1995", le salarie volt, son salaire normal majore 
jusqu'a concurrence du maximum de sa classe 
salariale. L'excedent lui est verse sous la forme d'un 
montant forfaitaire non integre, le tout ne devant pas 
exceder le pourcentage d'augmentation au merge 
prevu au paragraphe 2 ci-dessus. 

b) 	Le salarie dont le salaire normal au 3 avril 1999 
excede le maximum de la classe salariale de son 
occupation apparaissant A l'annexe "A" sous la 
rubrique "4 avril 1999" recoit un montant forfaitaire 
equivalent a un virgule huit pour cent (1,8 %) de son 
salaire normal du ..3 avril 1999; 

4. Le salarie qui, le "4 avril 1999", est regi par la 
presente convention collective suite A une 
permutation intervenue depuis un (1) an ou moms 
apres la derniere augmentation generale qu'il a 
touchee avec son occupation d'origine recoit, a la 
date effective de la prochaine augmentation generale 
de son occupation d'origine, l'augmentation generale 
precedente des agents de maitrise, calculee au 
prorate du nombre de semaines comprises entre 
recheance de sa derniere augmentation generale et 
la date effective de Ia prochaine augmentation 
generale des agents de maTtrise. Une augmentation 
generale couvre normalement une periode de douze 
(12) mois. 

5. Le salaire du stagiaire est fixe A l'intervalle 
correspondent, en conformite avec la classe salariale 
stagiaire, tel qu'indique a l'annexe "B" selon le cas, 
sous le titre "4 avril 1999". 

6. Le salarie qui, le 4 avril 1999, est regi par la presente 
convention beneficie, sail y a lieu, des dispositions 
relatives a revaluation de la contribution decrite au 
paragraphe 35 de la presente convention; 
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Progression salariale pour 'Janne() 1999 

Le salarie qui, le 4 avril 1999, : 

a) est regi par la presente convention; et 

b) est A l'emploi de QuebecTel Mobilite Inc; et 

c) a complete sa periode d'essai; et 

d) dont la classe salariale apparait a l'annexe "A" de 
la presente convention sous la rubrique "4 avril 
1999", 

progresse dans sa classe salariale en fonction du 
pourcentage de penetration de son salaire dans 
la classe salariale de son occupation, sans en 
exceder le maximum, selon la "Grille de 
progression du salaire normal" ci-dessous le tout 
conformement aux politiques de l'Employeur. 

Grille de progression du salaire normal 

f 	I, 

Progression Progression Progression 
0 a 33,33 % 33,34 a 66,67% 66,68 a 100 % 

4 % 3 % 2 % 
En vigueur pour evaluation (periode d'evaluation 98-01-01 
a 98-12-31 applicable en avril 1999). f 

[ I 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signe, 6 Rimouski, ce 24 e  jour du 
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LETTRE D'ENTENTE 
	

ANNEXE 1 

AJUSTEMENT DES SALAIRES 

GUIDE DE REVISON DE SALAIRES 

SELON LE RENDEMENT 

Position dans rechelle salariale 

Cote d'evaluatIon 0 % A 20 % 20,01 €Y• A 40 % 40,01 % a 60 % 60,01 % A 80 % 80,01 % A 100 % 

1 5 4 3 2 

2 4 4 3 2 1 

3 2 1 1 

0 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 

En vigueur pour evaluation (periods crevaluation : 1" JanvIer 1995 au 31 decembre 1995) payable en avril 1998 

En vigueur pour evaluation (poriode devaluation : 1 "  Janvier 1996 au 31 clecembre 1996) payable en avril 1997. 



LETTRE D'ENTENTE 

REMUNERATION INCITATIVE 
(ProfessionneIs) 

Le Syndicat des agents de mattrise de Quebec-Telephone et QuebecTel 
Mobilite Inc., parties signataires de la convention collective intervenue 
entre elles le 24 eat 1998, conviennent de l'entente suivante : 

Au sens de la presente lettre d'entente, les termes suivants designent : 

Ann6e de rOference : 	La periode du 1 er  janvier d'une annee au 31 
decembre de la merne armee. 

Indicateur de base : 

Masse controle : 

Masse monetaire : 

Masse monOtaire 
residuelle : 

Part moyenne: 

Designe un pourcentage (%) du benefice net 
obtenu en regard du benefice net approuve par 
le Conseil d'administration de QuebecTel 
Mobilite Inc. au debut de chacune des annees 
de reference, sous reserve des ajustements 
approuve par celui-ci en cours d'annee, 

somme correspondent au maximum de 
chacune des classes salariales en vigueur au 
31 decembre de l'annee de reference et 
apparaissant aux Annexes A et B de la 
convention, multipliee par le nombre de 
salaries reguliers de chacune des classes au 
prorate du nombre de mois complets de service 
de l'annee de reference. 

La masse controle multipliee par la prime reelle 
applicable. 

La difference obtenue en soustrayant de la 
masse monetaire le total des primes versees 
aux salaries dont le salaire excede le maximum 
de leur classe salariale. 

Le resultat de la masse monetaire divise par le 
nombre de salaries reguliers ayant servi 
calculer la masse contrOle avec le meme 
prorate du nombre de mois complets de service 
de l'annee de reference. 
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Un pourcentage (%) variant entre la prime 
plancher et la prime plafond obtenue en 
multipliant la prime de base par l'indicateur de 
base. 

Pour l'annee de reference 1997, 4 %; pour 
l'annee de reference 1998, 5 %; pour l'annee 
de reference 1999, 6 %; elle s'applique lorsque 
l'indicateur de base atteint est de 100 %. 

Pour l'annee de reference 1997, 4,8 %; pour 
l'annee de reference 1998, 6 %; pour l'annee 
de reference 1999, 7,2 %; elle s'applique 
lorsque l'indicateur de base atteint est de 
120 %. 

Pour l'annee de reference 1997, 3,2 %; pour 
l'annee de reference 1998, 4 %; pour l'annee 
de reference 1999, 4,8 %; elle s'applique 
lorsque l'indicateur de base atteint est de 80 %. 

Elle correspond A cinquante pour cent de la 
valeur monetaire d'une part moyenne, arrondie 
A la centaine superieure, mais n'est pas 
inferieure a une somme minimale de 1 200. $, 
sous reserve de l'alinea b) de la premiere 
partie ci-dessous. 

Prime reelle : 

Prime de base : 

Prime plafond : 

Prime plancher : 

Prime minimum : 

PREMIERE PARTIE : ADMISSIBILITE AU REGIME DE REMUNERATION 
INCITATIVE DE L'EMPLOYEUR 

1. 	Le salarie admissible au regime de remuneration incitative de 
l'employeur est celui qui rencontre (es conditions suivantes : 

a) II est salarie regulier a l'emploi le 31 decembre de l'annee de 
reference, 	mais 	exclut 	le 	salarie 	de 	QuebecTe( 
Communications Inc. ou Quebec-Telephone prete A l'emloyeur; 

b) II a travaille une periode minimale de quatre (4) mois pendant 
l'annee de reference sur un poste regi par l'unit6 de 
negociation du SAQT. 

c) II a obtenu pour l'annee de reference 1997 une cote 3 minimum 
et, pour les annees de reference 1998 et 1999, une 
contribution qui repond aux attentes de l'employeur. 



Le 31 decembre de l'annee de reference, il est en affectation 
temporaire . sur un poste regi par l'unite de negociation du 
SEEQT sous reserve de l'alinea b) precedent. 

e) 	Sous reserve de l'alinea b) precedent, le salad& qui n'a pas 
travaille douze (12) mois dans l'annee de reference recoit une 
prime reelle au prorata des mois complets de travail sur un 
poste regi par l'unite de negociation du SAQT, en tenant 
compte exclusivement des conditions suivantes : 

l'absence en maladie couverte par le regime d'assurance-
salaire court terme, le conge special tel que prevu 
l'article 41 de la convention et la periode de vacances sont 
inclus aux conditions d'admissibilite de la presente partie. 

II a ete a l'emploi de l'employeur au cours de l'annee de 
reference, sous reserve de l'alinea b) precedent, et au 31 
decembre de l'annee de reference, ii travaille a QuebecTel 
Communications Inc. ou a Quebec-Telephone. 



DEUXIEME PARTIE : CALCUL DE LA VALEUR MONETAIRE DE LA 
PRIME A ETRE VERSEE SOUS FORME DE 
MONTANT FORFAITAIRE A TITRE DE 
REMUNERATION INCITATIVE POUR L'ANNEE DE 
REFERENCE 1997 

ttape 1, 

a) 	Etablissement du nombre de parts : 

Le nombre total de parts obtenu par, l'ensemble des salaries 
admissibles A la remuneration incitative de l'employeur correspond A 
la sommation des elements ci-dessous (i+ii+iii): 

i) (Nombre de salaries admissibles ayant obtenu une cote 3 
multiplie par 1,00) multiplie ((nombre total de mois travailles 
par les salaries admissibles) divise (12 X nombre de salaries 
admissibles)) 

PLUS (+) 

ii) (Nombre de salaries admissibles ayant obtenu une cote 2 
multiplie par 1,25) multiplie ((nombre total de mois travailles 
par les salaries admissibles) divise (12 X nombre de salaries 
admissibles)) 

PLUS (+) 

iii) (Nombre de salaries admissibles ayant obtenu une cote 1 
multiplie par 1,50) multiplie gnombre total de mois travailles 
par les salaries admissibles) divise (12 X nombre de salaries 
adrnissibles)). 

b) 	Etablissement de la valeur monetaire d'une part : 

La masse monetaire divisee par le nombre de parts obtenu a l'alinea 
a) precedent. 

c) 	Etablissement d'une prime A etre versee : 

Le nombre de part qu'un salarie a obtenu conformement A l'alinea a) 
precedent multiplie par la valeur monetaire d'une part. 

[ I 
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Etape 2 : Calcul de la prime a etre versee aux salaries dont le salaire 
normal excede lo maximum de sa classe salariale 

Le salarie dont le salaire normal excede le maximum de sa classe 
salariale regoit une prime calculee de la facon suivante : 

- la valeur monetaire d'une part calculee a l'etape 1 de la 
deuxieme partie alaquelle s'applique le facteur multiplicateur 
approprie (1,0 ou 1,25 ou 1,50) moins l'ecart entre le salaire 
normal du salarie et le maximum de la classe salariale de son 
occupation, sans etre inferieure A la prime minimum. 

Etape 3 	Calcul de la prime A etre versee au salarie dont le salaire 
normal n'excede pas to maximum de sa classe salariale et 
au salarie couvert par le 2 °  alinea du paragraphe 36.2 

Etablissement du nombre de parts : 

Le nombre total de parts obtenu par les salaries admissibles a la 
remuneration incitative de l'employeur dont le salaire - normal 
n'excede pas le maximum de la classe salariale de leur occupation 
et le salarie couvert par le 2 e  alinea du paragraphe 36.2 correspond 
A la sommation des elements ci-dessous (i+ii+iii) : 

I) (Nombre de salaries admissibles* ayant obtenu une cote 3 
multiplie par 1,00) multiplie ((nombre total de mois travailles 
par lea salaries admissibles) divise (12 X nombre de salaries 
admissibles)) 

PLUS (+) 

ii) (Nombre de salaries admissibles* ayant obtenu une cote .2 
multiplie par 1,25) multiplie ((nombre total de mois travailles 
par les salaries admissibles) divise (12 X nombre de salaries 
admissibles)) 

PLUS (+) 

iii)(Nombre de salaries admissibles* ayant obtenu une cote 1 
fnultiplie par 1,50) multiplie ((nombre total do mois travailles 
par les salaries adrnissibles) divise (12 X nombre de salaries 
admissibles)). 
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(*excluant les salaries dont le salaire normal excede le maximum dd 
la classe salariale de leur occupation.) 

Etablissement de la valour monetaire d'une part : 

La masse monetaire residuelle divisee par le nombre de parts obtenu 
l'alinea a) de l'etape 3 de la deuxieme partie. 

Etablissement de la prime a etre versee : 

Le nombre de parts qu'un safari& autre qu'un salarie dont le salaire 
normal excede le maximum de la classe salariale de son occupation, 
a obtenu conformement a l'alinea a) de l'etape 3 de la deuxieme 
partie multiplie par la valeur monetaire d'une part calculee a l'alinea 
b) de l'etape 3 de la deuxieme partie. 

Les primes sont versees, dans la mesure du possible, a la seconde pale 
de W./der suivant l'annee de reference. Aucun.interet ne sera verse s'il y a 
un retard. 

TROISIEME PARTIE - CALCUL DE LA VALEUR MONETAIRE•DE LA 
PRIME A ETRE VERSEE SOUS FORME DE 
MONTANT FORFAITAIRE A TITRE DE REMUNE-
RATION INCITATIVE DE L'EMPLOYEUR POUR 
LES ANNEES DE REFERENCE 1998 gT.  1999 

Pour etablir la prime A etre versee aux salaries admissibles, sous reserve, 
s'll y a lieu, des conditions specifiques applicables aux salaries dont le 
salaire normal excede le maximum de la classe salariale de leur 
occupation, reprendre les etapes prevues a la deuxieme partie de la 
presente lettre d'entente en tenant compte des modifications suivantes : 

a) 	Etablissement du nombre de parts : 

Le nombre total de parts obtenu par l'ensemble des salaries 
admissibles a la remuneration incitative de l'employeur correspond a 
la sommation des elements ci-dessous (i+ii) : 

i) (Nombre de salaries admissibles qui repondent aux attentes de 
l'employeur" conformement 6 l'article 35 de la convention 
collective multiplie par 1,00) multiplie ((nombre total de mois 
travailles par les salaries admissibles) divise (12 X nombre de 
salaries admissibles)) 
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Serge *- letier, 
Directeur Administration 
et controleur 

L2-)24-d 	 
Madelein 
Presidente 

Joane Levesque, 
Conseillere senior, 
Ressources humaines 
autres filiales 

PLUS (+) 

ii) (Nombre de salaries admissibles qui repondent aux attentes de 
l'employeur" conformement a l'article 35 de la convention 
collective multiplie par 1,50) multiplie ((nombre total de mois 
travailles par les salaries admissibles) divise (12 X nombre de 
salaries admissibles)). 

Les primes versees sous forme de montants forfaitaires par suite de 
l'application des dispositions de la presente lettre d'entente sont 
assujetties aux retenues en vigueur et applicables au moment oil 
elles sont versees. 

Elles n'ont aucun effet retroactif sur les salaires et les avantages 
sociaux pour la periode couverte par l'annee de reference auxquelles 
elles se rattachent. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe, a Rimouski, ce 24* jour du mois 
d'ao0t 1998. 

f 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 	 SYNDICAT DES AGENTS DE 
MATTRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE (S.A.Q.T.) 
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LETTRE D'ENTENTE 

MAINTIEN DE SALAIRES 

Le syndicat des agents de maTtrise de Quebec-Telephone et 
QuebecTel Mobilite Inc., parties signataires de la convention collective 
intervenue entre elles le 24 aoat 1998 conviennent de l'entente suivante: 

CONSIDERANT que l'Employeur a cree un document appele "Guide de 
remuneration" et que la gestion releve de l'Employeur; 

CONSIDERANT que le Syndicat reconnait que le "Guide de remuneration" 
ne fait pas partie de la convention collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE L'ENTENTE SUIVANTE : 

1. 	QuebecTel Mobilite s'engage pour la duree de la presente 
convention a.: 

1.1 Ne pas diminuer le salaire des salaries qui se retrouvent hors 
echelle suite a l'application des echelles salariales resultats du 
processus d'equite salariale: 

1.2 Ne pas diminuer le salaire des salaries qui se retrouvent hors 
echelle suite aux ajustements salariaux resultats de la signature 
de la presente convention collective; 

1.3 Ne pas modifier la table de diminution du salaire en fonction de 
l'anciennete selon la politique de l'Employeur appelee "Guide de 
remuneration" existante a la date de la signature de la presente, 
et utilise lors d'une retrogradation. 
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„d 	fri ll■ 
Serge V' etier, 
Directeur Administration 
et contrOleur 

Joane Levesque, 
Conseillere senior 
Ressources humaines 
autres filiales 

Madeleine 	udon, 
Presidente 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign& a Rimouski, ce 24 g . jour du 
mois d'aoat 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 	SYNDICAT DES AGENTS DE 
MAiTRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE (S.A.Q.T.) 
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LETTRE D'ENTENTE 

COMITE CONJOINT SUR LE DEPASSEMENT 

CONSIDERANT que l'employeur a adopte une nouvelle methode d'eva-
luation de la contribution des salaries professionnels a compter de 
rannee 1998; 

CONSIDERANT que les parties ont convenu a la table de negociation de 
faire du depassement prevu a la methode d'evaluation de la 
contribution un indicateur individuel et un element declencheur de la 
remuneration incitative; 

LES PARTIES CON VIENNENT DE L'ENTENTE SUIVANTE 

1. II y a formation d'un comae conjoint qui doit travailler 
determiner les modalites d'applications de depassement 
dans le cadre de revaluation de la contribution. 

2. Le comae est compose de deux (2) representants du 
S.A.Q.T. et de deux (2) representants de l'Employeur. 

3. Le comae a pour mandat de definir les criteres rendant 
admissible le salarie au depassement. 

4. Le comite doit avoir termine ses travaux au plus tard le 31 
octobre 1998. 

5. Le comite doit faire des recommandations au directeur 
general en cours ou au terme de ses travaux. 

6. Le 	processus 	d'attribution 	du 	depassement 	releve 

exclusivement de la Direction et le resultat final ne peut faire 
l'objet d'aucun recours ni au grief, ni a l'arbitrage. 
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Serge 	letier, 
Direct ur Administration 
et controleur 

Joane Levesque, 
Conseillere senior 
Ressources humaines 
autres filiales 

• 	- EN FOI DE QUOI, les parties ont signe, Rimouski, ce 24 Jour du74  

mois d'ao0t 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC. SYNDICAT DES AGENTS DE 
MAITRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE (S.A.Q.T.) 

Madeleine(<-141. Hu on,  
Presidente 
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LETTRE D'ENTENTE 

MODIFICATIONS AU REGIME 
D'ASSURANCE-FRAIS MEDICAUX 

Le Syndicat des agents de maitrise de Quebec-Telephone et 
QuebecTel Mobilite Inc., parties signataires de la convention collective 
intervenue entre elles le 24 ao0t 1998 conviennent de l'entente suivante: 

CONSIDERANT que la gestion du regime d'assurance-frais medicaux 
releve de l'Employeur; 

CONSIDERANT que le regime d'assurance-frais medicaux est distinct de 
la presente convention collective; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE L'ENTENTE SUIVANTE 

	

1. 	Aux fins d'application de l'article 39 "Assurances", 
Quebec-Telephone s'engage 6 modifier le contrat existent 
avec l'Industrielle-Alliance afin d'y inclure les elements 
suivants le 1 er  juin 1998. 

	

1.1 	Assurance medicaments 

1.1.1 Paiement d'une franchise mensuelle de 8,33 $ 
applicable lors d'une reclamation pour un mois 
donne; 

1.1.2 Remboursement des frais de medicaments a 75 % 
apres l'application de la franchise. 

	

1.2 	Assurance-frais medicaux 

1.2.1 Remboursement d'un montant de 20,00 $ par•
traitement pour les honoraires d'un orthophoniste, 

• d'un audiologiste, d'un chiropraticien, d'un 
osteopathe, d'un psychologue, d'un podiatre et d'un 
physiotherapeute, jusqu'a un maximum de trente 
(30) traitements par annee civile. 

	

1.3 	Allocation reliee a la promotion de l'activite physique et/ou 
sportive. 
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Serge 	etier, 
Directeur Administration 
et contrOleur 

Joane La■fesque, 
Conseillere senior 
Ressources hurnaines 
autres filiales 

Madeleine 	Hudon, 
Presidente 

1.3.1 A compter du 1 ° ' juin 1998 (couvre du 1" janvier au 
31 decembre 1998), une allocation pouvant eller 
jusqu'd 75,00 $ par armee civile et par certificat 
d'assurance-frais medicaux est versee a titre de 
remboursement de frais d'inscription a une ou 
plusieurs activites physiques ou sportives. 

Le remboursement est fait sur presentation de 
pieces justificatives par compte de depenses 
presente au superieur hierarchique. 

La fiscalite reliee a ladite allocation sera celle 
edictee par les differentes lois applicables. 

EN FOI DE QUO!, les parties ont signe, a Rimouski ce 24 °  jour du 
mois d'ao0t 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC.  SYNDICAT DES AGENTS DE 
MAITRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE (S.A.Q.T.) 
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SYNDICAT DES AGENTS DE 
MATTRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE (S.A.Q.T.) 

LETTRE D'ENTENTE 

CLAUSE REMORQUE AVANT TRAIT AUX ASSURANCES 
COLLECTIVES ET REGIME DE RETRAITE 

CONSIDERANT que les salaries de QuebecTel Mobilite Inc. ont manifeste 
le desir de profiter de l'experience des regimes d'assurances collectives 
et du regime de retraite de Quebec-Telephone. 

NONOBSTANT la duree de la convention collective, les parties 
conviennent d'une clause remorque en ce qui a trait au regime 
d'assurances collectives et au regime de retraite. 

EN CONSEQUENCE, les parties adoptent integralement toutes les 
modifications faites au regime d'assurances collectives et au regime de 
retraite de Quebec-Telephone au cours de la duree de la convention 
collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties Ont sign& 6 Rimouski, ce 24 6  jour du mois 
d'ao0t 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 

\ 
Alke AL "IMP  

Serge rA letier, 
Directeur Administration 
et controleur 

Joane Levesque, 
Conseillere senior 
Ressources humaines 
autres filiales 
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Serge XI etier, 
Directeur Administration 
et con.trôleur 

Joane Levesque, 
Conseillere senior 
Ressources humaines 
autres finales 

"---1

Presidente  

772A-4Y-
Madeleine . Hudon, 

LETTRE D'ENTENTE 

PRATIQUES ADMINISTRATIVES 

Le Syndicat des agents de maitrise de Quebec-Telephone et 
QuebecTel Mobilite Inc., parties signataires de la convention collective 
intervenue entre &les le 24 aoCit 1998 conviennent de .l'entente suivante: 

Pendant la duree de la presente convention collective, QuebecTel 
Mobilite Inc. s'engage A tie pas diminuer dans ses pratiques 
administratives les avantages a caracteres monetaires existant A la date 
de signature de la presente, A I'exception de ceux regissant les vacancés 
annuelles. 

EN FOI DE QUOI, les parties oat signe, a Rimouski, ce 24 e  jour du mois 
d'aogt 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC.  SYNDICAT DES AGENTS DE 
MAiTRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE (S.A.Q.T.) 
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2. Les modalites regissant l'horaire flexible prevues A la lettre 
d'entente collective S.E.E.Q.T. et S.A.Q.T. 95-02 sont 
maintenues. 

3. La duree de la semaine normale de travail est de 35 hetires. 

LETTRE D'ENTENTE 

HORAIRE FLEXIBLE ET SEMAINE DE TRAVAIL DE 4 JOURS gig 

CONSIDERANT que depuis 1995, l'horaire flexible est applique dans 
l'entreprise; 

CONSIDERANT que le choix d'un horaire de travail par un employe a un 
impact pour les operations de son equipe de travail; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE L'ENTENTE SU1VANTE : 

1. 	La mise en place de l'horaire flexible et de la semaine de 
travail de quatre (4) jours doit se faire selon les pararnetres 
suivants : 

- se fait sur une base volontaire; 
- permet de repondre et de satisfaire les besoins des 

clients et partenaires internes/externes; 
- permet l'atteinte des objectifs de qualite du service; 
- est accorde apres discussion entre le superieur 

hierarchique et son equipe, au cours de laquelle 
discussion, il doit y avoir entente sur le choix et la 
repartition de l'horaire de travail. 

4. La repartition de la semaine normale de travail peut se faire 
sur quatre (4) jours consecutifs de travail d'une duree de huit 
virgule soixante quinze (8,75 heures) heures chacune. 

5. Lorsque du temps supplementaire est accorde, il est 
remunere selon les dispositions de l'article 30 "Heures 
supplementaires". 
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Serge iteg.  etier, 
Directeur Administration 
et contraleur 

Presidente 

L-27214- cZe..fra  
Madelein 	. udon, 

6. Les avantages sociaux tels que jours feries, vacances 
annuelles, etc. et  assurances collectives telles que 
assurance-salaire, etc. prevus dans la convention collective 
sont toujours regis selon Ishoraire de travail normal prevu 
pour ['occupation du salarie. 

EN FOI DE QUOI, les parties out sign& a Rimouski, ce 24 e  jour du mois 
d'ao0t 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 	 SYNDICAT DES AGENTS DE 
MAITRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE(S.A.Q.T.) 

Joane Levesque, 
Conseilfere senior 
Ressources humaines 
autres filiales 
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NORMES GENERALES DE L'APPLICATION 
DE L'HORAIRE FLEXIBLE 

Journee de travail : la journee de travail normale est de sept heures, 
de sept heures et demie ou de huit heures, selon 
le cas. Le nombre d'heures ouvrees pourra varier 
d'une journee A l'autre, mais en aucun cas elle 
ne sera inferieure a 4 h 45, soit le nombre total 
des deux periodes •fixes. La journee de travail 
s'effectuera normalement entre 7 h et 18 h, du 
lundi au vendredi. 

   

    

Plage fixe : 	 periode de la journee pendant laquelle tout le 
personnel doit etre present au travail, A moins 
d'une autorisation du superviseur. 

Plage transformable: 	periode entre l'horaire normal et la plage fixe 
qui, selon les besoins des operations et les 
exigences du poste, peut etre transformee en 
plage mobile avec l'accord du superviseur. 

Plage mobile : 	 periode de la journee pendant laquelle tin 
individu peut etre ou ne pas dtre present au 
travail. 

Plage medians: 	periode correspondent au temps d'arret pour le 
repas du midi. 

Periode de reference: periode de pale correspond, selon le cas, : 

dix jours de sept heures totalisant soixante-
dix heures ou 
dix jours de sept heures et demie totalisant 
soixante-quinze heures ou 
dix jours de huit heures totalisant quatre-
vingt heures. 

Banque de temps : 	la banque de temps est le resultat des ecarts en 
terme de surplus ou de deficit des heures 
normales de travail par periode de reference (+ 
ou - une journee par mois). 

Credit d'heures : 	normalement, limite de 1 jour de conge accumule 
par mois, a moms qu'une entente contraire ne 
soit conclue entre l'employe et son superieur 
hierarchique. 
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. udon, 
Presidente 

"77214_0GL "(. 
Madelein èB Serge 	etier, 

Directeur Administration 
et controleur 

6. Les avantages sociaux tels que jours feries, vacances 
annuelles, etc. et  assurances collectives telles que 
assurance-salaire, etc. prevus dans la convention collective 
sont toujours regis selon l'horaire de travail normal prevu 
pour l'occupation du salarie. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe, 6 Rimouski, ce 24 e  jour du mois 
d'aoCit 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 	 SYNDICAT DES AGENTS DE 
MAiTRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE(S.A.Q.T.) 

Joane Levesque, 
Conseillere senior.  
Ressources humaines 
autres filiales 
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NORMES GENERALES DE L'APPLICATION 
DE L'HORAIRE FLEXIBLE 

Journee de travail : 	la journee de travail normale est de sept heures, 
de sept heures et demie ou de huit heures, selon 
le cas. Le nombre d'heures ouvrees pourra varier 
dune journee A l'autre, mais en aucun cas elle 
ne sera inferieure a 4 h 45, soit le nombre total 
des deux periodes fixes. La journee de travail 
s'effectuera normalement entre 7 h et 18 h, du 
lundi au vendredi. 

Plage fixe : 	 periode de la journee pendant laquelle tout le 
personnel doit etre present au travail, A moms 
d'une autorisation du superviseur. 

Plage transformable: 	periode entre l'horaire normal et la plage fixe 
qui, selon les besoins des operations let les 
exigences du poste, peut etre transformee en 
plage mobile avec l'accord du superviseur. 

Plage mobile : 	 periode de la journee pendant laquelle un 
individu peut etre ou ne pas etre present au 
travail. 

Plage mediane: periode correspondent au temps d'arret pour le 
repas du midi. 

Periode de reference: periode de pale correspond, selon le cas, : 

dix jours de sept heures totalisant soixante-
dix heures ou 
dix jours de sept heures et demie totalisant 
soixante-quinze heures ou 
dix jours de huit heures totalisant quatre-
vingt heures. 

Banque de temps : 	la banque de temps est le resultat des ecarts en 
terme de surplus ou de deficit des heures 
normales de travail par periode de reference (+ 
ou - une journee par moms). 

Credit d'heures : 	normalement, limite de 1 jour de conge accumule 
par mois, a moms qu'une entente contraire ne 
soit conclue entre l'employe et son superieur•
hierarchique. 
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LETTRE D'ENTENTE 

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE ENTRE 
LE SYNDICAT DES AGENTS DE MAITRISE 

DE QUEBEC-TELEPHONE ET 
QUEBECTEL MOBILITE INC. 

CONSIDERANT que le Conseil canadien des relations de travail a emis le 

certificat d'accreditation pour une unite du S.A.Q.T. regroupant des 

salaries professionnels et superviseurs; 

CONSIDERANT que les parties sont parvenues a une entente de principes 

avant remission du certificat d'accreditation; 

CONSIDERANT que les conditions de travail visees par l'entente de 

principes ont (ate negociees et entendues pour des salaries titulaires de 

postes professionnels; 

CONSIDERANT qu'au moment de la signature de la convention il n'y a pas 

de poste de superviseur dans l'organisation; 

Pans rhypothese oci l'Employeur cree un poste de superviseur, les parties 

conviennent de se rencontrer : 

1) 	pour determiner les conditions de la convention qui sont 

applicables au salarie superviseur et; 

pour negocier les autres conditions de travail qui devraient 

s'appliquer a ces salaries. 
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Serge 	Iletier, 
Direc eur Administration 
et controleur 

Joane Levesque, 
Conseil!ere senior 
Ressources humaines 
autres filiales 

SYNDICAT DES AGENTS DE 
MATT- RISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE(S.A.Q.T.) 

t. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign& a Rimouski, ce 24 e  jour du mois 
d'ao0t 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 

117 



LETTRE D'ENTENTE 

COMITE SURVEQUITE EN MATIERE D'EMPLOI 

Le Syndicat des agents de maitrise de Quebec-Telephone et 
QuebecTel Mobilite Inc., parties signataires de la convention collective 
intervenue entre elles le 24 ao0t 1998 conviennent de l'entente suivante: 

Nonobstant les dispositions des points 1.1 et 1.2 de la presente et 
sous reserve des dispositions de la loi sur requite en matiere d'emploi, le 
comae forme en vertu de la presente exercera un rOle de vigie et ce, tent 
et aussi longtemps que le nombre total d'employes de QuebecTel Mobilite 
sera inferieur a cent (100). 

1. 	Comite conjoint d'acces a l'egalite en emploi 

1.1 Mandat 

Le mandat de ce comite consiste a proceder A un examen 
global de la situation des membres des groupes cibies, y 
incluant les femmes, au sein de l'Entreprise en vue de 
corriger, s'il y a lieu, les situations identifiees comme 
necessitant corrections par des mesures appropriees et 
integrees dans un plan d'actions coherent. 

Afin de rencontrer ce mandat, les mernbres du comite doivent : 

etablir un plan de travail; 

proceder A un diagnostic qui consiste A evaluer, par 
rapport A l'organisation, la situation des fernmes et des 
groupes prealablement choisis comme devant faire 
l'objet du programme. II s'agit de determiner si les 

• membres des groupes vises par le programme sont 
"sous-utilises" par rapport A leur disponibilite; 

' 'b) 

analyser si nos pratiques en matiere d'exigences 
d'emploi et de dotation comportent des elements 
discriminatoires reconnus par la loi; 
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d) faire des recommendations A l'Employeur sur des 
mesures possibles d'egalite, de redressement et de 
.soutien; 

e) assurer le suivi du programme. 

1.2 Composition du comite 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 

Var. ..10 

Serge jeletier, 
Directeur Administration 
et controleur 

SYNDICAT DES AGENTS DE 
MATTRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE(S.A.Q.T.) 

Madeleine B. Hudon, 
Presidente 

Joane Levesque, 
Conseillere senior 
Ressources hurnaines 
autres filiales 
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Ce comite est compose d'un representant de QuebecTel 
Mobilite Inc et d'un representant du S.A.Q.T. 

Ce comae se reunit au maximum six fois par armee. 

Le salarie qui participe aux reunions de ce comite est repute 
etre au travail. II est remunere uniquement pour la periode 
comprise clans les heures normales de travail. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign& a Rimouski, ce 24 e  jour du mois 
d'ao0t 1998. 



QUebedele 
Mobilite 

LETTRE D'ENTENTE 

CONGE AUTORISE AVEC SOLDE DU PRESIDENT ELU DU 
SYNDICAT DES AGENTS DE MAITRISE DE QUEBEC- 

TELEPHONE 

NOTE: LA FORME MASCULINE UTILISBE DANS CE DOCUMENT DESIGNE, 
LORSQU'IL Y A LIEU, AUSSI BIEN LES FEMMES QUE LES HOMMES. 

Consecutivement a la reorganisation administrative d'ao0t 1998 en cours, 
des discussions at une entente sont a finaliser et, c'est sous reserve de 
cette nouvelle entente, que l'Employeur et le Syndicat conviennent des 
modalites suivantes concernant une banque de journees autorisees avec 
solde, prevue pour le president elu, lequel est en fonction et salarie de 
QuebecTel Mobilite Inc. 

Ce type de conge n'est pas regi par convention collective. II est accorde 
par l'Employeur pour que le president puisse vaguer A ses occupation 
syndicales directement reliees a la convention des agents de maitrise. 

LES PARTIES CONVIENNENT que les conditions suivantes vont prevaloir 
en autant que le president elu et en fonction assume son rOle. 

Congo autorisO paye pour affaires syndicales 

A compter du 24 ao0t 1998, l'Employeur accorde au president du 
Syndicat un maximum de cent (100) jours payes par annee civile. 

Pour beneficier des avantages prevus aux alineas a) at b), le 
president doit suivre la procedure de liberation prevue a l'article 11 
<c Representation syndicale de la convention collective. 

2. 	Retenues et contributions 

L'Employeur s'engage a faire les retenues sur le salaire aux fins des 
impots provincial et federal, l'assurance-emploi et du Regime des 
rentes du Quebec. 



L'Employeur maintient sea contributions concernant lea taxes sur les 
salaires et la part de l'Employeur en pe qui a trait A l'assurance-
maladie, l'assurance-vie ainsi que l'assurance-salaire a moyen terme 
et contribuera au fonds de pension selon le regime en vigueur pour 
la duree des presentes. Le president paiera aussi sa part de 
contribution auxdits regimes sur la meme base que s'il etait salarie 
temps plein. 

	

3. 	Assurance-salaire 

S'il advenait que le president soit absent pour maladie, ii devra en 
aviser la chef de secteur, Relations de travail et Soutien 
administratif. Pour beneficier de la remuneration du regime 
d'assurance-salaire, ii dolt, a la satisfaction de la Direction óu de 
l'assureur lorsque ceux-ci l'exigent, fournir une ou plusieurs des 
certifications designees par ces derniers. 

	

. 	Anciennete 

Pendant ses absences aux fins syndicales, le president conserve et 
accumule son anciennete. De plus, tel que prevu au paragraphe 
11.17 de l'article 11 4C Representation syndicale de la convention 
collective des agents de maTtrise, lea absences prevues aux 
presentes n'affectent ni la duree des vacances, ni la participation 
aux regimes d'assurance et de retraite de l'Employeur. 

	

5. 	Lien de subordination 

Les parties conviennent que, lors d'une absence prevue par lea 
presentes, le Syndicat sera employeur du president et que, de ce 
fait, l'Employeur n'aura aucun lien d'autorite sur ce travailleur. 

Etant donne l'absence de lien de subordination entre l'Employeur et 
le president pour la duree des presentes, le Syndicat et le president 
degagent l'employeur de toute reclamation pour lesion 
professionnelle pendant la duree de l'entente. 



6. 	Duro() 

Cette entente est valide a compter de la date de signature jusqu'au 
30 mars 2002. La presente lettre d'entente demeure en vigueur pour 
la duree des negociations en vue du renouvellement de la 
convention collective des agents de maTtrise jusqu'a l'entree en 
vigueur de la nouvelle convention. Nonobstant la date de terminaison 
ci-haut mentionnee, l'entente deviendra caduque des que le 
president ne sera plus uniquement president elu et en fonction du 
Syndicat. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont sign& a Rimouski, ce 24 jour du mois 
d'ao0t 1998. 

QUEBECTEL MOBILITE INC. 

Serge 	letier, 
Directeur Administration 
et contrOleur 

Joane Levesque, 
Conseil!ere senior 
Ressources humaines 
autres filiales 

SYNDICAT DES AGENTS DE 
MATTRISE DE 

QUEBEC-TELEPHONE(S.A.Q.T.) 

AI/ 

Madeleine B. Hu on, 
Presidente 
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PREAMBULE 

Les statuts et reglements suivants ont ete etablis afin de proteger et de faire progresser les inte-

rets des membres du Syndicat et de faire realiser aces derniers les droits et obligations qu'ils tint 

envers le Syndicat et que le Syndicat a envers eux. 

Nous Mvitons les membres a etudier attentivement cc qui suit, afin de participer a la vie du Syn-

dicat et en retirer les pleins benefices. 



CHAP1TRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1.00 NQM 

Le Syndicat sera connu sous le nom de : Syndicat des agents de rnaitrise de Que-

bec-Telephone. Pour les besoins des presents statuts, il sera designe simplement 

comme le "syndicat". 

Article 1.01 SIEGE SOCIAL 

Le siege social du syndicat est situe a Rimouski, Que., a l'adresse designee par le 

comite executif. 

Toute correspondance devra e'tre expédiée au easier postal 126 (05L 7B7). 

Article 1.02 JURIDICTION  

La juridiction du syndicat s'etend a tous les salaries vises par les certificats d'accre-

ditation emis par le Conseil Canadien des Relations de Travail (CCRT) en date du 

assalud226 

Article 1.03 BUTS 

Le syndicat a pour buts : 

a) la sauvegarde et la promotion des interets professionnels, scientifiques, &ono-

miques, sociaux, culturels et politiques de ses membres; 

b) faire beneficier les membres et les travailleurs en general des avantages de l'en-

traide et des negociations collectives; 



C) obtenir pour ses membres tin meilleur niveau de vie et de meilleures conditions 

de travail; 

d) representer les membres aupres de l'employeur. 

Artide 1.04 MOYENS  

Le syndicat se propose d'atteindre ces buts particulierement par les moyens sui-

vants 

a) la riegociation, la conciliation, la conclusion, l'application de conventions col-

lectives et par la representation de ses membres aupres de l'employeur; 

b) l'application de programmes d'action et d'education afin d'ameliorer la forma-

tion de ses mernbres; 

c) developper la solidarite des membres en encourageant leur participation aux 

differentes activites syndicales; 

d) tout autre moyen juge opportun. 

Artide 1.05 GENRF. 

A moms que le contexte ne s'y oppose, le masculin comprend le feminin et le sin-

gulier comprend le pluriel. 

3 



CHAPITRE II 

LES MEMERES 

Article 2.00 gLIGIBILITE  

Pour etre membre du Syndicat, ii faut : 

a) etre actuellement salarie ou mis A pied en conservant un droit de rappel, ou en 

conge (incluant tous les types de conges et liberations); en affectation tempo-

raire/assignation speciale a un poste dansAme unite d'accreclitation autre que 

celle du Symdicat, en cas de congediement, le salarie demeure membre du syn-

- cheat pourvu qu'il ait depose un grief soutenu par le syndicat; 

b) avoir rempli et signe la fiche de demande d'adhesion; avoir paye les dro its 

d'entree et la cotisation reguliere; 

c) avoir adhere et dit se conformer aux presents statuts et aux reglements du syndi-

cat; 

d) avoir ete accepte comme membre par le comite exedutif. 



4) 

Article 2.01 DROIT D'ENTREE 

Le droit d'entree est etabli a cinq dollars (5,00$). 

2) Pour tous les types de salaries, une fois le premier droit d'entree acquitte, ceux-

ci n'auront plus a le verser lors d'embauchage(s) subsequent(s) si la periode 

d'absence n'excede pas six (6) mois. Si la periode excede six (6) mois, le salarid 

devra signer une nouvelle fiche d'adhesion et payer a nouveau le droit d'entree 

avant d'être accepte par le Comite executif. 

3) Durant toute absence prevue a la convention collective (incluant tous les types de 

cones et liberations), le salarie conserve son statut de membre. 

membne..  

Article 2.02 COTISATION REGULIERE 

M 	1) 	Pour toutes les periodes de paie, a toutes les deux semaines reguliere.s de travail, la 

cotisation sera de neuf dixieme de un pour cent (.9%) du salaire brut du salarie. 

Toute cotisation speciale peut etre decretee par l'assemblee generale, au besoin. 

2) Pour un salarie en affectation temporaire/assignation speciale a un paste couvert par 

un autre certificat d'accreditation. la cotisation sera d'un dollar (1$) par rnois com-

plet d'affectation,. it   _ 

I .11 

I 
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Article 2.03 PRIVILEGES ET AVANTAGF„S  

Tous les membres benefieient des privileges et avantages conferes par les presents 

statuts et reglements du syndicat. 

Article 2.04 SANCTION DISCIPLINAIRE 

Est passible de sanction disciplinaire par l'assemblee generale, tout membre qui : 

a) refuse de se conformer aux presents statuts et reglements du syndicat; 

b) cause un prejudice grave au sytxlicat; 

c) neglige ou refuse de se conformer aux decisions de l'assemblee generale dam le 

cadre de ses attributions. 
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CHAPITRE III 

DIRECTION ET ADMINISTRATION 

; 

Article 3.00 OFLANISMES 

Le syndicat est dirige et administre par les organismes suivants : 

a) l'assemblee generale en reunion speciale ou annuelle; 

b) le conseil syndical; 
r 

c) le comite executif. 	 P 
, 
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CHAPITRE IV 

L'ASSElViBLEE GENERALE 

Article 4.00 COMPOSITION 

L'assemblee generale se compose de tons les membres du syndicat. 

Article 4.01 ATTRIBUTIONS  

L'assemblee general constitue l'autorite supreme du syndicat. En particulier, les 

attributions de l'assemblee generale en reuition annuelle ou speciale sont les sui-

vantes : 

a) mandater les autres instances du syndicat (conseil syndical et cornite executiO 

pour toute activite qu'elle juge opportune; 

b) decider de la teneur des clauses generales des negociations collectives, sous 

reserve des dispositions du Code du travail; 

c) modifier et amender les presents statuts; 

d) decider des sanctions disciplinakes; 

•e) procecler a l'election des membres suivants du comite executif : president, vice-

president et tresotier; 

• 0 ratifier la composition des comites tel que propose ou realise par le comite exe-

cutif confonnement aux reglements de formation des comites. 



[ 

Article 402 REUNION ANNUELLE DE L'ASSEMBLEE ONERALE 

La reunion annuelle de l'assemblee generale se tient clans les quatre-vingt-dix (90)  

jours suivant la fin de Farm& financiere, apres un avis officiel de convocation d'au 	r t 

moms dix (10) jours ouvrables. L'annee financiem du syndicat se tennine le 	
, 

31 docembre de chaque annee. 
r- 

Article 4.03 REUNIONS SPECIALES DE L'ASSEMBI.EE GENERALE 

Les reunions speciales de l'assernblee generale peuvent etre convoquees par le 

Comite executif, apres avis officiel d'au moms cinq (5) jours ouvrables. Cependant, 

en cas d'urgence, le Comite executif pent convoquer une telle reunion dans un delai 

raisomable. 

En tout temps, vingt (20) membres reguliers ou deux (2) membres du conseil syn-

dical peuvent obtenir la convocation dune reunion speciale de l'a.ssemblee gene-

rale. Pour ce faire, II faudra prodder de la fawn suivante : 

a) Un mandataire devra etre nomme pour representer les vingt (20) membres re-

guliers ou les deux (2) membres du conseil syndical. 

b) Le mandataire devra faire parvenir tine demande &rite au -president du syndicat 

pour l'obtention d'une rencontre avec l'executif et le cas eeheant a son delegue. 

Cette rencontre devra avoir lieu clans les dix (10) jours ouvrables suivant la de-

mande a defaut de quoi, on procede tel que decrit au paragraphe d). 

r 

t 

I 
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c) Lors de la reunion speciale de l'executif, le mandataire donnera les motifs de la 

demande de convocation pour une assemblee generale speciale. Si l'executif n'a 

pas pris action ou fourni des explications satisfaisantes dans les dix (10) jours 

ouvrables qui suivent, on procedera tel que dectit a l'etape suivante. 

d) Le mandataire fait parvenir au president du syndicat une demande de convoca-

tion &rite (voir annexe 1) mentionnant la ou les raison(s) d'une telle demande 

ainsi que la signature des vingt (20) membres reguliers ou des deux (2) mem-

bres du conseil syndical. 

e) La reunion doit se tenir thins les trente (30) jours ouvrables suivant la reception 

de c,e meme avis. Aucun autre sujet que ceux apparaissant a l'ordre du jour ne 

pourra etre discute lors dune reunion speciale. 

Article 4,04 REUNION DE  

Les reunions de constituante peuvent etre convoquees par le Comite executif par un 

Avis officiel d'au moms cinq (5) jours ouvrables a tous les salaries de la consti- 

gemcc, le Comite executif peut commxpier une telle 

reunion dans un délai raison.aable.  

Telles reunions seront organisees. entre autres, pour decider de la composition des 

comites propres a la constituante visee par telle convocation. Ells seront egalemera 

convoquees pour discuter et decider de la teneur des negociations collectives pro- 

es 	• 1 	 6.1 	SI 	. 	 I 	. 	t: 	t 
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Article 4.05  QUORUM 

Aux reunions speciales ou annuelles de l'assemblee generale, le quorum est consti-

tue de vingt-cinq (2,5) membres du syndicat. Aux reunions de constituante. le quo-

rum est constitue des membres presents.  

Article 4.06 REGLES DE PROCEDURE 

Les deliberations de l'assemblee generale se font scion les regles du Code Morin et 

sont presidees par un president d'assemblee nomme par l'assemblee generale.  

Les deliberations  

nnembres presents,. 
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CRAPITRE V 

LE CONSEIL SYNDICAL 

Article 5.00 COMPOSITION 

Le conseil syndical est forme de seim (161  membres a savoir : 

- les trois (3) membres du comite executif elus par l'assemblee generale; 

- les treize (13)  delegues syndicaux elus par les sections. 

Le president du comite executif est d'office president du conseil syndical. 

Article 5.01 ATTRIBUTIONS  

Le conseil syndical a les pouvoirs qui lui sont conferes par les presents statuts et 

regiments et ceux pour lesquels il a ete mandate par l'assenablee generale, pour 

dower suite aux recommandations et aux decisions de l'assemblee generale ainsi 

que de definir lea grandes orientations du syndicat. 

En particulier, les attributions du conseil syndical sont : 

a) la supervision de l'application des politiques, des recommandations et des deci-

sions de l'assemblee generale ainsi que de la gerance des affaires du syndicat. 

b) exercer au besoin un droit de veto sur les decisions du comite executif, lequel 

droit a potn-  effet de suspendre l'application des dites decisions jusqu'a la ratifi-

cation oil au rejet de ces decisions par l'assemblee generale des membres du 

• syndicat; 

c) la nomination de cinq (51  des delegues membres du conseil syndical aux cinq (5) 

pastes de conseillers du cornite executif; 

12 
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d) surveillance et coordination de l'election de remplacement d'un delegue syndical 

juge inoperant A la majorite des deux (2) tiers du conseil syndical; 

e) le remplacement de tout poste vacant au sein du comite executif jusqu'a ratifica-

tion par l'assemblee generale; 

Article 5.02 REUNIONS 

M 	a) Er 

Le conseil syndical se remit aussi souvent que necessaire et au moms une fois 

tous les quatre (4) mois. En cas d'urgence, quato—(4) membres du conseil pen-

vent en exiger la reunion dans les dix (10) jours ouvrables en deposant la rai-

son par &tit, au president. 

b) Quo= 

Le quorum est de neuf (9)  membres. 

c) Convocation 

Les avis de convocation sont transmis, par ecrit, par le vice-president, sur 

demande du president, au moms dix (10) jours ouvrables avant les reunions du 

conseil syndical. Cependant, en cas d'urgence, le president peut convoquer 

verbalement ou par ecrit une telle reunion, dans un delai raisonnable. 

d) Decisions 

Les decisions sont prises au vote A majorite simple, excepte pour les cas au-

trement specifies. 

e) Regles de procedure  

Les regles de procedure aux reunions du con.seil syndical devront se conformer 

au code Morin. 

13 



CLIAPITRE VI 

LE COMTE EXECUTIF 

Article 6.00 COMPOSITION 

Le comite executif est forme de Wit (8) membres, a savoir : 

- president 

- vice-president 

- tresorier 

- cinq (5)  conseillers, dont au moinsim representant de chaque constituante du 

groupe QuehecTel Inc. 

A partir de leur nomination, les trois (3) membres du comite executif nommes 

conforrnement a l'article 4.01, alinea (e), lors de la premiere assemblee generale de 

tous les membre.s du syndicat, assument par exception, avec les cinq (5) conseillers 

terminant leur mandat, tous les pouvoirs du comite executif et du conseil syndical 

prevus aux articles 6.01 et 8.01 jusqu'a l'election par le conseil syndical de cinq (5) 

nouveaux conseillers prevus a l'article 5.01, alinea (c). 

Article 6.01 ATTRIBUTIONS  

Le comite executif a les pouvoirs qui lui sont confies soit par l'assemblee generale, 

soit par le conseil syndical, pour donner suite aux decisions, et ceux necessaires 

pour assurer l' administration courante et la bonne marche du syndicat. 

En particulier, les attributions du comite executif sont les suivantes 

14 



a) voir a la bonne marche du syndicat entre les assemblees generates et entre les 

reunions du conseil syndical; 

b) regler les problemes qui exigent des decisions immediates; 

c) gerer les affaires du syndicat; 

d) determiner les dates des reunions annuelles •ou speciales de l'assemblee generale; 

e) voir a l'execution des decisions de l'assemblee generale; 

f) soumettre a l'assemblee generale ou au conseil syndic.al toutes les questions 

litigieuse-s; 

g) etudier et recotmnander a l'assemblee generale la politique a suivre en matiere 

de negociation au chapitre des clauses generates; 

h) etablir les reglements concernant la remuneration et les frais de deplacements et 

• de sejour, de regie interne, de debourses et de salaires et les sounaettre a l'ap-

probation du conseil syndical; 

i) recevoir et prendre position concernant les plaintes des membres; 

j) recormnander un budget a l'assemblee generale; 

k) former tout comite necessaire pour l'assister dans sa tache immediate; 

1) presenter a la reunion armuelle de l'assemblee generale et du conseil syndical un 

rapport de ses activites. 

m) modifier au besoin la repartition des sections de delegation. 

15 



Article 6.02 LE  PRf'..SIDENI' 

Les devoirs du president du coinite executif sont les suivants 

a) Sous reserve de dispositions contraires prevues dans les presents statuts et 

reglements, presider les reunions de l'assemblee generale, du conseil syndical 

et du comite executif et en diriger lea debats; nonobstant ce qui precede le pre-

sident petit deleguer un membre du syndicat pour presider la reunion annuelle 

de 1 1  assemblee generale et/ou la reunion speciale de l'assemblee generale sous 

reserve de l'approbation de la dite assemblee; 

b) representer le syndicat dans sea actes officiels; 

c) ordonner la convocation des reunions; 

d) se prevaloir du droit de vote preponderant dans le cas d'egalite des voix (quand 

il preside); 

• 	 e) signer lea proces-verbaux ainsi que les rapports financiers conjointement, selon 

les cas, avec le vice-president ou le tresorier; 

f) etre membre d'office de tons lea wraiths, personnellement ou par delegation 

dun conseiller; 

g) surveiller l'execution des reglements et voir a ce que les officiers s'occupent 

avec soin de letr charge respective; 

Ii) surveiller lea activites generales du syndicat; 

i) •transmettre a son successeur, a la fin de son mandat, toutes lea proprietes du 

syndicat qui &client sous sa garde. 

16 



Article 6.03 LE VICE-PRg'SIDENT 

Les devoirs de vice-president du comite executif sont les suivants : 

a) remplacer de facto le president lorsque ce dernier est absent; 

b) assister le president dans ses tAches; 

c) metere a jour le livre des tithes d'adhesion des membres de syndicat; 

d) transunettre A son successeur a la fin de son mandat, toutes les proprietes du 

syndicat qui etaient•sous sa garde. 

De plus, le vice-president doit : 

a) superviser la redaction des proces-verbawc des reunions de l' assemblee generale, 

des reunions du conseil syndical et du comite executif et les signer conjointe-

ment avec le president et wilier a ce qu'ils soient achemines aux interesses; 

b) convoquer, A la demande du president, les reunions de l' assemblee gerierale et 

les reunions du conSeil syndical et du comite executif; 

c) dormer acces aux registres des pnaces-Verbaux a tous les membres qui desirent 

en prendre connaissance; 

d) rediger-et expedier-la correspondence; 

e) classer et conserver toutes les communications; 

0 dormer lecture de tons les documents qui doivent etre communiques aux orga-

nismes de direction; 

g) transmettre A son successeur, a la fin de son mandat, toutes les proprietes synch-

cales qui etaient sous sa garde. 
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Article 6.04 LE TRESORIER 

Le tresorier du cornite executif doit : 

a) tenir a jour la caisse et en faire la comptabilite; 

b) percevoir toutes les sonunes d'argent; 

c) foumir au comite executif, a chaque mois, un 

compte exact des finances du syndicat; 

d) faire tous les debourses autorises par le comite executif; 

e) donner acces aux livres a tous les membres qui desirent en prendre commis-

sanc.e; 

1) deposer a une institution bancaire, aussitht que possible, les fonds qu il a en 

main; 

g) preparer les rapports fmanciers; 

h) preparer le budget et le soumettre au comite executif avant de le presenter a 

assernblee generale annuelle; 

i) transmettre a son successeur, a la fin de son mandat, toutes les proprietes du 

syndicat qui etaient sous sa garde. 

Article 6.05 LE,S CONSEILLERS 

Les conseillers du comite executif doivent : 

a) participer aux reunions du comite executif; 

b) participer aux reunions des comites permanents ou speciaux pour lesquels us 

sont delegues par le president. 
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Article 6.09 	DECISIONS 

Les decisions seront prises par vote a la majorite simple excepte dans les cas s 

fies autrement. 

Article 606 LES REUNIONS  

Le comite executif se reunit aussi souvent que necessaire et au moms une fois par 

mois. Le cornite executif rencontre au moms une fois par quatre (4) mois le conseil 

syndical et au moms une fois par annee les membres des emit& permanents. Les 

reunions du comite executif peuvent etre concurrentes a celles du conseil syndical. 

Article .07 QUORUM 

M 	Le quorum du comite executif est de cinq (51  membres. 

Article 6.08 CONVOCATIONS  

Les convocations de reunions du comite executif seront faites par communication 

verbale, par le vice-president, au moms vingt-quatre heures avant la tenue de la 

reunion. 

r 
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CLIAPITRE VII 

ELECTION DES MEMBRES DU COMITE EXECUTIF 

Article 7.00 NOMINATION ET ELECTION 

Le president, le vice-president et le tresorier du comite executif sont elus par Jes 

niembres  du syndicat lors de la reunion annuelle de l'assemblee generale. Les cling 

 1,51 conseillers sont elus par le conseil syndical panni les delegues; la procedure 

d'election prevue a l'article 8.01, alinea (b), doit etre suivie pour cornbler tout 

poste susdit laisse vacant a l'election tenue lors de la reunion annuelle de l'assern-

bide generale. 

Article 7.01 DER.FlEall_MANDAT 

Le rnandat des membres du comite executif elus par l'assembl6e generale est de 

deux (2) ans. Ce rnandat debute et se termine aux millesimes impairs pour le presi-

dent et le tresorier et aux millesimes pairs pour le vice-president. Celui des con-

seillers designes panni les delegues se tennine et debute aux millesimes impairs. Le 

mandate demeure en fonction jusqu'au moment oU le remplacant est elu ou nomme. 

Article 7.02 

a) tout membre  du syndicat est eligible a tin poste du comite executif. 

b) les membres sortants du comite executif sont re:kligibles; 

c) ceux dont le mandat nest pas termine peuvent eue elus a tine autre fonction; 

It I WI 	I 	u I tall: ill 
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d) un membre absent de l'assemblee generale annuelle peut etre rnis en nomina-

tion s'il est expressement represente par un autre membre autorise a le porter 

c,andidat en vertu d'une procuration &rite et signee; 

Article 7.03 PROCEDURE D'ELECTION 

L'assemblee se choisit un president et un secretaire d'election qui peuvent etre 

proposes par le president d'assemblee. Le president d'election nomme le nombre 

approprie de scrutateurs. Le president et le semitaire d'eleetion ne peuvent etre 

candiclos aucun poste. L'election aux differents postes se fait separement pour 

chacun des postes a combler. Les candidats devront etre proposes oralement. Tout 

membre propose devra accepter ou refuser sa mise en candidature. Le vote se fait 

par scrutin secret, par voie postale. 

Si, lors de la presentation des candidats a l'un ou l'autre des postes, ii n'y a qu'un 

candidat mis en nomination, ce candidat se trouve elu par acclamation. 

S'il n'y a pas de candidat ou si celui qui est propose refuse le poste, le president 

d'elections prevoira tine periode de mise en candidature par voie postale d'une  du-

réemaxiinale de quinze (15) jours. Si auctur candidature n'est recue durant cette 

periode, le comite executif verra a combler le poste et fera ratifier sa decision par le 

conseil syndicsl en attendant l'acceptation des membres lors de la prochaine a.ssem-

blee generale. 
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Dans le cas oU ii y a plus d'une mise en candidature pour combler le meme poste, 

le vote se prend par scnitin secret. Pour etre elu, un canclidat doit obtenir la majo-

rite absolue des votes exprimes. Dans le cas oU ii y a plusietus candidats et oü au-

cun n'obtient la majorite absolue, un autre tour de scrutin est tenu enur les deux (2) 

candidats ayant obtenu le plus de votes; les autres candidats sont elimines. 

Article 7.04 DESTITUTION DUN MEMl3RE DU comrd EXECUTIF 

L'assemblee generale peut demander la destitution d'un membre du comite executif 

pour raisons graves et serieuses. Sur un vote A majorite des 2/3 (deux tiers) des 

membres presents, Passemblee peut exiger tin vote postal aupres de tous les mem-

bres  du syndicat pour confirmer cette decision. Cette destitution doit etre enterinee 

par une majorite des 2/3 de tom les mernbres lors du vote postal. 
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ClIAPITRE VIII 

LES DELEGUES SYNDICAUX 

Article 8.00 DELEGATION 

Les delegues syndicaux sont au nombre de treize (131  et chacun represente une 

section. L'identification et la definition des treize (131  sections representees par ces 

treize (131  delegues sont determinees par l'Executif et peuvent etre modifiees au be-

soin, en autant qu'il y ait toujours au moms un retiresentant de_ chaque constimante 

sia.groupe_QadIvriallac.. 

Article 8.01 ELECTION DES DELEGUE.S  

a) Responsabilites 

Le comite executif est responsable de l' organisation des elections des dele-

gues, de l'information et des echanges postaux qu'elles impliquent. Le presi-

dent d'election fixe les dates et les delais de procedure dont l'ensemble ne doit 

pas exceder deux (2) mois et il signe les rapports conjointement avec le seer& 

taire d'election. us sont conjointement responsables du depouillement du 

scrutin. 

Le conseil syndical en exercice rend une decision finale en cas de litige prove-

nant dune contestation d'election ou dune double egalite de scrutin ou d'une 

absence de mise en candidature. 



PnxIdured 

1) Lancement d'une periode de mise en candidature d'une duree de deux (2) 

semaines. 

2) Les mises en candidature devront etre faites par un rnembre en regle pour 

lui-meme ou pour un autre membre en regle duquel ii devra alors obtenir 

la signature d'acceptation. Ces mises en candidature devront respecter le 

delai de deux (2) semaines allouees et affieher une date d'envoi officielle, 

sceau postal ou autre. 

3) Si! n'y a qu'une raise en candidature, le candidat est elu par acclamation. 

4) Le vote se fait par correspondance a l'adresse du president d'election et 

dans les delais determines par le president d'election. 

5) Est elu le candidat qui obtient la majorite absolue des votes exprimes. 

6) Dans le cas ou ii y a plusieurs candidats et oil aucun n'obtient la majorite 

absolue, un autre tour de scrutin est tenu entre les deux (2) candidats ayant 

obtenu le plus de votes; les autres candidats sont 

7) Le president d'election emet un rapport d'election incluant la proclamation 

d'election d'un candidat ou une egalite au deuxieme tour de scrutin. Le 

comae executif regoit cc rapport et publie les resultats de l'election aux 

membres de toutes les sections.. 

8) Le president d'election remet aussi les bulletins de vote sous enveloppe 

scelle,e et initial& par lui-meme et le secretaire d'election. La comite execu-

tif les conservera un (1) mois a compter de la date du rapport d'election 

pour les cas oü il y aurait contestation. 
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r 9) Le conseil syndical sera responsable de rendre une decision finale en cas de 

contestation ou d'egalite au deuxierne tour de scrutin. 

c) Date d'election 

La date d'election doit 'etre &terrain& par le comite executif et ne doit pas 

depasser de plus de deux (2) mos la fin du mandat des delegues en exercice. 

Les elections se tiennent a tous les deux (2) ans aux millesimes impairs pour 

les deltas dont le groupe represente porte un numero impair et aux millesi-

mes pairs pour les deleg-ues dont le groupe represente porte un numero pair. 

d) Duree du mandat et repetition 

La duree normale du mandat d'un delegue est de deux (2) ans. Un delegue peut 

etre reelu aussi souvent que les membres de sa section le desirent et qu'il l'ac-

cepte. 
: 

e) Eligihulite (candidature et votel 

Seuls les membres  de la section concern& sont eligibles comme candidats et 

comme votants: 

Article 8.02 ATTRIBUTIONS  

a) Representant des membres de sa section aupres du comite executif; 

b) Representant consultatif des membres de sa section aupres des cornites perma-

nents ou s iawc; 

c) Membre d'office du conseil syndic,al. 

r 
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CHAPITRE IX 

LES comrrEs' 

Article 9.00 FORMATION  

Le syndicat Nut former tout comite qui lui semble necessaire. Le Comite executif 

aura le mandat de nonuner les membres de ces comities partni les membres disponi-

bles et interesses. Au cas ott le nombre de membres interesse a sieger sur ce (ces) 

comite(s) est plus grand que le nombre de postes disponibles, le cornite executif 

nonunera un president et tm secretaire d'election. Ceux-ci se conformeront alors a 

la procedure d'election prevue a Particle 7.03, dernier paragraphe, pour trouver le 

nombre de candidats souhaites. 

La duree du mandat est de un (1) an. Toute vacance survenant a un poste de l'un ou 

l'autre des comites doit etre comblee par le comite executif. 

ARTICLE 9.01 RELSFONSADIUTES 

Les comites ne doivent assumer aucune responsabilite sans l'autorisation du comite 

executif. 

26 



CHAPITRE X 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 10.00 CONSEILLF.A TECHNIQUE 

Le conseiller technique du syndicat peut assister a toutes les reunions du syndicat, 

prendre part aux deliberations mais n'a pas droit de vote. 

Article 10.01 

DES DIFFERENTES FONCTIONS SYNDICALES 

a) Les officiers du syndicat ont droit a la compensation suivante pour les frais 

encourus dans l'exercice de la fonction de : 

- membres dun cotnite : 25$ par reunion (max. : 10 reunions), en autant que 

la reunion ait ete approuvee par le Comite executif; 

delegues substituts : 100$ par armee; 

delegues : 250$ par armee; 

- Conseillers a l'executif : 1000$ par armee; 

Vice-president, tresorier : 1500$ par armee; 

President: 4000$ par annee. 

b) Le president regoit egalement un montant de 6000$ par atm& a titre de remu-

neration. 
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Article 10.02 AMEVEMENTSAUXSTAWES 

a) Toute proposition, ayant pour effet de modifier les presents statuts, doit appa-

raitre a l'ordre du jour dune reunion de l'assemblee generale et 8tre approuvee 

par les 2/3 des membres presents. 

Elle devra avoir ate prealablement annoneee par un communiqué ecrit aux 

membres, au moms vingt (20) jours_avant la tenue de l'assemblee generale. 

b) Tout membre en regle peut soumettre A son delegue une proposition de modifi-

cation aux statuts. Cette proposition est soumise A l'approbation du conseil 

syndical. Pour etre trait& A l'assemblee generale, elle doit etre sownise au 

moms deux (2) mois avant sa tenue. 

28 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100
	Page 101
	Page 102
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 106
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 110
	Page 111
	Page 112
	Page 113
	Page 114
	Page 115
	Page 116
	Page 117
	Page 118
	Page 119
	Page 120
	Page 121
	Page 122
	Page 123
	Page 124
	Page 125
	Page 126
	Page 127
	Page 128
	Page 129
	Page 130
	Page 131
	Page 132
	Page 133
	Page 134
	Page 135
	Page 136
	Page 137
	Page 138
	Page 139
	Page 140
	Page 141
	Page 142
	Page 143
	Page 144
	Page 145
	Page 146
	Page 147
	Page 148
	Page 149
	Page 150
	Page 151
	Page 152
	Page 153
	Page 154
	Page 155
	Page 156
	Page 157
	Page 158
	Page 159
	Page 160
	Page 161
	Page 162
	Page 163

